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Résumé 

Le Programme de développement durable à l’horizon 2030 nécessite de 

disposer de données ventilées de qualité, accessibles et fiables pour pouvoir mesurer, 

suivre les 17 objectifs de développement durable (ODD) et en rendre compte. 

L’information géospatiale est considérée comme un ensemble de données important 

pour les ODD. La présente étude a permis d’évaluer les exigences fixées en matière 

d’information géospatiale pour les ODD. L’évaluation a été réalisée au niveau des 

indicateurs relatifs aux cibles des ODD. Il a été constaté que 126 (51,4 %) indicateurs 

requièrent des informations géospatiales et que ces informations sont requises pour 

l’ensemble des 17 ODD.  

Les informations géospatiales ont été organisées en classes d’entités 

géospatiales en utilisant les catégories thématiques de données géospatiales. Pour des 

raisons sémantiques, il importe d’élaborer une taxonomie des données géospatiales 

pour ces classes d’entités géospatiales. La taxonomie des données géospatiales décrit 

la classe d’entités géospatiales, son modèle logique de données, la collecte et la mise 

à jour des entités et l’utilisation dans les indicateurs ODD.  

Les informations géospatiales doivent être conformes aux normes applicables. 

Pour permettre la détection des informations géospatiales et de fournir des 

informations sur leur exploitabilité, y compris toute restriction d’accès, les 

informations géospatiales doivent comporter des métadonnées complètes, de 

préférence au moins au niveau des ensembles de données.  

La présente étude contribue à la progression des travaux engagés dans le cadre 

du Plan d’action africain sur la gestion de l’information géospatiale au service du 

développement durable. 

 

  



E/ECA/GGIM-A/6/1 

 

iv 

 

Table des matières 

 

Remerciements ............................................................................................................................................................ ii 

Résumé iii 

I. Introduction .................................................................................................................................................... 1 

II. Méthode de détermination des informations géospatiales pour les ODD ....................................................... 2 

III. Normes ........................................................................................................................................................... 3 

IV. Métadonnées .................................................................................................................................................. 4 

V. Classe d’entités géospatiales pour les indicateurs ODD ................................................................................. 5 

VI. Taxonomie des données géospatiales ............................................................................................................. 7 

A. Catégorie thématique de données géospatiales fondamentales : repère de référence 

géodésique mondial ................................................................................................................................. 8 

A.1  Classe d’entité : réseau géodésique ...................................................................................................... 8 

A.2  Classe d’entité : station géodésique .................................................................................................... 10 

B. Catégorie thématique de données géospatiales fondamentales : adresses .............................................. 12 

B.1  Classe d’entité : adresse...................................................................................................................... 12 

C. Catégorie thématique de données géospatiales fondamentales : bâtiments et 

établissements ........................................................................................................................................ 13 

C.1  Classe d’entité : bâtiment ................................................................................................................... 13 

C.2  Classe d’entité : établissement ............................................................................................................ 15 

D. Catégorie thématique de données géospatiales fondamentales : altitude et profondeur ......................... 16 

D.1  Classe d’entité : altitude ..................................................................................................................... 16 

D.2  Classe d’entité : profondeur ................................................................................................................ 18 

E. Catégorie thématique de données géospatiales fondamentales : régions fonctionnelles ........................ 19 

E.1  Classe d’entité : région administrative ................................................................................................ 19 

E.2  Classe d’entité : zone protégée ........................................................................................................... 25 

E.3   Classe d’entités : région statistique ..................................................................................................... 26 

F. Catégorie thématique de données géospatiales fondamentales : noms géographiques ........................... 27 

F.1  Classe d’entité : nom géographique .................................................................................................... 27 

G.  Catégorie thématique de données géospatiales fondamentales : géologie et sols ................................... 28 

G.1  Classe d’entité : géologie .................................................................................................................... 28 

G.2  Classe d’entité : unité de sol ............................................................................................................... 29 

H. Catégorie thématique de données géospatiales fondamentales : couverture du sol et 

utilisation des terres ............................................................................................................................... 30 

H.1  Classe d’entité : unité de couverture du sol ........................................................................................ 30 

H.2  Classe d’entité : unité d’utilisation des terres ..................................................................................... 31 

I. Catégorie thématique de données géospatiales fondamentales : terrains ............................................... 32 

I.1.  Classe d’entité : parcelle cadastrale .................................................................................................... 32 

J. Catégorie thématique de données géospatiales fondamentales : ortho-imagerie .................................... 33 

J.1  Classe d’entité : ortho-image .............................................................................................................. 34 



E/ECA/GGIM-A/6/1 

v 

 

K. Catégorie thématique de données géospatiales fondamentales : infrastructure physique ....................... 35 

K.1  Classe d’entité : structure ................................................................................................................... 35 

K.2  Classe d’entité : service de distribution .............................................................................................. 40 

K.3. Classe d’entité : service public ........................................................................................................... 45 

L. Catégorie thématique de données géospatiales fondamentales : répartition de la 

population .............................................................................................................................................. 47 

M. Catégorie thématique de données géospatiales fondamentales : réseaux de transport............................ 48 

M.1  Classe d’entité : transport routier ........................................................................................................ 48 

M.2   Classe d’entité : transport ferroviaire .................................................................................................. 51 

M.3   Classe d’entité : transport fluvial ........................................................................................................ 54 

M.4   Classe d’entité : transport aérien......................................................................................................... 56 

M.5  Classe d’entité : itinéraire suivi par les transports en commun ........................................................... 58 

N. Catégorie thématique de données géospatiales fondamentales : eau ...................................................... 58 

N.1  Classe d’entité : eaux intérieures ........................................................................................................ 58 

N.2  Classe d’entité : milieu marin ............................................................................................................. 63 

VII. Conclusion ................................................................................................................................................... 65 

Références ................................................................................................................................................................. 66 

Annexe A ......................................................................................................................................................................  

Programme 2030 – objectifs, cibles et indicateurs de développement durable .......................................................... 67 

Annexe B ................................................................................................................................................................. 106 

Informations géospatiales pour les indicateurs ODD ............................................................................................... 106 

 

 

 



E/ECA/GGIM-A/6/1 

 

 
1/182 20-00825 
  

 

I. Introduction 

Le Programme de développement durable, avec ses 17 objectifs de 

développement durable, impose à chaque État membre de suivre les progrès 

accomplis dans la réalisation des cibles des objectifs de développement durable 

(ODD) et d’en rendre compte régulièrement. Pour ce faire, il est nécessaire de disposer 

d’informations pertinentes à cette fin. En outre, le Programme 2030 entend tirer les 

leçons des objectifs du Millénaire pour le développement (OMD), qui n’ont dans une 

large mesure pas été atteints. L’une des leçons importantes à tirer des OMD est que 

ces derniers n’ont pas tenu compte comme il se doit de l‘utilisation d’informations 

pertinentes, ce qui rend difficile de mesurer correctement les progrès accomplis dans 

la réalisation des objectifs.  

La résolution sur le Programme 2030 dispose au paragraphe 48 qu’il faudra 

disposer « en temps utile de données ventilées de qualité, qui soient facilement 

accessibles et fiables pour mesurer les progrès accomplis et garantir qu’il n’y aura pas 

de laissés-pour-compte ». Le paragraphe 76 fait en outre expressément référence à 

l’utilisation des informations géospatiales en mettant l’accent sur la maîtrise par les 

pays de ces informations.  

Avant le Programme 2030, l’Afrique a défini son propre programme de 

développement, à savoir l’Agenda 2063 : L’Afrique que nous voulons. Bien que ce 

programme de développement ait ses propres objectifs, les sept aspirations, ces 

objectifs visent essentiellement le même résultat que les ODD. On peut alors 

considérer que la réalisation des ODD concourra à la réalisation des aspirations 

africaines. À noter que les informations pertinentes, y compris les informations 

géospatiales, auront une utilité pour les deux programmes de développement.  

Il est généralement admis que l’Afrique n’a pas un accès adéquat « en temps 

utile à des données ventilées de qualité, qui soient facilement accessibles et fiables », 

y compris les informations géospatiales. C’est pourquoi le Comité régional des 

Nations Unies sur la gestion mondiale de l’information géospatiale (ONU-GGIM : 

Afrique) a approuvé le Plan d’action africain sur la gestion de l’information 

géospatiale en faveur du développement durable 2016 – 2030. Ce plan a pour but de 

« promouvoir le développement durable de l’Afrique grâce à une gestion judicieuse 

de l’information géospatiale ». Selon les termes de l’énoncé de mission du plan, 

l’Afrique produit et utilise des informations géospatiales faisant autorité et fondées 

sur des données probantes pour atteindre ses objectifs de développement durable et 

les objectifs de l’Agenda 63. Dans ce contexte, l’expression « informations 

géospatiales faisant autorité et fondées sur des données probantes » figurant dans le 

plan désigne « des informations géospatiales rigoureusement contrôlées, de bonne 

qualité et « officielles », fondées sur le consensus qui permettent de prendre des 

décisions objectives, guidées par la logique et exemptes d’incertitude. 

Les informations géospatiales peuvent être utilisées directement pour mesurer, 

suivre les ODD et présenter des rapports à ce sujet ou elles peuvent être utilisées pour 

fournir une localisation aux informations statistiques ou à d’autres informations, ou 

pour permettre la vérification de données statistiques ou d’autres informations.  
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II. Méthode de détermination des informations géospatiales 
pour les ODD 

Afin de déterminer les informations géospatiales requises pour mesurer, suivre 

les objectifs de développement durable (ODD) et présenter des rapports à ce sujet, on 

a utilisé la méthode suivante : 

a) On a dressé la liste des objectifs et des cibles ; 

b) Pour chaque cible, on a dressé la liste des indicateurs déterminés par le 

Groupe d’experts des Nations-Unies et de l’extérieur chargé des indicateurs ODD en 

2016 ; 

c) Pour chaque indicateur, on a dressé la liste de la définition de l’indicateur, 

établie par la Division de statistique de l’ONU. Il convient de noter que la définition 

ne figurait pas pour tous les indicateurs au moment de la consultation du SDG e-

Handbook. Pour chaque indicateur, le SDG e-Handbook fournit la définition et la 

raison d’être, les sources de données et la méthode de collecte, la méthode de calcul 

et d’autres considérations méthodologiques, et la ventilation des données - voir 

l’annexe A ;  

d) Une évaluation a été faite à partir de la définition de l’indicateur afin de 

dresser la liste de toutes les informations géospatiales requises pour chaque indicateur. 

Le contenu des sources de données, la méthode de calcul et la ventilation des données 

ont été analysés plus en détail afin d’affiner le recensement des informations 

géospatiales ou de renforcer les exigences ; 

e) Au moment de la consultation du SDG e-Handbook (25 – 26 octobre 2019) 

tous les indicateurs n’avaient pas de définition – voir l’annexe A. Dans ces cas, le 

libellé de la cible et de l’indicateur relatif au SDG était utilisé pour évaluer les 

informations géospatiales requises pour cet indicateur ; 

f) En même temps que l’évaluation des informations géospatiales exigées pour 

chaque indicateur, on a noté toutes les exigences ou conditions particulières qui 

permettraient de qualifier la couverture géographique ou le type d’informations 

géospatiales requises ; 

g) On a ainsi pu fournir la liste des informations géospatiales exigées pour 

chacun des indicateurs ODD ; 

h) Cette liste a ensuite été testée par rapport à la liste des objectifs des ODD 

applicables pour chacune des catégories thématiques de données géospatiales 

fondamentales mondiales de l’ONU-GGIMl. Toutefois, il a été noté que ces catégories 

étaient indiquées seulement au niveau des ODD et non pas pour chaque indicateur.  

La liste finale des informations géospatiales requises pour chaque indicateur 

de SDG figure au point 7.  

Il convient de noter que certains indicateurs sont repris dans différentes cibles 

des ODD et qu’à ce titre, leurs informations géospatiales seraient les mêmes. Les 

indicateurs repris sont les suivants :  

- 8.4.1/12.2.1 

- 8.4.2/12.2.2 

- 10.3.1/16.b.1 

- 10.6.1/16.8.1 

- 15.7.1/15.c.1 

- 15.a.1/15.b.1 

- 1.5.1/11.5.1/13.1.1 

- 1.5.3/11.b.1/13.1.2 

- 1.5.4/11.b.2/13.1.3 
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Sur les 245 indicateurs ODD, 126 (51,4 %) requièrent des informations 

spatiales et que ces informations sont requises pour les 17 ODD.  

III. Normes 

Les informations géospatiales disponibles, accessibles et utilisables doivent 

être conformes à des normes définies. Les normes qui sont des normes ouvertes 

améliorent l’accessibilité et l’exploitabilité des informations géospatiales. Les normes 

utilisées dans la collecte et la saisie des informations géospatiales permettent de mieux 

connaître la qualité des données et garantissent que ces données répondent aux 

exigences de qualité fixées pour les données. Le respect des normes applicables réduit 

considérablement les efforts et le temps nécessaires à l’intégration ou à la fusion 

d’ensembles de données disparates. Il s’agit là d’une exigence essentielle lorsqu’on 

travaille avec des « données de masse ». Bien que la mise en œuvre et le respect des 

normes puissent être considérés comme compliqués et chronophages, l’utilisation des 

normes pertinentes présente de réels avantages.  

Certaines normes sont fondatrices et s’appliquent à toutes les informations 

géospatiales - ces normes pertinentes sont indiquées ci-dessous. Certaines normes sont 

propres à une classe de d’entités donnée ou à un groupe de classes d’entités, et elles 

figurent dans la section 6 plus loin en regard de la classe d’entités donnée.  

Les normes sont généralement génériques pour pouvoir être applicables à un 

large éventail d’applications. Pour renforcer et faciliter l’applicabilité de la norme à 

une application donnée, il est possible d’utiliser un profil pour ladite norme. 

Les normes fondatrices (ISO seulement) pour l’information géospatiale sont 

les suivantes : 

a) ISO 19101-1 :2014, Information géographique – Modèle de référence – 

Partie 1 : Principes de base 

La norme ISO 19101 définit le modèle de référence pour la normalisation dans 

le domaine de l’information géographique et établit les principes de base qui 

s’appliquent à l’élaboration et à l’utilisation de normes pour l’information 

géographique. 

b) ISO 19157 :2013, Information géographique – Qualité des données 

Cette norme définit la description, l’évaluation de la qualité des données 

géographiques et la mise en place de rapports sur la qualité de données. 

c) ISO/TS 19158 :2012, Information géographique – Assurance qualité 

relative à l’approvisionnement de données (Il s’agit d’une spécification technique). 

La norme fournit un cadre d’assurance qualité pour le producteur et le 

consommateur dans leur relation de production. Les méthodes de gestion de la qualité 

de la production sont définies. 

d) ISO 19110 :2005, Information géographique – Méthodologie de 

catalogage des entités  

Cette norme ne définit pas un catalogue de types d’entités (ou un système de 

classification des types d’entités, au sens au beaucoup l’entendraient), mais définit la 

méthodologie de catalogage des types d’entités (ou de classes d’entités au sens au 

beaucoup l’entendraient) pour établir un catalogue de types d’entités. Toutefois, elle 

ne donne aucune précision sur la façon de déterminer les types d’entités (leurs critères 

de collecte). 

e) ISO 19123 :2005, Information géographique – Schéma de la géométrie 

et des fonctions de couverture 

Cette norme fournit un schéma conceptuel des caractéristiques spatiales des 

couvertures, qui inclut toutes formes d’images, de données rectangulaires et de 

données maillées, notamment la télédétection, la photogrammétrie, le traitement des 
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images, l’altitude numérique et les modèles numériques de terrain, et la modélisation 

à l’aide de surfaces discrètes (polygones présentant des valeurs homogènes) ou de 

surfaces continues. 

f) ISO 19107 :2003, Information géographique – Schéma spatial 

Cette norme définit les schémas conceptuels de description et de manipulation 

des caractéristiques spatiales des entités géographiques. Elle décrit aussi l’ensemble 

des opérateurs associés. 

g) ISO 19106 :2005, Information géographique – Profils 

Cette norme fournit des lignes directrices concernant la façon d’établir un 

profil pour une norme de l’ISO/TC 211. La norme spécifie deux types de profils qui 

peuvent être élaborés : le premier est un sous-ensemble de la norme et le second est 

l’extension pour un domaine d’application particulier. 

h) ISO 19115-1 :2014, Information géographique – Métadonnées – Partie 

1 : Principes de base 

La norme donne des précisions sur la façon de documenter les métadonnées, 

qui contiennent des informations sur la qualité des données, le lignage, etc. 

i) ISO/TS 19115-3, Information géographique – Métadonnées – Partie 3 : 

Mise en œuvre par des schémas XML (Il s’agit d’une spécification technique) 

Mise en œuvre par des schémas XML de la norme ISO 19115-1, Information 

géographique – Métadonnées – Partie 1 : Principes de base. 

j) ISO 19115-2 :2009, Information géographique – Métadonnées – Partie 

2 : Extensions pour les images et les matrices 

La norme donne des précisions sur la façon de documenter les métadonnées 

pour les images et les matrices, qui contiennent des informations sur la qualité des 

données, le lignage, etc. 

k) ISO/TS 19139-2 :2012, Information géographique – Métadonnées – 

Mise en œuvre par des schémas XML – Partie 2 : Extensions pour l’imagerie et les 

données maillées (Il s’agit d’une spécification technique) 

Mise en œuvre par des schémas XML de la norme ISO 19115-2 :2009, 

Information géographique – Métadonnées – Partie 2 : Extensions pour l’imagerie et 

les données maillées. 

IV. Métadonnées 

On fait souvent peu de cas des métadonnées ou on en fait souvent l’économie, 

mais elles doivent être considérées comme une composante essentielle de la collecte, 

de la diffusion et de l’utilisation de l’information géospatiale. La vision négative des 

métadonnées est principalement due au temps et aux ressources nécessaires à la 

collecte et la mise à jour des métadonnées des informations géospatiales. Il n’en reste 

pas moins que les avantages de disposer de bonnes métadonnées l’emportent sur le 

temps et les ressources nécessaires.  

Les métadonnées fournissent des informations précieuses pour la découverte 

des informations géospatiales disponibles. Le manque de connaissance des 

informations géospatiales disponibles et de leur source est une cause majeure de la 

mauvaise utilisation de ces informations. Les métadonnées fournissent en outre des 

détails sur la qualité des informations, qui détermine leur exploitabilité par 

l’utilisateur. Les métadonnées informent également l’utilisateur des conditions qui 

peuvent être attachées à l’utilisation des informations, telles que le droit d’auteur.  

Les métadonnées applicables à toutes les informations géospatiales relatives 

aux ODD doivent être rendues obligatoires 
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Les métadonnées peuvent être communiquées à différents niveaux de détail. Il 

est possible de prendre en considération les niveaux suivants : 

a) L’ensemble de la base de données (le niveau le plus élevé d’agrégat) ; 

b) L’ensemble de données ; 

c) La classe d’entité ; 

d) L’entité (le niveau le plus détaillé). 

La mise en œuvre des métadonnées peut se faire par étapes, en commençant 

au niveau de la base de données (le moins détaillé), puis en travaillant par niveau. Il 

est recommandé de collecter les métadonnées au moins au niveau de l’ensemble des 

données.  

Les métadonnées doivent être conformes aux normes ISO relatives aux 

métadonnées pour qu’elles puissent être consultées et utilisées sans effort entre 

différents systèmes d’information. En cas de non-respect de cette exigence, il se 

pourrait que les informations géospatiales ne soient pas découvertes ou utilisées 

efficacement. 

V. Classe d’entités géospatiales pour les indicateurs ODD 

Les informations géospatiales requises pour la collecte et le suivi des 

indicateurs ODD et la présentation de rapports à ce sujet ont été déterminées selon les 

modalités décrites dans la section 2 plus haut – voir également le point 7. Les 

informations géospatiales ont été classée en classes d’entités géospatiales sur la base 

des catégories thématiques de données géospatiales fondamentales mondiales telles 

que déterminées par l’Initiative des Nations Unies sur la gestion de l’information 

géospatiale à l’échelle (E/C.20/2018/7/Add.1) et de la norme ISO 19110 :2005, 

Information géographique – Méthodologie de catalogage des entités. La classification 

est organisée de manière hiérarchique. Cette classification ne comporte que deux 

niveaux de catégories d’entités, et est regroupée au sein d’une catégorie thématique 

de données géospatiales fondamentales mondiales. Les deux niveaux sont jugés 

nécessaires pour fournir de manière adéquate le niveau de détail des informations 

géospatiales à utiliser dans les indicateurs ODD.  

La classification des types d’entités figure dans le tableau ci-dessous. Il 

convient de noter qu’il ne s’agit pas d’une liste complète des classes d’entités 

géospatiales. Seules les classes requises pour les indicateurs ODD y figurent.  

Tableau 5.1 

Classification des types d’entités géospatiales pour les indicateurs ODD 

Catégorie thématique 

de données* 

Classe d’entités- Niveau I Classe d’entités- Niveau II Principaux attributs  

A. Repère de 

référence 

géodésique 

mondial  

Réseau de contrôle 

géodésique 

Station géodésique N° de réf., type, 

description 

B. Adresses Adresse - Type, valeur 

C. Bâtiments et 

logements 

Bâtiment - Type 

Groupe d’habitation  - Nom, classe 

D. Altitude et 

profondeur  

Altitude Modèle numérique de 

terrain 

Espacement des points 

Profondeur Modèle numérique 

bathymétrique  

Espacement des points 

E. Régions 

fonctionnelles 

Région administrative Pays Nom/situation 

Région administrative de 

deuxième niveau  

Nom 
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Catégorie thématique 

de données* 

Classe d’entités- Niveau I Classe d’entités- Niveau II Principaux attributs  

Région administrative de 

troisième niveau  

Nom 

Administration des 

fonctions 

gouvernementales 

Classe, nom 

Zone économique 

exclusive (marine) 

Nom 

Zone protégée - Classe, nom 

Région statistique - Classe, nom 

F. Noms 

géographiques  

Nom géographiques - Classe, nom 

G. Géologie et sols  Géologie Aquifère Type, volume 

Unité de sol - Classe 

H. Couverture du 

sol et utilisation 

des terres  

Unité de couverture du 

sol 

- Classe 

Unité d’utilisation des 

terres 

- Classe 

I. Terrains Parcelle cadastrale  - Nom de la parcelle, type 

de régime foncier  

J. Ortho-imagerie Ortho-image - Plateforme de capteurs, 

résolution spatiale, 

bandes spectrales, 

résolution radiométrique, 

date de l’image 

K. Infrastructure 

physique  

Structure Pont Type, travée capacité de 

portage  

Tunnel Nom 

Aqueduc  

Canal  

Barrage Type 

Service de distribution Tour de 

télécommunications 

Type 

Production d’électricité  Type 

Site d’élimination des 

déchets  

 

Traitement des eaux 

usées  

 

Point 

d’approvisionnement en 

eau 

 

Service public École Type, nom 

Service de santé Type, nom, services de 

santé  

L. Répartition de la 

population  

Population   

Densité de population    

M. Réseaux de 

transport  

Réseau routier Route Classe, route, 

numéro/nom, type de 

revêtement 

Rue  Type de revêtement, nom  

Réseau ferroviaire Gare Classe, jauge 
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Catégorie thématique 

de données* 

Classe d’entités- Niveau I Classe d’entités- Niveau II Principaux attributs  

 Nom 

Transport fluvial Port Classe, nom, capacité 

Liaison par transbordeur Type de transport  

Transport aérien Aéroport/aérodrome Classe, nom, installations  

Transports publics   

N. Eau Eaux intérieures Cours d’eau Classe, nom 

Bassin fluvial Nom 

Lac Classe, nom 

Zone humide Type 

Réservoir Classe 

Milieu marin Océan/mer Nom 

Littoral  

* Catégories thématiques de données géospatiales fondamentales mondiales  

VI. Taxonomie des données géospatiales 

La taxonomie des données géospatiales permet de mieux comprendre 

l’information géospatiale. Ceci est particulièrement important pour un environnement 

pluridisciplinaire comme celui des ODD. La taxonomie des données tient compte de 

la compréhension sémantique des entités géospatiales. Elle fournit une description de 

la classe d’entités, des attributs géospatiaux (géométriques et topologiques), des 

attributs descriptifs et de la collecte et la mise à jour des entités. 

Étant donné qu’il s’agit d’une classification hiérarchique, la règle de l’héritage 

est appliquée pour les attributs descriptifs. En d’autres termes, les attributs descriptifs 

du « parent » sont hérités par l’ « enfant » (niveau de classe suivant dans la 

hiérarchie). Le terme « héritage » signifie que l’attribut n’est pas répété dans la 

taxonomie des données de l’entité « enfant », mais qu’il s’applique effectivement. 

On utilise les types géométriques suivants ; 

- Le point ; 

- La ligne (parfois appelée arc ou polyligne) ; 

- La région (parfois appelée polygone ou face) – une région a une 

frontière ; 

- La grille ; 

- La matrice (mailles) ; 

- Le réseau irrégulier de triangles (TIN). 

Dans certaines applications à faible résolution (détail), une ligne ou une région 

peut être représentée par un point. Dans certaines applications, une grille et une 

matrice peuvent être utilisées par la représentation de mailles.  

De nombreuses applications exigent que les informations géospatiales soient 

structurées de manière topologique. C’est pourquoi il est indiqué que les informations 

géospatiales doivent être structurées de manière topologique. La topologie incluse est 

la suivante : 

- Le nœud ; 

- La coïncidence (ou segment de ligne partagé) ; 

- L’intersection ; 
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- La contiguïté ; 

- L’inclusion (ou « île ») 

Un point est représenté par un nœud. Toutes les lignes ou tous les segments de 

ligne doivent commencer et finir par un nœud. L’ordonnancement des nœuds et la 

direction de la ligne doivent être cohérents lorsqu’ils sont utilisés dans un réseau ou 

pour un chemin (continuité). Les régions contiguës doivent avoir une limite ou un 

contour en commun (ligne) – coïncidence. 

La taxonomie des données des classes d’entités géospatiales indiquées ci-

dessous est tirée de la liste des classes d’entités géospatiales figurant dans le tableau 

5.1 ci-dessus. Elle ne comprend donc que les classes d’entités géospatiales, avec le 

niveau de résolution et les attributs descriptifs requis pour les indicateurs ODD. Par 

conséquent, elle ne fournit pas une taxonomie complète des données géospatiales pour 

toutes les classes d’entités géospatiales, ni tous les attributs descriptifs d’une classe 

d’entités géospatiales.  

Outre les classes d’entités géospatiales énumérées dans le tableau 5.1 ci-

dessus, divers indicateurs ODD ne nécessitent que des informations géospatiales dans 

une zone géographique donnée (couverture), comme l’unité de sol dans les zones 

forestières uniquement, ou pour une ou plusieurs valeurs propres à un attribut 

descriptif d’une classe d’entité géospatiale, comme l’unité d’occupation des sols : 

classe = agriculture, ou établissement : classe = ville. Elles sont définies comme étant 

« un qualificatif d’un indicateur particulier » dans la taxonomie des données ci-

dessous. Ces qualificatifs figurent également dans le tableau reproduit au point 7 en 

regard de l’indicateur ODD le cas échéant.  

A. Catégorie thématique de données géospatiales fondamentales : 

repère de référence géodésique mondial 

Description de la catégorie 

Le repère de référence géodésique mondial est le repère qui permet aux 

utilisateurs de déterminer et d’exprimer avec précision des positions sur la terre et de 

quantifier les changements spatio-temporels de la terre. Il ne s’agit pas d’une catégorie 

thématique de données au sens des autres catégories, mais d’une condition préalable 

à la collecte, l’intégration et l’utilisation de toutes les autres données géospatiales. 

A.1  Classe d’entité : réseau géodésique 

a) Modèle logique de donnée 

 

 

 

 

 

 

  

m 

Repère de référence géodésique mondial  

Repère de référence : ITRF (t) 

Éllipssoïde de référence : WGS84 (t) 

Réseau géodésique 

Système géodésique de références de coordonnées  

Date géodésique 

Représentation(s) plane(s) 

Système de coordonnées en projection 

Unité de mesure 

t= réalisation dans le temps 
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b) Description de la classe d’entité 

Un réseau de stations géodésiques (bornes) définissant le repère de référence 

géodésique pour la région visée », le plus souvent un réseau géodésique régional ou 

national. Cela permet le référencement spatial unique de toutes les informations 

géospatiales. Toutes les informations relatives à la localisation nécessitent le réseau 

géodésique.  

Pour la région Afrique, le repère de référence géodésique africain (AFREF) est 

en cours d’élaboration. Cela permettra la réalisation du Système international de 

référence terrestre (ITRS) au-dessus de la région Afrique, et à partir de là, il sera 

possible d’établir le réseau national géodésique. 

c) Description des attributs 

(i) Système de références de coordonnées géodésiques 

Système géodésique permettant de référencer de manière unique une position 

dans l’espace par des coordonnées, par rapport à un ellipsoïde de référence, un repère 

de référence et une date.  

Le système de coordonnées peut être exprimé sous la forme d’un système de 

coordonnées cartésiennes géocentriques tridimensionnelles (X, Y, Z). L’origine se 

trouvant au centre de gravité de la terre, l’axe Z coïncide avec l’axe moyen de rotation 

de la terre, le plan moyen de l’équateur est perpendiculaire à l’axe Z et forme le plan 

XY, le plan moyen méridien de Greenwich génère la plane XZ et l’axe Y est orienté 

de manière à obtenir un système de coordonnées droitier.  

À défaut, il peut être exprimé sous la forme d’un système de coordonnées 

géographiques où la position d’un point considéré à la surface terrestre est décrit en 

fonction de la latitude géodésique (φ), la longitude géodésique (λ) et la hauteur (h), 

où la latitude géodésique est l’angle que fait la normale à l’ellipsoïde de référence en 

un point considéré à la surface terrestre avec le plan équatorial (les valeurs au nord 

étant positives), la longitude géodésique est l’angle du méridien d’un point spécifié 

avec le méridien d’origine (Méridien de Greenwich) et du plan méridien contenant la 

normale en un point (les valeurs à l’est étant positives), et la hauteur au-dessus de 

l’ellipsoïde est la distance mesurée perpendiculairement par rapport à l’ellipsoïde en 

un point considéré à la surface terrestre. Les coordonnées géographiques peuvent 

exclure la hauteur, en indiquant seulement la latitude et la longitude du point.  

(ii) Système de référence géodésique 

L’ensemble de paramètres (origine, échelle, orientation) qui décrit la relation 

entre le système de coordonnées géodésiques et la terre.  

Dans le cas d’un système de coordonnées bidimensionnel (horizontal), elle est 

communément appelée le « point zéro » du système de coordonnées géodésiques. 

Dans le cas d’un système de coordonnées en 3D (altimétrique) pour les 

hauteurs autres que les hauteurs au-dessus de l’ellipsoïde, il est défini par une surface 

de référence comme le niveau moyen de la mer, déterminé par une jauge de marée de 

référence, pour fournir des hauteurs ortho-métriques (altitude) – normales par rapport 

à la géoïde, ou pour les zones marines par la plus basse mer astronomique, à partir de 

laquelle on mesure les profondeurs.  

(iii) Transformation(s) plane(s) 

Une transformation plane permet de projeter l’ellipsoïde de référence sur une 

surface de référence, principalement un plan, un cylindre ou un cône, qui peut être 

aplatie en une surface plane, fournissant un rapport de cardinalité un-à-un entre les 

deux, fondé sur la même date. La transformation plane permet de simplifier les calculs 

et la représentation. Toutefois, les propriétés de l’ellipsoïde sont faussées, car la 

transformation plane préserve seulement certaines propriétés. On obtient ainsi un 

classement de transformations planes conformes, de superficie égale, azimutales ou 
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équidistantes. Un facteur d’échelle peut être appliqué pour réduire l’effet des 

distorsions. La projection résultante est un cas « sécant ». Les lignes projetées de 

latitude et de longitude sont appelées le graticule. Il faut choisir la projection 

cartographique la plus appropriée pour l’application particulière et la prise en 

considération de l’ampleur des distorsions. Il est possible d’utiliser plusieurs 

projections cartographiques dans un pays ou une région.  

Les projections cartographiques couramment utilisées pour la région Afrique 

sont les suivantes : 

- La projection transverse de Mercator ; 

- La transverse universelle de Mercator ; 

- La projection conique conforme de Lambert utilisant deux parallèles 

standard ;  

- La superficie égale d’Alber. 

(iv)  Système de coordonnées en projection 

Un système de coordonnées cartésiennes planes fondé sur la projection 

cartographique, avec un ensemble donné de paramètres. Les paramètres donnent 

l’origine du système de coordonnées, l’ordonnancement et l’orientation des axes et la 

convention concernant la mesure de la direction (axe zéro et rotation). Le plus 

souvent, on utilise un système de coordonnées droitier. On peut décaler l’origine des 

coordonnées, comme dans le système de coordonnées UTM.  

Le système de coordonnées en projection est propre à la projection 

cartographique utilisée.  

(v) Unité de mesure 

L’unité de mesure doit être spécifiée. Le système international des unités (SI), 

connu sous le nom de système métrique, est le système le plus utilisé au monde. 

L’unité de longueur est le mètre. Les normes nationales définissent les unités de 

mesure dans un pays.  

d) Normes applicables  

ISO 19111 : 2007 Information géographique – Système de références spatiales 

par coordonnées  

ISO 19111-2 : 2012 Information géographique – Système de références 

spatiales par coordonnées – Partie 2 : Extensions pour les valeurs paramétriques 

OHI S44 Normes pour les levés hydrographiques 

A.2  Classe d’entité : station géodésique  

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

 

m 

Réseau géodésique 

Station géodésique 

Point  Numéro  

Type 
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b) Description de la classe d’entité 

Une station permanente composée d’une borne géodésique au sein du réseau 

géodésique national, avec des coordonnées exactes. Elle sert à déterminer la position 

d’autres phénomènes géographiques (entités). Ces stations représentent la mise en 

place au niveau national du repère de référence géodésique et sont fondées sur le 

système de référence géodésique nationale. Les bornes peuvent revêtir différents 

aspects. Il peut s’agir d’un pilier en béton sur lequel est positionné un signal, d’un 

signal positionné sur un bâtiment, ou d’un goujon fixé dans le béton au niveau du sol 

ou à proximité du niveau du sol.  

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : point. 

Descriptifs : 

Numéro : numéro d’identification unique de la station. 

Type : décrit le type de station. 

Valeurs : balise – station passive. 

 CORS – station permanente de référence GNSS  

 point de référence – station faisant partie du réseau de stations de 

de relèvement (de nivellement) avec une altitude précise.  

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Une station géodésique fait partie du réseau géodésique national. Registres de 

l’autorité chargée des relevés géodésiques.  

ii) Résolution 

Les coordonnées sont déterminées conformément aux normes géodésiques 

nationales. La précision des positions horizontales est de ±0,05m avec 95 % de niveau 

de confiance.  

iii) Aspects temporels 

Le mouvement de la plaque tectonique et le mouvement des pôles peuvent 

entraîner un changement de position. Si toutes les stations sont situées sur la même 

plaque tectonique, on observe alors un mouvement uniforme de l’ensemble du réseau 

de stations. Il peut être nécessaire de modifier les coordonnées de la station en raison 

de ce mouvement au fil du temps, en fonction de l’importance du mouvement au fil 

du temps. Le repère de référence terrestre international (ITRF) est recalculé de temps 

en temps, ce qui permet d’actualiser les réalisations de l’ITRS. 

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Utilisé dans tous les indicateurs ODD où des informations géospatiales sont 

nécessaires.  

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

La base de toutes les positions géospatiales et des informations relatives à la 

localisation. 
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B. Catégorie thématique de données géospatiales fondamentales : 

adresses 

Description de la catégorie 

Une adresse est une étiquette structurée, contenant habituellement un numéro 

de propriété, un nom de rue et un nom de localité. Elle permet d’identifier une parcelle, 

un bâtiment ou une partie d’un bâtiment, ou toute autre construction, de même que les 

coordonnées indiquant leur position géographique. Les adresses sont souvent utilisées 

comme variable de substitution pour d’autres catégories thématiques telles que les 

parcelles. 

B.1 Classe d’entité : adresse 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Une adresse est utilisée comme identification, déchiffrable par ordinateur, d’un 

phénomène à un lieu précis, comme une maison, un appartement ou un bureau. À ce 

titre, elle est toujours associée à une autre entité. Dans certains cas, elle est utilisée 

comme attribut descriptif de l’entité. Elle peut être utilisée comme variable de 

substitution pour un autre lieu. Une adresse ne doit laisser subsister aucun doute pour 

éviter toute confusion avec un autre lieu. Afin d’éviter toute ambiguïté, une adresse 

peut se décomposer en une hiérarchie d’informations de composant, dans des zones 

administratives particulières. 

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : point 

Descriptifs : 

Type : le type d’adresse qui est indiquée. L’adresse doit être indiquée sous une 

forme normalisée  

Valeur : postale 

rue 

informelle 

exploitation agricole 

intersection 

partie d’un bâtiment 

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Registres des autorités chargées des adresses, telles que le bureau de poste ou 

la municipalité locale. 

ii) Résolution 

La position de l’adresse doit être suffisamment exacte pour éviter toute 

confusion dans la localisation du phénomène auquel elle renvoie. Les coordonnées 

doivent être à l’entrée du bâtiment. 

 

1 
Adresse 

Point 

Autres entités 

Type 

Valeur 
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iii) Aspects temporels 

Une adresse est liée à un phénomène particulier qui peut changer au fil du 

temps. 

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

L’adresse est nécessaire pour identifier un bâtiment (logements) seulement. 

Cela vaut également pour les adresses dans les zones urbaines formelles, les zones 

urbaines informelles et les zones rurales.  

Qualificatifs pour un indicateur particulier : 

Le terme « rural » indique que l’adresse doit être indiquée pour les logements 

en zones rurales seulement.  

Le terme « urbain » indique que l’adresse doit être indiquée pour les logements 

en zones urbaines seulement.  

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD : 

Une adresse peut être utilisée pour relier différentes données, qui peuvent ne 

pas être des données géospatiales.  

g) Normes applicables  

ISO 19160-1 : 2015 Information géographique – Adressage Partie : Modèle 

conceptuel. 

C. Catégorie thématique de données géospatiales fondamentales : 

bâtiments et établissements  

Description de la catégorie 

On entend par « bâtiment » toute structure permanente possédant un toit ou 

construite sur son site, destinée à protéger les êtres humains, les animaux et les choses 

ou à produire des biens économiques. Les établissements sont des ensembles de 

bâtiments et d’entités associées où une collectivité exerce des activités 

socioéconomiques. 

 C.1  Classe d’entité : bâtiment 

a) Modèle logique de données 

 

 

 
 

b) Description de la classe d’entité 

On entend par « bâtiment » toute structure permanente possédant un toit ou 

construite sur son site, destinée à protéger les êtres humains, les animaux et les choses 

ou à produire des biens économiques. Le bâtiment peut avoir un ou plusieurs étages. 

Il peut être construit à parti de différents matériaux.  

c) Description des attributs : 

Géométriques et topologiques : point – pour un petit bâtiment ou à un niveau 

général – les coordonnées sont au centroïde du 

bâtiment. 

m 
Bâtiment 

Point ou zone Type 

Adresse 
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zone – pour un grand bâtiment ou à haut 

niveau de résolution, le contour du bâtiment 

est représenté. 

Descriptifs :  

Type – le type de bâtiment. 

Valeur –logement (maison) 

logement (informel) 

logement (appartement) 

Entrepôt  

Banque commerciale 

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Interprétation à partir d’ortho-images. 

ii) Résolution 

La position du bâtiment doit être suffisamment exacte pour éviter toute 

confusion dans la localisation. La résolution doit prévoir une relation topologique 

correcte par rapport à d’autres entités. Lorsqu’une adresse est indiquée pour le 

bâtiment, il ne doit pas y avoir de divergence en ce qui concerne la localisation.  

iii) Aspects temporels 

Les bâtiments peuvent être construits dans un court laps de temps et démolis.  

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs 

1.1.1; 1.2.1; 1.2.2; 1.3.1; 1.4.1; 1.4.2; 1.5.1; 1.5.2; 2.1.1; 2.1.2; 2.3.2; 2.1; 3.1.1; 

3.2.1; 3.2.2; 3.3.1; 3.3.2; 3.3.3; 3.3.4; 3.3.5; 3.4.1; 3.4.2; 3.5.2; 3.7.1; 3.7.2; 3.8.1; 

3.8.2; 3.9.2; 3.9.2; 3.b.1; 3.c.1; 4.1.1; 4.2.1; 4.2.2; 4.3.1; 4.4.1; 4.6.1; 5.3.1; 5.4.1; 

5.a.1; 6.1.1; 6.2.1; 8.4.2; 8.5.1; 8.5.2; 8.6.1; 8.7.1; 8.9.1; 8.10.1; 9.1.1; 10.1.1; 10.2.1; 

11.1.1; 11.2.1; 11.5.1; 11.5.2; 12.2.2; 13.1.1; 17.8.1. 

Qualificatifs pour un indicateur particulier : 

Les qualificatifs qui doivent être employés pour le bâtiment sont les suivants : 

« logement (maison) », « logement (informel) », « logement (appartement) », 

« entrepôt », « Banque commerciale », « distributeur automatique de billets ».  

Le terme « rural » indique que le qualificatif doit être employé pour les 

logements en zones rurales seulement.  

Le terme « urbain » indique que le qualificatif doit être employé pour les 

logements en zones urbaines seulement.  

L’expression « logement inadéquat » indique que le logement est jugé 

insalubre.  

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD : 

Lien vers l’adresse. 

Le bâtiment (logement) est utilisé comme le lieu principal pour la collecte des 

données du recensement de la population.   
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C.2 Classe d’entité : établissement  

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Les établissements sont des ensembles de bâtiments à proximité immédiate les 

uns des autres et des entités associées où une collectivité exerce des activités 

socioéconomiques, y compris commerciales, industrielles, éducatives et récréatives - 

diverses unités d’occupation des sols. Les établissements peuvent aussi être appelés 

village, bourg ou ville. La taille d’un établissement peut être différente de celle 

l’administration locale/la municipalité (domaine de compétences). 

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : zone. 

Descriptifs : 

 Nom – nom de l’établissement. 

 Classe – classe de l’établissement. 

 Valeur : village 

  bourg 

  gros bourg 

  ville 

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Interprétation à partir d’ortho-images ou de la cartographie de la ville. 

ii) Résolution 

Les frontières d’un établissement doivent être représentées de manière 

appropriée avec l’application, en supprimant toute ambiguïté quant aux autres entités, 

telles que les bâtiments, qui sont situées ou non au sein d’un établissement.  

iii) Aspects temporels 

La taille de l’établissement peut changer rapidement avec la construction de 

bâtiments à la périphérie ou l’occupation d’espaces libres. 

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs : 

1.1.1; 3.1.1; 3.2.1; 3.2.2; 3.3.1; 3.3.2; 3.3.3; 3.3.4; 3.3.5; 3.4.1; 3.4.2; 3.5.2; 

3.7.1; 3.7.2; 3.8.1; 3.8.2; 3.9.2; 4.c.1; 5.4.1; 5.a.1; 5.b.1; 6.1.1; 6.2.1; 6.3.1; 6.b.1; 

7.1.2; 8.4.2; 8.5.1; 8.5.2; 8.6.1; 8.7.1; 8.9.2.; 8.10.1; 8.10.2; 9.1.1; 9.3.2; 9.c.1; 10.3.1; 

11.1.1; 11.2.1; 11.3.1; 11.5.2; 11.6.2; 11.7.1; 12.2.2; 16.1.1; 16.1.2; 16.1.3; 16.1.4; 

16.2.1; 16.2.2; 16.2.3; 16.3.1; 16.6.2; 16.7.2; 16.9.1; 16.b.1; 17.6.2; 17.8.1. 

1 

m 

Établissement 

Zone 

Unité d’occupation des sols 

Nom géographique 

 m 
Zone administrative 

de troisième niveau 

Nom 

Classe 
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Qualificatifs pour un indicateur particulier : 

Le terme « ville » indique que seule la classe d’établissement « ville » est 

pertinente.  

Les termes « taudis » et « informel » indiquent qu’une partie de 

l’établissement est considérée comme un taudis ou un établissement informel.  

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

Utilisé comme la principale variante de substitution pour les disparités entre 

zones urbaines et zones rurales.  

Région administrative de troisième niveau. 

Nom géographique. 

Unité d’occupation des sols – espace public (parc, zone d’activités récréatives), 

qui est comprise dans l’établissement.  

D. Catégorie thématique de données géospatiales fondamentales : 

altitude et profondeur 

Description de la catégorie : 

La catégorie altitude et profondeur décrit la surface terrestre à la fois sur la 

terre et sous une masse d’eau par rapport à un système de référence altimétrique. 

D.1 Classe d’entité : altitude 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

b) Description de la classe d’entités 

L’altitude est la distance altimétrique (hauteur) d’un point ou d’un lieu au-

dessus du système de référence altimétrique, le plus souvent le niveau moyen de la 

mer, donnée par le repère de référence géodésique national.  

D.1.1 Classe d’entité : modèle numérique d’altitude 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Le modèle numérique d’altitude est une représentation en trois D du relief 

(morphologie) sous forme numérique. Si l’on ne prend pas en compte, la végétation, 

les bâtiments et d’autres entités d’origine humaine, on parle alors de modèle 

numérique du terrain. Si l’on prend en compte la végétation, les bâtiments et d’autres 

Altitude 

 

Modèle numérique d’altitude 

Grille, réseau  

irrégulier  

de triangles(TIN) 

Altitude 

Espacement 

des points 
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entités d’origine humaine, on parle alors de modèle numérique. Le modèle numérique 

d’altitude est le plus souvent représenté sous la forme de grille de points, et l’altitude 

est indiquée pour chaque point.  

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : Grille ou réseau irrégulier de triangles (TIN) 

Descriptifs : 

 Espacement des points – intervalle entre les points sur la grille (ne 

s’applique pas au réseau irrégulier de triangles). 

d) Collecte et mise à jour des entités 

i. Source 

Détermination en 3 D des nuages de points obtenus à partir d’un calcul de la 

corrélation d’images en 3 D ou d’un relevé topographique par LIDAR, ou à défaut, 

en numérisant les contours d’une carte.  

ii. Résolution 

L’intervalle entre les points doit permettre de fournir une représentation 

adéquate de la morphologie du terrain. Il est recommandé de prévoir un intervalle de 

5 mètres. L’exactitude de l’altitude des points doit répondre aux besoins de 

l’application. L’espacement des points doit correspondre à l’exactitude de l’altitude. 

De même, pour le TIN, les sommets doivent être espacés pour fournir une 

représentation adéquate.  

iii. Aspects temporels 

Le terrain est relativement stable au fil du temps et les changements sont 

principalement dus aux activités humaines (opérations de terrassement)  

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs :  

6.4.2; 6.5.2; 6.6.1; 9.c.1; 11.5.2; 11.6.2; 15.1.1; 15.2.1; 15.4.1; 15.4.2. 

Qualificatifs pour un indicateur particulier 

Le terme « montagne » indique que le qualificatif doit être employé pour 

déterminer les « zones montagneuses ». 

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

Les modèles numériques d’altitude permettent de déterminer les bassins 

versants et les bassins hydrographiques.  

Les modèles numériques d’altitude permettent de déterminer les zones 

montagneuses. 

Les modèles numériques d’altitude permettent de déterminer les zones de 

faible altitude qui peuvent être sujettes aux inondations.  

Les contours peuvent être interpolés à partir du modèle numérique d’altitude.  

7. Normes applicables 

ISO/TR 1912 :2000, Information géographique – Imagerie et données 

quadrillées. 

ISO 19129 :2009, Information géographique – Structure de données pour les 

images, les matrices et les mosaïques.  
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D.2 Classe d’entité : profondeur 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

La profondeur est la distance verticale d’un point, du fond d’un océan ou d’un 

lac au-dessous du système de référence altimétrique, le plus souvent la plus basse mer 

astronomique pour les zones marines.  

La distance verticale entre le système de référence altimétrique pour les 

altitudes et le système de référence altimétrique pour la profondeur doit être une 

relation définie.  

D.2.1 Classe d’entité : modèle numérique bathymétrique  

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Représentation en 3 D du fonds d’une masse d’eau, telle que l’océan ou le lac, 

sous forme numérique. Le modèle numérique bathymétrique, similaire au modèle 

numérique d’altitude, est le plus souvent représenté sous la forme d’une grille de 

points, la profondeur étant indiquée pour chaque point.  

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : grille 

Descriptifs : 

 Espacement des points – intervalle entre les points sur la grille. 

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Détermination en 3D à partir des nuages de points obtenus à partir de levés 

topographiques par sonar.  

ii) Résolution 

L’intervalle entre les points doit permettre de fournir une représentation 

adéquate de la morphologie du fond de l’océan/du lac. L’exactitude de la profondeur 

des points doit répondre aux besoins de l’application, y compris la sécurité de la 

navigation. L’espacement des points doit correspondre à l’exactitude de la 

profondeur.  

Profondeur 

Modèle numérique 

bathymétrique 

Grille  

   

Profondeur 

Espacement 

des points 
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iii) Aspects temporels 

Le modèle numérique bathymétrique est stable au fil du temps. 

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs :  

14.1.1; 14.3.1; 14.4.1. 

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

Le modèle numérique bathymétrique permet de déterminer les frontières 

marines et les entités sous-marines, telles que les récifs. 

Le modèle numérique bathymétrique permet de gérer les écosystèmes marins.  

g) Normes applicables  

S-100, modèle universel de données hydrographiques de l’OHI. 

ISO/TR 19121 : 2000, Information géographique – Imagerie et données 

quadrillées. 

ISO 19129 : 2009, Information géographique – Structure de données pour les 

images, les matrices et les mosaïques. 

E. Catégorie thématique de données géospatiales fondamentales : 

régions fonctionnelles 

Description de la catégorie : 

Les régions fonctionnelles sont l’étendue géographique des zones 

administratives, législatives, réglementaires, électorales, statistiques et des zones de 

gouvernance, de fourniture de services et de gestion des activités. 

E.1 Classe d’entité : région administrative 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Une région administrative s’entend d’une zone relevant de la compétence 

d’une autorité administrative pour l’exercice de sa fonction.  

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : zone– se décomposant en segments de 

délimitation – frontières (lignes) 

Descriptifs : 

 Nom – le nom officiel de la région administrative. 

d) Collecte et mise à jour de l’entité 

i) Source 

m 

Zone fonctionnelle  

Zone administrative 

Zone   Nom 



E/ECA/GGIM-A/6/1 

 

20/182       20-00825 

Registres définissant l’unité administrative. À défaut, en numérisant les 

frontières à partir d’une carte.  

E.1.1 Classe d’entité : pays 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Un pays est la région souveraine d’une nation possédant son propre 

gouvernement et reconnue sur le plan international. L’étendue d’un pays est défini par 

ses frontières internationales, représentée par des segments pour indiquer les 

frontières communes avec le ou les pays limitrophes. Pour les pays côtiers, elle 

englobe la frontière maritime internationale, telle que prévue par la Convention des 

Nations Unies sur le droit de la mer.  

c) Description des attributs 

Géométriques : superficie (pour un pays) 

ligne (pour le segment de délimitation des frontières internationales) – 

représentée par des segments délimités par des nœuds, avec topologie 

d’adjacence pour un pays adjacent.  

Descriptifs : 

Statut (segment de délimitation des frontières internationales) –indique le 

statut du segment de délimitation de la frontière.  

Valeur : établie par traité  

 contestée 

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Registres de la source faisant autorité en matière de délimitation des frontières 

internationales. À défaut en numérisant les frontières à partir d’une carte. 

ii) Résolution 

La frontière doit être représentée avec une précision suffisante pour lever toute 

ambiguïté concernant sa position, qui pourrait être source de conflit.  

iii) Aspects temporels 

Les frontières internationales, qui sont approuvées, sont stables.  

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs : 

1.3.1; 1.5.1; 1.5.2; 2.1.2; 3.2.1; 3.2.2; 3.3.1; 3.3.2; 3.3.3; 3.3.4; 3.3.5; 3.4.1; 

3.4.2; 3.5.2; 3.7.1; 3.7.2; 3.8.1; 4.1.1; 4.2.1; 4.2.2; 4.3.1; 4.4.1; 4.6.1; 4.a.1; 4.c.1; 

5.2.1; 5.2.2; 5.3.2; 5.6.1; 6.b.1; 7.1.1; 7.1.2; 8.1.1; 8.2.1; 12.2.1; 12.2.2; 12.4.2; 12.5.1; 

13.1.1; 15.2.1; 16.1.1; 16.1.2; 16.1.3; 16.1.4; 16.2.1; 16.2.2; 16.2.3; 16.3.1; 16.6.2; 

16.7.2; 16.9.1; 16.b.1; 17.18.3; 17.19.1. 

m 

Zone administrative 

Segment de délimitation des 

frontières internationales 

Ligne 

Pays 

Superficie 
Statut 
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f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

Le pays est le principal niveau pour la présentation de rapports sur les 

indicateurs ODD.  

E.1.2 Classe d’entité : région administrative de deuxième niveau 

a) Modèle logique de données : 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

La région administrative de deuxième niveau est la première division de 

l’administration dans un pays. Elle est fondée sur le système politique du pays. Les 

zones administratives de deuxième niveau sont en général appelées province, état ou 

région. 

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : zone – la limite est représentée par des 

segments sur la base de la région administrative de deuxième niveau adjacente et 

coïncide avec le segment de délimitation des frontières internationales, le cas échéant. 

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Registres de la source faisant autorité en matière de délimitation des zones 

administratives. À défaut en numérisant les frontières à partir d’une carte. 

ii) Résolution 

Les frontières doivent être indiquées avec une précision suffisante pour lever 

toute ambiguïté concernant sa position.  

iii) Aspects temporels 

Les frontières de ces zones peuvent changer par décision administrative. 

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs : 

1.3.1; 1.5.1; 1.5.2; 2.1.2; 3.2.1; 3.2.2; 3.3.1; 3.3.2; 3.3.3; 3.3.4; 3.3.5; 3.4.1; 

3.4.2; 3.5.2; 3.7.1; 3.7.2; 3.8.1; 4.1.1; 4.2.1; 4.2.2; 4.3.1; 4.4.1; 4.6.1; 4.a.1; 4.c.1; 

5.2.1; 5.2.2; 5.3.2; 5.6.1; 6.b.1; 7.1.1; 7.1.2; 8.1.1; 8.2.1; 8.4.1; 8.4.2; 8.5.1; 8.5.2; 

8.6.1; 8.7.1; 8.10.2; 10.3.1; 10.a.1; 11.4.1; 11.5.1; 11.5.2; 12.2.1; 12.2.2; 12.4.2; 

12.5.1; 13.1.1; 15.2.1; 16.1.1; 16.1.2; 16.1.3; 16.1.4; 16.2.1; 16.2.2; 16.2.3; 16.3.1; 

16.6.2; 16.7.2; 16.9.1; 16.b.1; 17.18.3; 17.19.1. 

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

Utilisé comme principal niveau (infranational) pour la présentation de rapports 

sur les indicateurs ODD.  

m 

Zone administrative 

Zone administrative de deuxième niveau  

Zone 
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E.1.3 Classe d’entité : région administrative de troisième niveau 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

La région administrative de troisième niveau est la première division de la 

région administrative de deuxième niveau. Elle est fondée sur le système politique du 

pays. Les zones administratives de deuxième niveau sont en général appelées districts 

ou régions métropolitaines.  

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : zone – la limite est représentée par des 

segments sur la base de la région 

administrative de troisième niveau adjacente 

et coïncide avec la région administrative de 

deuxième niveau, le cas échéant. 

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Registres de l’autorité responsable de la délimitation des zones 

administratives. À défaut en numérisant les frontières à partir d’une carte. 

ii) Résolution 

Les frontières doivent être représentées avec une précision suffisante pour 

lever toute ambiguïté concernant sa position.  

iii) Aspects temporels 

Les frontières de ces zones peuvent changer par décision administrative. 

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs : 

1.3.1; 1.5.1; 1.5.2; 2.1.2; 3.2.1; 3.2.2; 3.3.1; 3.3.2; 3.3.3; 3.3.4; 3.3.5; 3.4.1; 

3.4.2; 3.5.2; 3.7.1; 3.7.2; 3.8.1; 3.b.1; 3.b.2; 3.c.1; 4.1.1; 4.2.1; 4.2.2; 4.3.1; 4.4.1; 

4.6.1; 4.a.1; 4.c.1; 5.2.1; 5.2.2; 5.3.2; 5.6.1; 6.b.1; 7.1.1; 7.1.2; 10.3.1; 10.a.1; 11.4.1; 

11.5.1; 11.5.2; 11.6.1; 11.7.1; 11.a.1; 12.4.2; 12.5.1; 13.1.1; 15.2.1; 16.1.1; 16.1.2; 

16.1.3; 16.1.4; 16.2.1; 16.2.2; 16.2.3; 16.3.1; 16.6.2; 16.7.2; 16.9.1; 16.b.1; 17.18.3; 

17.19.1. 

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

Exigé pour les rapports présentés au niveau infranational (troisième niveau). 

Exigé pour indiquer la compétence des autorités locales (municipalité). 

 

  

m 

Zone administrative 

Zone administrative de troisième 

niveau 

Zone 
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E.1.4 Classe d’entité : administration des fonctions gouvernementales 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

L’administration des fonctions gouvernementales est la zone ou la région où 

une fonction gouvernementale donnée est exécutée ou un service est rendu, comme 

un district d’éducation, un district de police, un district de santé primaire. Il est 

possible qu’une zone de l’administration des fonctions gouvernementales fournisse 

plusieurs services – aux fins de déclaration statistique ; c’est la solution préférée pour 

effectuer une analyse comparative.  

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : zone. Les zones adjacentes doivent avoir une 

limite commune. 

Descriptifs : 

 Classe – il peut y avoir plusieurs types de service gouvernemental 

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Registres de l’autorité administrative gouvernementale. À défaut en 

numérisant les frontières à partir d’une carte.  

ii) 4.2 Résolution 

Les frontières doivent être indiquées avec une précision suffisante pour lever 

toute ambiguïté concernant sa position.  

iii) 4.3 Aspects temporels 

Les frontières de ces zones peuvent changer par décision administrative. 

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs : 

1.3.1; 1.5.1; 1.5.2; 2.5.1; 2.5.2; 3.1.1; 3.2.1; 3.2.2; 3.3.1; 3.3.2; 3.3.3; 3.3.4; 

3.3.5; 3.4.1; 3.4.2; 3.5.2; 3.7.1; 3.7.2; 3.8.1; 3.9.2; 3.9.3; 3.b.1; 3.b.2; 3.c.1; 4.1.1; 

4.2.1; 4.2.2; 4.3.1; 4.6.1; 4.a.1; 4.c.1; 5.2.1; 5.2.2; 5.3.1; 5.3.2; 6.b.1; 11.5.1; 13.1.1. 

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

Exigé au niveau infranational pour la présentation de rapports sur un domaine 

fonctionnel 

  

m 

Zone administrative 

Administration des fonctions 

gouvernementales 

Région    Classe 
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E.1.5 Classe d’entité : zone économique exclusive (marine) 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Une zone économique exclusive est l’espace maritime situé au-delà des eaux 

territoriales, sur lequel un État côtier exerce des droits souverains aux fins 

d’exploitation et d’utilisation des ressources marines, y compris le fond de la mer 

conformément aux dispositions de la Convention des Nations Unies sur le droit de la 

mer. La zone s’étend jusqu’à 200 milles marins (soit 360 km) de la ligne de base 

(laisse de basse mer) du pays côtier. Il ne peut pas y avoir de chevauchement de la 

zone économique exclusive entre les pays côtiers, et si tel est le cas, les pays respectifs 

doivent conclure un accord sur la position des frontières de la zone économique 

exclusive.  

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : zone 

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Registres de l’autorité responsable de la délimitation de la zone économique 

exclusive. À défaut en numérisant les frontières à partir d’une carte. 

ii) Résolution 

Les frontières doivent être représentées avec une précision suffisante pour 

lever toute ambiguïté concernant sa position.  

iii) Aspects temporels 

La limite est stable dans le temps.  

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs : 

14.2.1; 14.4.1; 14.5.1; 14.7.1; 14.c.1. 

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

Fournit la limite pour les ressources marines et le milieu marin s’y rapportant 

– l’économie « bleue ». 

  

 

Région administrative 

Zone économique exclusive  

Zone 
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E.2 Classe d’entité : zone protégée 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Une zone protégée est une zone créée aux fins de la préservation et la 

protection du patrimoine et des phénomènes historiques, de la flore et de la faune. Elle 

peut englober des aires marines. 

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : zone. 

Descriptifs : 

 Nom – dénomination de la zone protégée. 

 Class – la classe du phénomène protégé  

Valeur : historique 

  patrimoine 

  flore 

  faune 

  ressources marines 

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Registres des services chargés de la préservation. À défaut en numérisant les 

frontières à partir d’une carte.  

ii) Résolution 

La limite doit être représentée avec une précision suffisante pour lever toute 

ambiguïté concernant sa position.  

iii) Aspects temporels 

La zone peut changer de manière à inclure ou exclure des zones ou la zone 

protégée n’est plus revendiquée. 

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs : 

14.5.1; 14.c.1; 15.1.2; 15.2.1; 15.4.1. 

Qualificatifs pour un indicateur particulier : 

Le terme « forêts » indique que le qualificatif doit être employé pour les zones 

forestières seulement.  

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

  

m 

Zone fonctionnelle 

Zone protégée 

Zone Nom 

Classe 
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E.3  Classe d’entités : région statistique 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Une région statistique est une zone/maille de grille donnée aux fins de la 

collecte et de la communication de statistiques des phénomènes. Une région 

statistique peut coïncider avec une région administrative, mais elle est généralement 

indiquée quand les statistiques sont communiquées pour une zone autre qu’une région 

administrative. Une région statistique peut être une zone couvrant plusieurs régions 

administratives.  

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : région ou grille. 

Descriptifs : 

 Nom –le nom de la région statistique. 

 Classe – le type de statistiques communiquées. 

  Valeurs : divers 

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Registres de l’administration responsable de la communication des 

statistiques, principalement l’office national de la statistique. À défaut en numérisant 

les frontières à partir d’une carte. 

ii) Résolution 

Les frontières doivent être représentées avec une précision suffisante pour 

lever toute ambiguïté concernant sa position.  

iii) Aspects temporels 

Les frontières de ces régions peuvent changer par décision administrative. 

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs : 

8.4.1; 8.4.2; 8.5.1; 8.5.2; 8.6.1; 8.7.1; 11.7.2; 12.2.1; 12.2.2; 16.1.1; 16.1.2; 

16.1.3; 16.1.4; 16.2.1; 16.2.2; 16.2.3; 16.3.1; 16.6.2; 16.7.2; 16.9.1; 17.6.2; 17.8.1; 

17.18.3; 17.19.1. 

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

Présentation de rapports sur les statistiques dans des régions non prévues par 

ailleurs. 

  

m 

Zone fonctionnelle  

Région statistique 

Zone, grille  Nom 

Classe 
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F. Catégorie thématique de données géospatiales fondamentales : 

noms géographiques 

Description de la catégorie : 

Les noms géographiques ont pour fonction première de fournir l’orientation 

d’un lieu et de l’identifier. Ils servent à repérer les lieux des entités culturelles et 

physiques du monde réel (régions, établissements ou toute autre entité d’intérêt public 

ou présentant un intérêt historique, etc.). Ils sont souvent utilisés comme variante de 

substitution pour d’autres catégories comme les bâtiments et les établissements. 

F.1 Classe d’entité : nom géographique  

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Un nom géographique est le nom donné à un phénomène géographique. En 

règle générale, l’orthographe du nom est normalisée par les autorités toponymiques 

nationales : toutefois des formes de noms non approuvées peuvent aussi être utilisées. 

Le même nom géographique peut être attribué à plusieurs phénomènes géographiques. 

Dans les pays où il existe plusieurs langues nationales, il est possible que le nom soit 

donné en plusieurs langues – un autre nom.  

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : point, ligne ou zone – en fonction de la 

géométrie de l’entité à laquelle le nom est 

donné.  

Descriptifs : 

 Nom – le nom géographique. 

 Classe –le statut d’approbation du nom. 

Valeur : approuvé 

non approuvé 

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Registres des autorités toponymiques nationales. À défaut, en numérisant les 

noms à partir d’une carte.  

ii) Résolution 

La position du nom doit être indiquée avec une précision suffisante pour lever 

toute ambiguïté concernant le phénomène auquel le nom est attribué.  

iii) Aspects temporels 

Les noms géographiques sont stables au fil du temps, mais le nom d’un 

phénomène géographique peut changer pour des raisons politiques ou administratives.   

Nom géographique 

Point, ligne, 

zone 

Phénomène géographique 

 

m 
Nom 

Classe 
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e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Exigé pour les noms d’établissement. 

Indicateurs : 

1.1.1; 3.1.1; 3.2.1; 3.2.2; 3.3.1; 3.3.2; 3.3.3; 3.3.4; 3.3.5; 3.4.2; 3.5.2; 3.7.1; 

3.7.2; 3.8.1; 3.8.2; 3.9.2; 5.b.1; 6.3.1; 6.b.1; 7.1.2; 8.4.2; 8.5.1; 8.5.2; 8.6.1; 8.7.1; 

8.9.2.8.10.1; 8.10.2; 9.3.2; 9.c.1; 10.3.1; 11.2.1; 11.3.1; 11.5.2; 11.7.1; 11.a.1; 12.2.2; 

12.4.2; 16.b.1. 

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

Fournit le nom normalisé des phénomènes géographiques (entités).  

G.  Catégorie thématique de données géospatiales fondamentales : 

géologie et sols 

Description de la catégorie : 

La géologie étudie la composition et les propriétés des matériaux géologiques 

(rochers et sédiments) situés dans le sous-sol et affleurant à la surface terrestre. Elle 

étudie le substratum, les aquifères, la géomorphologie des milieux terrestre et marin, 

les ressources minérales et les sols qui les recouvrent. Les sols forment la partie 

supérieure de l’écorce terrestre. Ils sont composés de particules minérales, de matière 

organique, d’eau, d’air et d’organismes vivants. 

G.1  Classe d’entité : géologie  

a) Modèle logique de données 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

La géologie étudie la composition et les propriétés des matériaux géologiques 

(rochers et sédiments) situés dans le sous-sol et affleurant à la surface terrestre. Elle 

étudie notamment le substratum, les aquifères, la géomorphologie des milieux 

terrestre et marin, les ressources minérales et les sols qui les recouvrent. 

G.1.1  Classe d’entité : Aquifère 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Un aquifère est une formation géologique contenant une nappe d’eau 

souterraine, composée de roche poreuse, de roche fracturée, de sable ou de gravier. 

Un aquifère peut contenir une quantité importante d’eau souterraine.  

m 

Géologie 

Aquifère 

Zone  

Géologie 

Nom 

Volume 
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c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : zone – indique l’étendue estimative de 

l’aquifère. 

Descriptifs : 

 Nom – le nom donné à l’aquifère, le cas échéant.  

 Volume – le montant estimatif de la quantité d’eau souterraine stockée 

dans l’aquifère. 

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Registres géo-hydrologiques. À défaut, en numérisant les noms à partir d’une 

carte.  

ii) Résolution 

La résolution doit correspondre à l’étendue estimative de l’aquifère.  

iii) Aspects temporels 

La formation géologique ne change pas, mais le volume d’eau stockée dans 

l’aquifère changera en fonction de la décharge et de la recharge de l’eau.  

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs : 

6.1.1; 6.3.2; 6.4.2; 6.5.2; 6.6.1. 

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

Une source importante d’eau souterraine, en particulier dans les zones où l’eau 

est rare. 

G.2  Classe d’entité : unité de sol 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Une unité de sol est une zone de sol appartenant au même type de 

classification. Le schéma de classification regroupe les sols possédant des propriétés 

comparables (chimiques, physiques, biologiques et fertiles) en unités, et doit être 

normalisé en vue de son utilisation systématique dans toutes les applications.  

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : zone. 

Descriptifs : 

 Classe – la classification de l’unité de sol. 

d) Collecte et mise à jour des entités 

a) Source 

Échantillonnage des sols et à partir de l’interprétation et de l’analyse de 

l’ortho-imagerie multispectrale et multitemporelle. À défaut, en numérisant les 

frontières à partir d’une carte.  

Unité de sol 

Zone   Classe 
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b) Résolution 

Les sols étant un phénomène continu, les frontières de l’unité de sol seront 

« floues ». La résolution doit correspondre à ce caractère « flou ». 

c) Aspects temporels 

Les sols ne changent pas rapidement, mais certaines caractéristiques du sol 

peuvent changer, telles que la fertilité, ce qui entraîne un changement de l’unité de 

sol cartographiée.  

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs : 

15.1.1; 15.2.1. 

Qualificatifs pour un indicateur particulier : 

Le terme « forêts » indique que le qualificatif doit être employé pour les 

zones forestières seulement.  

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

H. Catégorie thématique de données géospatiales fondamentales : 

couverture du sol et utilisation des terres 

Description de la catégorie : 

La couverture du sol représente la couverture physique et biologique de la 

surface terrestre. L’utilisation des terres désigne la gestion planifiée actuelle et future 

et la modification de l’environnement naturel aux fins de différentes activités 

humaines ou économiques. 

H.1  Classe d’entité : unité de couverture du sol 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Une unité de couverture du sol est une zone de couverture végétale appartenant 

au même type de classification. Le schéma de classification doit être normalisé en vue 

de son utilisation systématique dans l’ensemble des applications.  

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : zone ou matrice (mailles)  

Descriptifs : 

 Classe – la classification de l’unité de couverture du sol. 

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Cartographie de la couverture du sol à partir de l’interprétation et de l’analyse 

de l’ortho-imagerie multispectrale et multitemporelle. À défaut, en numérisant les 

frontières à partir d’une carte.   

Unité de couverture du sol 

Zone ou grille  Classe 
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ii) Résolution 

La couverture étant un phénomène continu, les frontières de l’unité de 

couverture du sol seront « floues ». La résolution doit correspondre à ce caractère 

« flou ».  

iii) Aspects temporels 

La couverture du sol évolue dans le temps, dans certains cas dans un court laps 

de temps. Cette évolution est une mesure importante.  

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs : 

15.1.1; 15.2.1; 15.3.1; 15.4.2; 15.9.1. 

Qualificatifs pour un indicateur particulier : 

Le terme « forêt » englobe les espèces d’arbres. 

Le terme « dégradé » indique les zones qui sont classées comme dégradées.  

L’expression « zone montagneuse » indique que le qualificatif doit être 

employé pour une zone montagneuse seulement.  

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

Forte corrélation avec l’utilisation des terres.  

g) Normes applicables 

ISO 19144-1 :2009, Information géographique – Systèmes de classification – 

Partie 1 : Structure de système de classification. 

ISO 19144-2 :2012, Information géographique – Système de classification – 

Partie 2 : Métalangage de couverture du sol. 

H.2 Classe d’entité : unité d’utilisation des terres  

a) Modèle logique de données 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Une unité d’utilisation des terres est une zone d’utilisation effective des terres 

appartenant au même type de classification. Le schéma de classification doit être 

normalisé en vue de son utilisation systématique dans toutes les applications. Il existe 

une forte corrélation entre la couverture du sol et l’utilisation des terres et, dans 

certaines applications, les deux sont regroupés dans un schéma de classification 

couverture du sol/utilisation des terres. Une zone peut être utilisée à plusieurs fins, par 

exemple dans une unité d’utilisation des terres à des fins de plantation (exploitation 

forestière) et des fins récréatives (marche). En pareil cas, les unités d’utilisation des 

terres se chevaucheront.  

Dans certaines applications, l’utilisation des terres peut être attribuée à une 

parcelle cadastrale. Il convient cependant de noter qu’une parcelle cadastrale, en 

particulier les grandes parcelles, peut être utilisée à plusieurs fins. On ne connaîtra 

donc pas le degré exact de chaque utilisation des terres.  

On a également recours à l’utilisation des terres dans la gestion des terres dans 

les cas où cette utilisation est réglementée ou planifiée, par exemple dans le cadre de 

programmes de planification de l’utilisation des terres (utilisation des terres 

Unité d’utilisation des terres 

Zone ou grille  Classe 
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aménageables) – À ne pas confondre avec l’utilisation effective des terres, telle que 

cartographiée.  

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : zone ou matrice (mailles). 

Descriptifs : 

 Classe – la classification de l’unité d’utilisation des terres.  

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Cartographie de l’utilisation des terres à partir de l’interprétation et de 

l’analyse de l’ortho-imagerie multispectrale et multitemporelle et d’études sur le 

terrain. À défaut, en numérisant les frontières à partir d’une carte.  

ii) Résolution 

La résolution de l’unité d’utilisation des terres est en fonction des phénomènes 

géographiques auxquels elle se rapporte. 

iii) Aspects temporels 

L’utilisation des terres évolue dans le temps, dans certains cas dans un court 

laps de temps, en fonction de l’activité humaine. Cette évolution est une mesure 

importante.  

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs : 

2.1.1; 2.1.2; 2.3.1; 2.4.1; 2.5.2; 5.a.1; 11.5.2; 11.7.1. 

Qualificatifs pour un indicateur particulier : 

Le terme « agric » indique que le qualificatif doit être employé pour 

l’utilisation des terres agricoles seulement, y compris, les cultures et le bétail.  

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

Forte corrélation avec la couverture végétale.  

g) Normes applicables  

ISO 19144-1 :2009, Information géographique – Systèmes de classification – 

Partie 1 : Structure de système de classification. 

I. Catégorie thématique de données géospatiales fondamentales : 

terrains 

Description de la catégorie : 

Les terrains sont des zones de terres ou plus généralement de la surface 

terrestre (terres et/ou eau) soumises à des droits d’usage (propriété ou servitudes), à 

des revendications (minerais ou terres autochtones) ou utilisées. Chaque champ ou 

chaque parcelle cadastrale peut être inclus dans cette catégorie. 

I.1. Classe d’entité : parcelle cadastrale  

a) Modèle logique de données 

 

 

Parcelle cadastrale 

Zone  
N° de la parcelle  

Régime foncier 
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b) Description de la classe d’entité 

Une parcelle cadastrale est une parcelle délimitée sur laquelle les êtres humains 

ont des droits juridiques ou coutumiers. Le type de droit sur la terre est accordé plus 

ou moins dans tous les régimes fonciers. Il est souvent lié au système politique du 

pays. Ces droits sont généralement enregistrés, par exemple dans un registre foncier.  

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : zone 

Descriptifs : 

Numéro de parcelle – une identification unique pour la parcelle 

cadastrale.  

Régime foncier – le type de régime foncier attribué au détenteur du droit.  

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Registres de l’autorité chargée d’approuver la délimitation de la parcelle 

cadastrale – le plus souvent le directeur du service cartographique. 

ii) Résolution 

La résolution de la limite de la parcelle cadastrale doit être suffisante pour 

éliminer tout conflit concernant la position de la limite.  

iii) Aspects temporels 

Les parcelles cadastrales sont généralement stables dans le temps, mais elles 

peuvent être modifiées par la subdivision ou le regroupement de terrains.  

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs : 

1.4.2; 5.a.1; 11.5.2. 

Qualificatifs pour un indicateur particulier : 

Le terme « rural » indique que le qualificatif doit être employé dans une zone 

rurale seulement.  

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

Il existe un lien entre les parcelles cadastrales et l’utilisation des terres, en 

particulier dans les zones urbaines.  

Les logements sont situés la plupart du temps sur des parcelles cadastrales. 

Souvent, les frontières administratives coïncident avec les frontières des 

parcelles cadastrales, ce qui permet de connaître la limite administrative de manière 

plus exacte.  

g) Normes applicables 

ISO 19152 :2012, Information géographique – Modèle du domaine de 

l’administration des terres (LADM). 

J. Catégorie thématique de données géospatiales fondamentales : 

ortho-imagerie 

Description de la catégorie : 

L’ortho-imagerie désigne des images rectifiées géoréférencées de la surface 

terrestre, provenant de satellites ou de capteurs aéroportés. Bien qu’elle ne soit pas 

techniquement une catégorie à part entière, l’ortho-imagerie est incluse dans cette 
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catégorie, car lorsqu’elle est interprétée, elle est une source de données largement 

utilisée pour de nombreuses autres catégories de données. 

J.1 Classe d’entité : ortho-image 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

L’ortho-image est une image de la surface terrestre, enregistrée par un capteur, 

qui est par la suite orthorectifiée et géoréférencée par rapport à une projection 

cartographique donnée en tant qu’image matricielle. Elle est un enregistrement de ce 

qui existait sur la surface terrestre au moment de la création d’images. Cet 

enregistrement est ensuite utilisé à des fins d’interprétation et d’analyse pour extraire 

d’autres entités géospatiales et phénomènes géographiques.  

c) Description des attributs  

Géométriques et topologiques : matrice. 

Descriptifs : 

Plateforme de capteurs – la plateforme transportant le capteur, le plus 

souvent un satellite, un aéronef ou un système aérien téléguidé (drone).  

Résolution spatiale – la taille des cellules (pixels) de la matrice.  

Bandes spectrales – les diverses bandes spectrales électromagnétiques 

enregistrées par le capteur d’images.  

Résolution radiométrique – le nombre de niveaux numériques utilisés pour 

exprimer les données collectées par le capteur. 

Date de l’image – la date à laquelle le capteur a enregistré l’image.  

d) Collecte et mise à jour des entités  

i) Source 

Autorité chargée de la cartographie nationale et/ou l’opérateur de satellites. 

ii) Résolution 

La résolution de l’ortho-image devra correspondre à la taille minimum de 

l’objet/du phénomène qui doit être identifié dans l’image. À titre indicatif, la 

résolution (taille des pixels) correspondra à 2,2 fois la taille de l’objet/du phénomène 

le plus petit.  

iii) Aspects temporels 

L’ortho-image est un enregistrement de la surface terrestre et les changements 

sur la surface terrestre nécessiteront de nouvelles ortho-images pour enregistrer ces 

changements.   

Ortho-image 

Matrice   Plateforme de capteurs  

  Résolution spatiale  

   Bandes spectrales 

  Résolution radiométrique  

Date de l’image 
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e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs : 

1.1.1; 1.2.1; 1.2.2; 1.3.1; 1.4.1; 1.4.2; 1.5.1; 1.5.2; 2.1.1; 2.1.2; 2.3.1; 2.3.2; 

2.4.1; 2.5.1; 2.5.2; 3.1.1; 3.2.1; 3.2.2; 3.3.1; 3.3.2; 3.3.3; 3.3.4; 3.3.5; 3.4.1; 3.4.2; 

3.5.2; 3.7.1; 3.7.2; 3.8.1; 3.8.2; 3.9.2; 3.9.3; 3.b.1; 3.b.2; 3.c.1; 4.1.1; 4.2.1; 4.2.2; 

4.3.1; 4.4.1; 4.6.1; 5.3.1; 5.4.1; 5.a.1; 6.1.1; 6.2.1; 6.3.1; 6.3.2; 6.4.2; 6.6.1; 6.b.1; 

7.1.1; 8.4.2; 8.5.1; 8.5.2; 8.6.1; 8.7.1; 8.9.2; 8.10.1; 8.10.2; 9.1.1; 9.c.1; 10.1.1; 10.2.1; 

10.3.1; 11.1.1; 11.2.1; 11.3.1; 11.5.1; 11.5.2; 11.6.1; 11.6.2; 11.7.1; 12.2.2; 12.4.2; 

13.1.1; 14.1.1; 14.5.1; 14.b.1; 15.1.1; 15.1.2; 15.2.1; 15.3.1; 15.4.1; 15.4.2; 15.9.1; 

16.b.1; 17.8.1. 

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

L’ortho-image est une source de premier plan pour de nombreuses autres 

données. Il est aussi possible d’utiliser une ortho-image en toile de fond pour d’autres 

données pour fournir un contexte géospatial à d’autres données.  

g) Normes applicables 

ISO 19101-2 :2008, Information géographique – Modèle de référence – Partie 

2 : Imagerie. 

ISO 19159-1 :2014, Information géographique – Calibration et validation de 

capteurs de télédétection – Partie 1 : Capteurs optiques. 

ISO/TS 19130 :2010, Information géographique – Modèle de capteurs 

d’images de géopositionnement. 

ISO/TR 19121 :2000, Information géographique – Imagerie et données 

quadrillées. 

ISO 19129 :2009, Information géographique – Structure de données pour les 

images, les matrices et les mosaïques. 

K. Catégorie thématique de données géospatiales fondamentales : 

infrastructure physique  

Description de la catégorie : 

La catégorie infrastructure physique regroupe les installations industrielles, les 

services de distribution et les structures de fourniture de services liées aux services 

administratifs et sociaux publics (administrations publiques, services d’infrastructure, 

transport, protection civile, écoles, hôpitaux, etc.). 

K.1 Classe d’entité : structure  

a) Modèle logique de données 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Une structure est une entité construite composée de différentes parties, 

reposant généralement sur une conception architecturale ou technique. Les matériaux 

de construction peuvent être différents.  

  

Structure 
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 K.1.1 Classe d’entité : pont 

a. Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

 

 

b. Description de la classe d’entité 

Un pont est une structure qui franchit un obstacle, tel qu’un cours d’eau ou une 

dépression. Il existe deux catégories de ponts : les ponts routiers et les ponts de chemin 

de fer. Un pont routier peut aussi être un pont de chemin de fer.  

c. Description des attributs 

Géométriques et topologiques : Ligne – la ligne coïncidera avec le segment de 

la ligne de la route ou de la ligne de chemin 

de fer. 

Descriptifs : 

 Type – type de construction, y compris les ponts à travée basse.  

 Travée – longueur de la travée du pont, en mètres. 

Capacité de portage – le poids que la conception du pont lui permet de 

porter, en tonnes. 

d. Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Interprétation à partir de l’ortho-image et/ou des registres de l’autorité des 

transports. 

ii) Résolution 

La résolution doit correspondre à la résolution de la route ou de la ligne de 

chemin de fer à laquelle elle est associée.  

iii) Aspects temporels 

Un pont est stable dans le temps. 

e. Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs : 

11.5.2. 

Qualificatifs pour un indicateur particulier : 

Le qualificatif « critique » doit être utilisé seulement pour les ponts censés faire 

partie d’une infrastructure critique.   

m Route 

 

m Ligne de Chemin 

de fer 

 

Structure 

Pont 

Ligne   Type 

Travée 

Capacité de 

portage 
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f. Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

-. 

K.1.2 Classe d’entité : tunnel 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Un tunnel est une structure qui permet de franchir un obstacle ou de passer 

dessous, par exemple une montagne ou un cours d’eau. Il existe deux catégories de 

tunnels : les tunnels routiers et les tunnels ferroviaires. Un tunnel routier peut être 

aussi un tunnel ferroviaire.  

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : ligne – la ligne coïncidera avec le segment de 

la ligne de la route ou de la ligne de chemin 

de fer. Les nœuds marquent les entrées du 

tunnel. 

Descriptifs : 

Hauteur de passage – la hauteur maximale, en mètres, pour passer dans le 

tunnel. 

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Interprétation à partir de l’ortho-image et/ou des registres de l’autorité des 

transports. 

ii) Résolution 

La résolution correspond à la résolution de la route ou de la ligne de chemin 

de fer à laquelle elle est associée.  

iii) Aspects temporels 

Un tunnel est stable dans le temps. 

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs : 

11.5.2. 

Qualificatifs pour un indicateur particulier : 

Le qualificatif « critique » doit être utilisé seulement les tunnels censés faire 

partie d’une infrastructure critique.  

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

-. 

m Route 

 

m 
Ligne de chemin 

de fer 

 

Structure 

Tunnel 

Ligne   Hauteur de 

  passage 
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K.1.3 Classe d’entité : aqueduc 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

L’aqueduc est une structure par laquelle un canal franchit une vallée. 

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : ligne – la ligne coïncidera avec le segment de 

la ligne du canal.  

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Interprétation à partir de l’ortho-image. 

ii) Résolution : 

La résolution correspond à la résolution du canal auquel elle est associée.  

iii) Aspects temporels : 

Un aqueduc est stable dans le temps. 

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs : 

6.1.1. 

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

Partie du transport de l’eau vers des zones où il n’y a pas de sources d’eau 

naturelle.  

K.1.4 Classe d’entité : canal 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Un canal est une structure destinée à transporter l’eau d’un endroit à un autre 

sous l’effet de la gravité.  

m Canal 

 

Structure 

Aqueduc 

Ligne 

Construction 

m 

Structure 

Canal 

Ligne   

 

m Aqueduc 
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c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : ligne. 

Descriptifs : 

 Construction – le type de matériau de construction du canal.  

 Valeur : membrane 

  béton 

  terre 

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Interprétation à partir de l’ortho-image. 

ii) Résolution 

La résolution correspond à la résolution de l’application auquel elle est 

associée.  

iii) Aspects temporels 

Un canal est stable dans le temps. 

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs : 

6.1.1. 

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

Partie du transport de l’eau vers des zones où il n’y a pas de sources d’eau 

naturelle.  

K.1.5 Classe d’entité : barrage 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité : 

Un barrage est une structure destinée à retenir l’eau dans un réservoir, soit dans 

un cours d’eau, soit dans une dépression distincte. 

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : ligne. 

Descriptifs : 

 Type – le matériel de construction du barrage. 

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Interprétation à partir de l’ortho-image. 

1 Réservoir 

 

Structure 

Barrage 

Ligne   Type 
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ii) Résolution 

La résolution correspond à la résolution du réservoir auquel elle est associée.  

iii) Aspects temporels 

Un barrage est stable dans le temps. 

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs : 

6.1.1; 6.3.2; 6.4.2; 6.6.1; 11.5.2. 

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

Partie du système de ressources en eau dans une zone. 

Utilisé pour lutter contre les inondations, mais en cas d’inondations excessives, 

le barrage peut céder et provoquer de graves inondations.  

K.2 Classe d’entité : service de distribution 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Un service de distribution fait partie de l’infrastructure physique qui assure ou fournit 

des services d’utilité publique.  

 K.2.1 Classe d’entité : tour de télécommunications 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Une tour de télécommunications fait partie des services de distribution utilisés 

pour transmettre et/ou recevoir des signaux dans le cadre d’un système de 

transmission radio, pour la radiodiffusion et la télédiffusion, les réseaux cellulaires 

(mobiles) et la transmission des hyperfréquences. Cette classe d’entité peut englober 

la radiodiffusion et la transmission point à point.  

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : point. 

Descriptifs : 

Type – le type de signaux transmis en fonction de son but. 

Service de distribution 

m 

Service de distribution 

Tour de télécommunications 

 

Point  Type 
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d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Interprétation à partie de l’ortho-image et/ou des registres des entreprises de 

télécommunications 

ii) Résolution 

La résolution correspond à l’application, mais elle doit préserver la relation 

topologique avec d’autres entités.  

iii) Aspects temporels 

Une tour de télécommunications est stable dans le temps et de nouvelles tours 

sont construites au fil du temps.  

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs : 

9.c.1. 

Qualificatifs pour un indicateur particulier : 

Signal mobile. 

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

Les tours de télécommunications font partie du réseau de télécommunications, 

y compris la mise à disposition de signaux mobiles. L’emplacement de la tour 

détermine la couverture du signal mobile.  

K.2.2 Classe d’entité : production d’électricité 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Un site de production d’électricité est un site de production d’énergie 

électrique destinée à être distribuée, y compris par le réseau national d’électricité, aux 

utilisateurs finals.  

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : zone. 

Descriptifs : 

Type – le type de production électrique 

Valeur – charbon 

 gaz 

 hydroélectricité 

 nucléaire 

 turbine à combustion  

m 

Service de distribution 

Production d’électricité 

Zone   Type 

m 
Ligne à haute tension 
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 solaire 

 éolien 

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Interprétation à partie de l’ortho-image et/ou des registres de l’autorité chargée 

de l’énergie.  

ii) Résolution 

La résolution correspond à l’application, mais elle doit préserver la relation 

topologique avec d’autres entités.  

iii) Aspects temporels 

La production d’électricité est stable dans le temps et de nouveaux sites sont 

construits au fil du temps.  

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs : 

11.5.2. 

Qualificatifs pour un indicateur particulier : 

Si la production d’électricité est considérée comme une infrastructure critique.  

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

- 

K.2.3 Classe d’entité : site d’élimination des déchets 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Un site d’élimination des déchets est une zone où les déchets sont déversés, le 

plus souvent dans une décharge, ou pour les matières dangereuses, entreposés de 

manière étanche. 

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : zone  

Descriptifs : 

Type – le type de déchets traité sur le site  

Valeur : décharge générale  

recyclage 

déchets dangereux  

m 

Service de distribution 

Site d’élimination des 

déchets 
 

Zone   Type 
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d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Interprétation à partie de l’ortho-image et/ou des registres des autorités locales 

(municipalité). 

ii) Résolution 

La résolution correspond à l’application, mais elle doit préserver la relation 

topologique avec d’autres entités.  

iii) Aspects temporels 

Le site d’élimination des déchets changera au fil du temps quand il est plein.  

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs : 

11.6.1; 12.4.2. 

Qualificatifs pour un indicateur particulier : 

Les qualificatifs « décharge » et « recyclage » doivent être employés pour les 

décharges et les installations de recyclage. 

Le qualificatif « dangereux » indique que les déchets éliminés sont classés 

comme matières dangereuses.  

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

-. 
K.2.4 Classe d’entité : station d’épuration 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Une station d’épuration est une usine de traitement des eaux usées où les 

effluents (eaux usées domestiques ou industrielles) sont séparés de l’eau transportée 

dans les égouts. L’eau circule à travers de grands bassins d’épuration ronds ou carrés. 

Lorsque l’eau est épurée conformément aux normes requises, elle est déversée dans 

le cours d’eau le plus proche ou recyclée pour être consommée.  

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : zone. 

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Interprétation à partie de l’ortho-image et/ou des registres des autorités locales 

(municipalité).  

m 

Service de distribution 

Station d’épuration 

 
Zone 
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ii) Résolution 

La résolution correspond à l’application, mais elle doit préserver la relation 

topologique avec d’autres entités.  

iii) Aspects temporels 

Le traitement des eaux usées est stable au fil du temps et de nouvelles usines 

sont construites au fur et à mesure de la croissance urbaine.  

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs : 

6.2.1; 6.3.1; 11.5.2; 11.6.1. 

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

Partie du système de santé et d’assainissement. 

 K.2.5 Classe d’entité : point de distribution d’eau 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Le point de distribution d’eau est un moyen permettant de fournir de l’eau 

potable, par exemple un robinet raccordé à une canalisation ou à un puits. Sont exclus 

les robinets d’eau potable dans un bâtiment.  

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : point. 

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Registres de l’autorité chargée de la gestion de l’eau et des autorités locales 

ii) Résolution 

La résolution correspond à l’application, mais elle doit préserver la relation 

topologique avec d’autres entités.  

iii) Aspects temporels 

Le point de distribution d’eau peut changer au fil du temps.  

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs : 

6.1.1; 6.2.1; 11.5.2. 

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

Partie des services de base – accès à l’eau potable. 

  

m 

Service de distribution 

Point de distribution d’eau 

 

Point 
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K.3. Classe d’entité : service public  

a) Modèle logique de données 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Un service public fait partie de l’infrastructure physique et de l’administration 

publique. Il fournit des services essentiels d’utilité publique.  

K.3.1 Classe d’entité : école  

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

L’école est un établissement destiné à l’éducation et l’instruction des enfants, 

depuis les premières années jusqu’à la fin de la scolarité. L’école peut être 

détenue/administrée par le secteur public ou le secteur privé ou par une combinaison 

des deux secteurs. Elle regroupe généralement des bâtiments (salles de classe, 

laboratoires, bureaux et grandes salles), des aires de jeux et des terrains de sport.  

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : zone. 

Descriptifs : 

Nom – le nom de l’école  

Type – le type d’établissement d’enseignement  

Valeur : école maternelle 

école primaire  

école élémentaire 

école secondaire 

lycée 

lycée agricole  

lycée technique 

école industrielle  

école spécialisée   

Service public 

m 

Service public 

École 

 

Zone   Nom 

Type  
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d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Interprétation à partie de l’ortho-image et/ou des registres de l’autorité chargée 

de l’éducation. 

ii) Résolution 

La résolution correspond à l’application, mais elle doit préserver la relation 

topologique avec d’autres entités.  

iii) Aspects temporels 

L’école est stable au fil du temps, mais de nouvelles écoles peuvent être 

construites en fonction des nouvelles évolutions.  

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs : 

4.a.1 ; 11.5.2. 

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

Une école compte de très nombreux élèves et la localisation a de l’importance 

en cas de catastrophe. 

L’accessibilité, y compris la proximité, a de l’importance. La localisation des 

écoles est donc nécessaire.  

K.3.2 Classe d’entité : Centre de soins  

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Un centre de soins est un établissement public fournissant des soins de santé 

et des services connexes. Les centres de soins peuvent être détenus ou administrés par 

le secteur public ou le secteur privé.  

c) Description des attributs 

Géométrie et géologie : zone. 

Descriptifs : 

Nom : le nom donné à l’établissement. 

Type : le type ou la catégorie d’établissement. 

Valeur : dispensaire 

hôpital de jour 

m 

Service public 

Centre de soins 

 

Zone   Nom 

Type 

Services de santé 
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hôpital de district 

hôpital provincial 

centre hospitalier universitaire 

Services de santé : les différents services de santé disponibles dans 

l’établissement (liste) (maternité, pédiatrie, chirurgie, radiologie, services d’urgence 

et de traumatologie, oncologie, soins dentaires, etc.).  

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Interprétation à partie de l’ortho-image et/ou des registres de l’autorité chargée 

des services de santé. 

ii) Résolution 

La résolution correspond à l’application, mais elle doit préserver la relation 

topologique avec d’autres entités.  

iii) Aspects temporels 

L’établissement de santé est stable au fil du temps, mais de nouveaux 

établissements de santé peuvent être construits en fonction des nouvelles évolutions.  

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs :  

11.5.2. 

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

Il est nécessaire d’indiquer la localisation d’un centre de soins (hôpital, 

dispensaire) avec les installations requises.  

Les établissements de santé sont le lieu où exercent la plupart des médecins.  

L. Catégorie thématique de données géospatiales fondamentales : 

répartition de la population 

Description de la catégorie : 

La catégorie répartition de la population recouvre la répartition géographique 

de la population, y compris les caractéristiques de la population. 

Se référer à la région statistique – la répartition de la population est 

enregistrée et géolocalisée en tant que région statistique (cas particulier de la région 

statistique), qui peut être une zone de recensement, une zone géographique restreinte 

ou une zone comparable à un autre type de région statistique, ou une région 

administrative. 

a) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs :  

1.1.1; 1.2.1; 1.2.2; 1.3.1; 1.4.1; 1.5.1; 2.1.1; 2.1.2; 2.3.2; 3.1.1; 3.2.2; 3.3.1; 

3.3.2; 3.3.3; 3.3.4; 3.3.5; 3.4.1; 3.4.2; 3.5.2; 3.7.1; 3.7.2; 3.8.1; 3.8.2; 3.9.2; 3.9.3; 

3.b.1; 3.c.1; 4.1.1; 4.2.1; 4.2.2; 4.3.1; 4.4.1; 4.6.1; 5.2.2; 5.3.1; 5.3.2; 5.4.1; 5.6.1; 

5.b.1; 7.1.1; 7.1.2; 8.4.2; 8.5.1; 8.5.2; 8.6.1; 8.7.1; 8.9.2; 9.c.1; 10.1.1; 10.2.1; 10.3.1; 

11.2.1; 11.5.1; 11.7.1; 12.2.2; 13.1.1; 16.b.1. 

b) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

La répartition de la population fournit les informations essentielles sur la 

population, en lien avec de nombreuses autres données.  
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M. Catégorie thématique de données géospatiales fondamentales : 

réseaux de transport 

Description de la catégorie : 

Les réseaux de transport désignent les voies de transport routier, ferroviaire, 

aérien, par câble et fluvial et leur connectabilité. 

 M.1 Classe d’entité : transport routier  

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Le transport routier est le réseau de transport utilisé par les véhicules, les 

cycles, les charrettes, les piétons et les animaux pour transporter les êtres humains, 

animaux et marchandises d’un lieu à un autre. Il est le principal moyen de jonction 

avec les autres réseaux de transport.  

M.1.1 Classe d’entité : route  

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Une route est une entité linéaire physique qui compose le réseau de transport 

routier. Une route peut être aménagée ou non. La construction d’une route aménagée 

m 

Réseaux de transport 

Transport routier 

 

 

Transport fluvial 

 

 

Transport ferroviaire 

 

 

Transport aérien 

 

 

m 

m 

m 
m 

Transport routier 

m 

Route 

 

Ligne   Classe 

Numéro de 

l’axe routier 

Segment de route 

 

 

 

 

Type de revêtement 

Nombre de chaussées 

Liaison par 

transbordeur 

 

Tunnel 

 
Pont 
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repose sur une conception technique. Une route non aménagée est une voie 

matérialisée par le passage régulier de véhicules ou par débroussaillage. Ces routes 

sont appelées pistes ou voies d’accès secondaire. Une route est composée d’un ou de 

plusieurs segments de route en fonction des caractéristiques dudit segment. 

Lorsqu’une route passe sur un pont, comporte un trajet en navire transbordeur 

ou traverse un tunnel, le segment de route doit être représenté pour que l’axe routier 

soit complet. 

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : ligne – la géométrie représente la ligne 

médiane (le milieu) de la route. Les 

segments de route doivent être ordonnés de 

manière à comprendre l’axe routier, chacun 

commençant et se terminant par un nœud. À 

l’intersection entre les routes, les segments 

de route se termineront par un nœud 

commun (topologie de l’intersection).  

Descriptifs : 

Classe – la classification de la route conformément à son importance ou de son 

type au sein de réseau routier.  

Valeur : autoroute nationale 

route nationale 

route provinciale 

autoroute urbaine 

route départementale 

route principale 

route secondaire 

piste 

voie d’accès secondaire 

Numéro de l’axe routier– le numéro de la route. La route peut aussi avoir un 

nom. 

Type de revêtement (segment de route) – le matériau du revêtement de la partie 

de la route où roulent les voitures 

Valeur : goudron (bitume) 

béton 

brique 

sel (compacté) 

pavé  

gravier (compacté) 

terre 

Nombre de chaussée s (segment de route) –le nombre de chaussées avec une 

valeur par défaut de 1. Les chaussées sont généralement parallèles, mais elles peuvent 

s’écarter aux abords d’une intersection ou dans des zones escarpées si la pente 

transversale nécessite des chaussées séparées. En pareil cas, chaque chaussée est 

représentée en tant que segment de route.   
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d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Interprétation à partir d’une ortho-image et/ou des registres de l’administration 

routière. À défaut, par la numérisation à partir d’images. 

ii) Résolution 

La résolution correspond à l’application, mais elle doit préserver la relation 

topologique avec d’autres entités.  

iii) Aspects temporels 

Les routes principales sont stables au fil du temps, mais il se peut que de 

nouvelles routes soient construites ou que des segments de route soient réalignés en 

fonction de nouvelles évolutions Les routes non aménagées peuvent changer plus 

souvent.  

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs :  

3.6.1; 9.1.1; 11.2.1; 11.5.2. 

Qualificatifs pour un indicateur particulier : 

L’expression « voie rurale praticable par tous les temps » désigne seulement 

les voies en zone rurale classées comme praticables par tous les temps.  

L’expression « transports publics » désigne seulement les axes desservis par 

les transports publics.  

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

Essentiel pour le transport.  

M.1.2 Classe d’entité : rue  

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Une rue est un cas particulier de route qui permet d’avoir accès aux zones 

urbaines à partir du réseau routier. Une rue est aménagée. 

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : ligne – la géométrie représente la ligne 

médiane (le milieu) de la rue. Il doit y avoir 

un nœud à l’intersection des rues (topologie 

de l’intersection).  

Descriptifs : 

Nom – le nom de la rue. 

m 

Rue 

 

Ligne   Nom 

Type de 

revêtement  

Transport routier 

m 
Pont 

  

Route 
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Type de revêtement – le matériau du revêtement de la partie de la rue où roulent 

les voitures. 

Valeur : goudron (bitume) 

béton 

brique 

sel (compacté) 

pavé  

gravier (compacté) 

terre 

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Interprétation à partir d’une ortho-image et/ou des registres des autorités 

locales (municipalité). À défaut, par la numérisation à partir d’images. 

ii) Résolution 

La résolution correspond à l’application, y compris les calculs de la distance, 

mais elle doit préserver la relation topologique avec d’autres entités.  

iii) Aspects temporels 

Les rues sont stables au fil du temps, mais de nouvelles rues peuvent être 

construites ou réalignées en fonction de nouvelles évolutions. 

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs :  

3.6.1; 11.2.1; 11.5.2. 

Qualificatifs pour un indicateur particulier : 

L’expression « transports publics » désigne seulement les axes desservis par 

les transports publics.  

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

Essentiel pour le transport.  

M.2 Classe d’entité : transport ferroviaire  

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

m 

Réseau de transport 

Transport ferroviaire 

 

 

Transport fluvial 

 

 

Transport routier 

 

 

Transport aérien 
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b) Description de la classe d’entité 

Le transport ferroviaire est le réseau de transport utilisé par les trains et les 

tramways pour transporter les êtres humains, animaux et marchandises d’un lieu à un 

autre.  

M.2.1 Classe d’entité : chemin de fer 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Une voie ferrée est une entité linéaire physique qui compose le réseau 

ferroviaire reliant les gares entre elles. Elle est constituée d’un ou de plusieurs 

segments en fonction des caractéristiques dudit segment de voie ferrée.  

Lorsqu’une voie ferrée passe sur un pont, comporte un trajet en navire 

transbordeur ou traverse un tunnel, le segment de voie ferrée doit être représenté pour 

que l’axe ferroviaire soit complet. 

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : ligne – la géométrie représente la ligne 

médiane (le milieu) de la voie ferrée. Les 

segments de voie ferrée doivent être 

ordonnés de manière à comprendre l’axe 

ferroviaire, chacun commençant et se 

terminant par un nœud. À l’intersection 

entre les voies ferrées, les segments de voies 

ferrées se termineront par un nœud commun 

(topologie de l’intersection). La gare est 

indiquée comme un nœud commun 

(représentation par point)  

Descriptifs : 

Numéro de l’axe ferroviaire – le numéro de la voie ferrée.  

Écartement des voies – la largeur, en mètres, entre les rails, ou pour un 

monorail, la valeur est zéro.  

Nombre de voies ferrées (segment de voie ferrée) – Le nombre de voies ferrées 

parallèles. Lorsque les voies ferrées ne sont pas parallèles, l’entrée et la sortie d’une 

gare sont alors indiquées en tant que segment de voie ferrée distinct.   

m m 

m 

m m 

Transport ferroviaire 

m 
Voie ferrée 

Ligne 

Numéro de la liaison 

ferroviaire 

Écartement des voies 

Segment de voie ferrée 

 

Nombre de lignes de 

chemin de fer 

Tunnel 

 
Pont 

 
Liaison par 

transbordeur  Gare 
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d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Interprétation à partir d’une ortho-image et/ou des registres de l’administration 

des chemins de fer. À défaut, par la numérisation à partir d’images. 

ii) Résolution 

La résolution correspond à l’application, y compris les calculs de la distance, 

mais elle doit préserver la relation topologique avec d’autres entités.  

iii) Aspects temporels 

Les voies ferrées sont stables au fil du temps, mais de nouvelles voies ferrées 

peuvent être construites ou réalignées en fonction de nouvelles évolutions. 

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs :  

11.2.1; 11.5.2. 

Qualificatifs pour un indicateur particulier : 

L’expression « transports publics » désigne seulement les axes desservis par 

les transports publics.  

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

Partie du système de transport. 

M.2.2 Classe d’entité : gare 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Une gare est une installation située le long de la voie ferrée où les 

trains/tramways s’arrêtent pour embarquer/débarquer des passagers et/ou des 

marchandises.  

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : point. 

Descriptifs : 

Nom – nom de la gare 

Installations – type d’installations à la gare. 

Valeurs : voyageurs seulement  

marchandises seulement  

voyageurs et marchandises 

m 

m 

Transport ferroviaire 

Gare 

 
Point   Nom 

Installations 

Nombre de voies 

Segment de voie 

ferrée 
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Nombre de quais – le nombre de quais à la gare. Le nombre de quais indique 

le nombre de segments de voie ferrée à la gare.  

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Interprétation à partir d’une ortho-image et/ou des registres de l’administration 

des chemins de fer.  

ii) Résolution 

La résolution correspond à la résolution de la voie ferrée, mais elle doit 

préserver la relation topologique avec d’autres entités.  

iii) Aspects temporels 

Les gares sont stables au fil du temps et liées aux modifications apportées aux 

voies ferrées. 

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs :  

11.2.1. 

Qualificatifs pour un indicateur particulier : 

L’expression « transports publics » désigne seulement les axes desservis par 

les transports publics.  

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

-. 

M.3 Classe d’entité : transport fluvial 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Le transport fluvial est le réseau de transport utilisé par des navires (bateaux, 

embarcations et transbordeurs) pour transporter les êtres humains, animaux et 

marchandises d’un lieu à un autre.  

M.3.1 Classe d’entité : port 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

m 

Réseau de transport  

Transport fluvial 

 

 

Transport ferroviaire 

 

 

Transport routier 

 

 

Transport aérien 

 

 

m 

m 

Transport maritime 

Port 
 

Zone   Nom 

Installations  

Liaison par 

transbordeur 
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b) Description de la classe d’entité 

Un port est une installation faisant partie du transport maritime qui permet 

l’accostage des navires (bateaux, embarcations et transbordeurs) en toute sécurité et 

le chargement/déchargement de ces navires.  

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : zone. 

Descriptifs : 

Nom – nom du port. 

Installations – type d’installations portuaires 

Valeurs : passagers seulement 

marchandises seulement  

passagers et marchandises  

pêche 

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Interprétation à partir d’une ortho-image et/ou des registres de l’administration 

des transports. À défaut, par la numérisation à partir d’images.  

ii) Résolution 

La résolution correspond à l’application, y compris les calculs de la distance, 

mais elle doit préserver la relation topologique avec d’autres entités.  

iii) Aspects temporels 

Les ports sont stables au fil du temps.  

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs :  

11.2.1; 11.5.2; 14.b.1. 

Qualificatifs pour un indicateur particulier : 

L’expression « transports publics » désigne seulement les axes desservis par 

les transports publics.  

Le terme « pêche” désigne seulement les ports dotés d’installations pour les 

navires de pêche. 

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

-. 

M.3.2 Classe d’entité : liaison par transbordeur 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

 

m 

m 

Transport fluvial ou 

maritime 

Liaison par transbordeur 

 

Ligne   Nom/Numéro 

Port 
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b) Description de la classe d’entité 

Une liaison par transbordeur est une installation faisant partie du transport 

fluvial ou maritime qui permet aux navires (bateaux, embarcations, transbordeurs) de 

transporter les êtres humains, animaux et marchandises d’un lieu à un autre. Une 

liaison par transbordeur peut commencer et se terminer dans un port ou à un lieu 

d’embarquement/débarquement au bord d’un cours d’eau, d’un lac ou d’un réservoir. 

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : ligne. 

Descriptifs : 

Nom/Numéro – le nom ou le numéro de la liaison par transbordeur 

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Registres de l’administration des transports. À défaut, par la numérisation à 

partir d’images. 

ii) Résolution 

La résolution correspond à l’application, y compris les calculs de la distance, 

mais elle doit préserver la relation topologique avec d’autres entités.  

iii) Aspects temporels 

Les liaisons par transbordeur sont stables au fil du temps.  

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs :  

11.2.1; 11.5.2. 

Qualificatifs pour un indicateur particulier : 

L’expression « transports publics » désigne seulement les axes desservis par 

les transports publics.  

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

Une liaison par transbordeur est un élément du réseau de transport assurant une 

jonction entre deux emplacements.  

M.4 Classe d’entité : transport aérien  

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

m 

Réseau de transport 

Transport aérien 

 

 

Transport ferroviaire 

 

 

Transport routier 

 

 

Transport fluvial ou 

maritime 
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b) Description de la classe d’entité 

Le transport aérien est le réseau de transport utilisé par les aéronefs pour 

transporter les êtres humains, animaux et marchandises d’un lieu à un autre.  

M.4.1 Classe d’entité : aéroport-aérodrome  

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Un aéroport ou un aérodrome est une installation faisant partie du transport 

aérien qui permet l’atterrissage et le décollage des aéronefs en toute sécurité et le 

chargement/déchargement de ces aéronefs.  

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : zone. 

Descriptifs : 

Nom – nom de l’aéroport-l’aérodrome. 

Installations – type d’installations aéroportuaires. 

Valeur : immigration et douanes. 

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Interprétation à partir d’une ortho-image et/ou des registres de l’administration 

des transports.  

ii) Résolution 

La résolution correspond à l’application, y compris les calculs de la distance, 

mais elle doit préserver la relation topologique avec d’autres entités.  

iii) Aspects temporels 

Les aéroports sont stables au fil du temps.  

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs :  

11.2.1; 11.5.2. 

Qualificatifs pour un indicateur particulier : 

L’expression « transports publics » désigne seulement les axes desservis par 

les transports publics.  

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

-. 

  

 
m 

m 

Transport aérien 

Aéroport-aérodrome 

 

Zone   Nom 

   Installations  

Ligne aérienne 
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M.5 Classe d’entité : itinéraire suivi par les transports en commun  

a) Modèle logique de données : 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

L’itinéraire suivi par les transports en commun fait partie du réseau de 

transport public (autobus, trains, tramways et transbordeurs). 

L’itinéraire suivi par les transports en commun coïncide avec la géométrie du 

type de parcours (route, rue, voie ferrée, liaison par transbordeur).  

N. Catégorie thématique de données géospatiales fondamentales : eau 

Description de la catégorie : 

La catégorie eau recouvre la portée et les conditions de toutes les entités 

hydrographiques, y compris les cours d’eau, les lacs et les entités marines. 

N.1 Classe d’entité : eaux intérieures  

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Les eaux intérieures englobent toutes les entités hydrographiques à l’intérieur 

des terres, au-delà du littoral. Pour les pays sans littoral, elles engloberont toutes les 

entités hydrographiques au sein dudit pays. Certaines entités hydrographiques comme 

les eaux intérieures sont partagées entre des pays. 

N.1.1 Classe d’entité : cours d’eau 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

m 

Réseau de transport 

Itinéraire suivi par les 

transports en commun 

 

 

Voie ferrée 

 

 

Route 

 

 

Liaison par 

transbordeur 

 

 

Rue 

 

 

Gare 

 

 

Eaux intérieures 

m 

Eaux intérieures 

m Bassin fluvial 

 

Cours d’eau 

 

Ligne   Nom 

Classe 
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b) Description de la classe d’entité  

Un cours d’eau est un type d’entité où les eaux ruissellent et où les eaux 

souterraines apparaissent à la surface (fontaine), puis s’écoulent sous l’effet de la 

gravité. Un cours d’eau comprend des ruisseaux. Le cours d’eau aura une source et 

une fin, qui est un autre cours d’eau (dont il est un affluent), un lac ou l’océan. L’eau 

peut s’écouler dans le cours d’eau toute l’année (cours d’eau pérenne) ou seulement 

pendant la saison des pluies (cours d’eau non pérenne).  

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : ligne. Le cours d’eau est représenté par le 

milieu du cours d’eau. Les segments de ligne 

doivent être ordonnés vers l’aval pour 

indiquer la topologie du réseau fluvial.  

Descriptifs : 

Nom –nom du cours d’eau. 

Classe – l’ordonnancement du cours d’eau dans le bassin fluvial. 

Valeurs : primaire 

secondaire 

tertiaire 

quaternaire 

quinaire 

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Interprétation à partir d’une ortho-image. À défaut par la numérisation à partir 

de cartes.  

ii) Résolution 

La résolution correspond à l’application, y compris les calculs de la distance, 

mais elle doit préserver la relation topologique avec d’autres entités.  

iii) Aspects temporels 

Les cours d’eau sont stables au fil du temps.  

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs :  

6.3.2; 6.4.2; 6.6.1; 11.5.2. 

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

Les cours d’eau sont une source d’eau de première importance. 

Les cours d’eau, ou segments de cours d’eau, peuvent déborder en cas de pluies 

diluviennes, même si ces pluies se produisent dans les parties supérieures d’un bassin 

fluvial. L’ampleur des inondations dépendra de la plaine inondable du cours d’eau et 

du volume d’eau. Un modèle numérique d’altitude est nécessaire pour déterminer la 

plaine inondable du cours d’eau.  
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N.1.2 Classe d’entité : bassin fluvial 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Un bassin fluvial est une zone hydrologique au sein de laquelle un réseau de 

cours d’eau draine l’eau. Chaque bassin fluvial a seulement un cours d’eau primaire. 

Les bassins fluviaux contigus sont divisés par une ligne de partage des eaux. 

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : zone. 

Descriptifs : 

Nom – nom du bassin fluvial. 

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

La limite (ligne de partage des eaux) est déterminée à partir d’un modèle 

numérique d’altitude. 

ii) Résolution 

La résolution correspond à l’application, y compris les calculs de la distance, 

mais elle doit préserver la relation topologique avec d’autres entités.  

iii) Aspects temporels 

Les bassins fluviaux sont stables au fil du temps.  

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs :  

6.4.2; 6.5.2; 6.6.1. 

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

-. 

N.1.3 Classe d’entité : lac 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

m 

m 

Eaux intérieures 

Bassin fluvial 

 

Zone   Nom 

Cours d’eau 
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m 
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b) Description de la classe d’entité 

Un lac est une masse d’eau contenue dans une dépression naturelle. Le lac est 

alimenté par l’eau provenant de cours d’eau et/ou par les eaux de ruissellement. Un 

lac peut être la source d’un cours d’eau. 

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : zone. 

Descriptifs : 

Nom – nom du lac.  

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Interprétation à partir d’une ortho-image. À défaut par la numérisation à partir 

de cartes.  

ii) Résolution 

La résolution correspond à l’application, y compris les calculs de la distance, 

mais elle doit préserver la relation topologique avec d’autres entités.  

iii) Aspects temporels 

Les lacs sont stables au fil du temps.  

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs : 

6.3.2; 6.4.2; 6.6.1. 

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

Les lacs sont une source d’eau de première importance. 

Les lacs permettent diverses activités économiques liées à l’eau. 

N.1.4 Classe d’entité : zone humide 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Une zone humide est une zone de dépression peu profonde où le sol est saturé 

d’eau, faisant apparaître des eaux de surface, et où la végétation pousse. La présence 

de l’eau est due à un mauvais drainage ou à des inondations périodiques.  

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : zone. 

Descriptifs : 

Nom – nom de la zone humide (si elle a un nom)  

m 

Eaux intérieures 

Zone humide 

 

Zone   Nom 
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d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Interprétation à partir d’une ortho-image.  

ii) Résolution 

La résolution correspond à l’application, y compris les calculs de la distance, 

mais elle doit préserver la relation topologique avec d’autres entités.  

iii) Aspects temporels 

Les réservoirs sont stables au fil du temps. L’intérieur 

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs : 

6.3.2; 6.6.1. 

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

Les zones humides purifient l’eau présente dans l’écosystème aquatique.  

N.1.5 Classe d’entité : réservoir  

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Un réservoir est une masse d’eau formée par la retenue de l’eau due à une 

barrière construite, un barrage par exemple. Le réservoir est alimenté par l’eau 

provenant d’un cours d’eau, d’un canal, d’un réseau d’adduction d’eau et par les eaux 

de ruissellement.  

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : zone. 

Descriptifs : 

Nom – nom du réservoir (le cas échéant).  

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Interprétation à partir d’une ortho-image.  

ii) Résolution 

La résolution correspond à l’application, y compris les calculs de la distance, 

mais elle doit préserver la relation topologique avec d’autres entités.  

iii) Aspects temporels 

Les zones humides sont stables au fil du temps, mais elles peuvent disparaître 

en période de sécheresse ou en raison d’aménagement de terrain.  

m 

m 

Eaux intérieures 

Réservoir 

 

Zone   Nom 

Cours d’eau 
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e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs : 

6.1.1; 6.3.2; 6.4.2; 6.6.1; 11.5.2. 

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

Partie du système de ressources en eau dans une zone.  

N.2 Classe d’entité : milieu marin 

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Le milieu marin englobe toutes les entités hydrographiques situées au-delà du 

littoral.  

N.2.1 Classe d’entité : océan-mer  

a) Modèle logique de données 

 

 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe d’entité 

Un océan ou une mer est une masse d’eau de mer. L’eau a une forte teneur en 

sel, ce qui la rend « salée ». Un océan ou une mer est séparé de la terre par le littoral. 

La division entre un océan ou une mer et un ou une autre est indiquée par 

l’Organisation hydrographique internationale (Frontières des mers et des océans. 

Publication spéciale (n°28) : https://iho.int/uploads/user/pubs/standards/s-23/S-23_ 

Ed3_1953_EN.pdf). 

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : zone. 

Descriptifs : 

Nom – nom de l’océan ou de la mer.  

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Déterminée par les caractéristiques du littoral et du milieu marin.  

ii) Résolution 

La résolution correspond à l’application, y compris les calculs de la distance, 

mais elle doit préserver la relation topologique avec d’autres entités.   

m 

Milieu marin 

Milieu marin 

Océan-Mer 

 

Zone   Nom 

https://iho.int/uploads/user/pubs/standards/s-23/S-23_%20Ed3_1953_EN.pdf
https://iho.int/uploads/user/pubs/standards/s-23/S-23_%20Ed3_1953_EN.pdf
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iii) Aspects temporels 

Les océans et les mers sont stables au fil du temps.  

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs : 

6.6.1; 14.1.1; 14.2.1; 14.3.1; 14.4.1; 14.5.1; 14.7.1; 14.c.1. 

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

Les océans et les mers constituent l’économie « bleue ».  

N.2.2 Classe d’entité : littoral 

a) Modèle logique de données : 

 

 

 

 

 

 

 

b) Description de la classe 

Le littoral est considéré comme la ligne de jonction entre les océans et mers et 

la terre. On considère souvent qu’il correspond au niveau moyen de la mer.  

De même que les enregistrements marégraphiques, le littoral est souvent utilisé 

pour déterminer la laisse de basse mer, à partir de laquelle sont indiquées les lignes 

de base permettant de déterminer les frontières des eaux territoriales et des zones 

économiques exclusives.  

c) Description des attributs 

Géométriques et topologiques : ligne. 

d) Collecte et mise à jour des entités 

i) Source 

Interprétation à partir d’une ortho-image et des enregistrements 

marégraphiques. À défaut par la numérisation à partir de cartes.  

ii) Résolution 

La résolution correspond à l’application, y compris les calculs de la distance, 

mais elle doit préserver la relation topologique avec d’autres entités.  

iii) Aspects temporels 

Les littoraux sont stables au fil du temps, mais ils peuvent changer en raison 

de l’érosion et des dépôts causés par l’action des vagues en cas de tempête. 

e) Utilisation dans les rapports présentés sur les ODD (indicateurs et qualificatif) 

Indicateurs : 

14.1.1; 14.5.1. 

f) Lien vers d’autres données pour la présentation de rapports sur les ODD 

Le littoral est la ligne de séparation entre la terre et la mer. 

  

m 

Milieu marin 

m 

Littoral 

 

Ligne 

Océan-Mer 
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VII. Conclusion 

L’Organisation des Nations Unies a reconnu l’importance de mesurer, suivre 

les objectifs de développement durable (ODD et d’en rendre compte. Il ressort de 

l’évaluation des informations géospatiales requises pour chacun des indicateurs des 

ODD que les informations géospatiales sont requises pour 126 (51,4 %) et pour la 

totalité des 17 ODD.  

Les informations géospatiales doivent être pertinentes par rapport à 

l’utilisation prévue et doivent être accessibles en temps voulu. Pour ce faire, elles 

doivent être assorties de métadonnées utilisables pour permettre la découverte 

d’informations et de déterminer leur exploitabilité. Les informations géospatiales 

doivent être conformes aux normes applicables. Les informations géospatiales sont 

organisées en différentes classes d’entité géospatiale qui doivent être décrites en 

termes clairs, y compris les attributs géospatiaux et les attributs descriptifs, afin 

d’éviter tout problème d’ordre sémantique entre les groupes d’utilisateurs – tel que 

cela est formulé dans la taxonomie des données géospatiales.  

La taxonomie des données géospatiales contribue au Plan d’action africain sur 

la gestion de l’information géospatiale au service du développement durable. À noter 

que l’élaboration et l’utilisation d’informations géospatiales faisant autorité et fondées 

sur des données probantes sont déterminantes pour les programmes de 

développement.  
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Annexe A 

Programme 2030 – objectifs, cibles et indicateurs de développement durable  

(Repris du SDG e-Handbook - https://unstats.un.org/wiki/display/SDGeHandbook) 

Objectifs et cibles Indicateurs Définition de l’indicateur 

Objectif 1. Éliminer la pauvreté sous toutes ses formes et partout dans le monde 

1.1 D’ici à 2030, éliminer complètement l’extrême pauvreté 

dans le monde entier (s’entend actuellement du fait de vivre 

avec moins de 1,25 dollar des États-Unis par jour) 

1.1.1 Proportion de la population vivant au-dessous du seuil de 

pauvreté fixé au niveau international, par sexe, âge, situation dans 

l’emploi et lieu de résidence (zone urbaine/zone rurale) 

Cet indicateur est défini comme la proportion de la population vivant 

dans des ménages se trouvant en dessous du seuil international de 

pauvreté, où la consommation (ou le revenu) quotidienne moyenne 

par personne est inférieure à 1,9 dollar des É.-U. par jour, mesurée 

par rapport aux prix internationaux de 2011, ajustés en fonction de la 

parité de pouvoir d’achat (PPA). 

1.2 D’ici à 2030, réduire de moitié au moins la proportion 

d’hommes, de femmes et d’enfants de tous âges souffrant 

d’une forme ou l’autre de pauvreté, telle que définie par 

chaque pays 

1.2.1 Proportion de la population vivant au-dessous du seuil national 

de pauvreté, par sexe et âge 

- 

1.2.2 Proportion d’hommes, de femmes et d’enfants de tous âges 

vivant dans une situation de pauvreté sous toutes ses formes, telles 

que définies par chaque pays 

- 

1.3 Mettre en place des systèmes et mesures de protection 

sociale pour tous, adaptés au contexte national, y compris des 

socles de protection sociale, et faire en sorte que, d’ici à 2030, 

une part importante des pauvres et des personnes vulnérables 

en bénéficient 

1.3.1 Proportion de la population bénéficiant de socles ou systèmes de 

protection sociale, par sexe et par groupe de population (enfants, 

chômeurs, personnes âgées, personnes handicapées, femmes enceintes 

et nouveau-nés, victimes d’un accident du travail, pauvres et 

personnes vulnérables) 

Cet indicateur mesure la proportion des personnes qui bénéficient 

effectivement d’un système de protection sociale. Il englobe les 

principaux éléments de la protection sociale : allocations familiales et 

de maternité et aides aux personnes sans emploi, aux personnes 

handicapées, aux victimes d’accidents du travail et aux personnes 

âgées. 

1.4 D’ici à 2030, faire en sorte que tous les hommes et les 

femmes, en particulier les pauvres et les personnes 

vulnérables, aient les mêmes droits aux ressources 

économiques et qu’ils aient accès aux services de base, à la 

propriété foncière, au contrôle des terres et à d’autres formes 

de propriété, à l’héritage, aux ressources naturelles et à des 

nouvelles technologies et des services financiers adaptés à 

leurs besoins,  

y compris la microfinance 

1.4.1 Proportion de la population vivant dans des ménages ayant accès 

aux services de base 

- 

1.4.2 Proportion de la population adulte totale qui dispose de la 

sécurité des droits fonciers a) de documents légalement authentifiés et 

b) qui considère que ses droits sur la terre sont sûrs, par sexe et par 

type 

- 

https://unstats.un.org/wiki/display/SDGeHandbook
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Objectifs et cibles Indicateurs Définition de l’indicateur 

 

1.5 D’ici à 2030, renforcer la résilience des pauvres et des 

personnes en situation vulnérable et réduire leur exposition 

aux phénomènes climatiques extrêmes et à d’autres chocs et 

catastrophes d’ordre économique, social ou environnemental 

et leur vulnérabilité 

1.5.1 Nombre de personnes décédées, disparues ou directement 

touchées lors de catastrophes, pour 100 000 personnes (même 

indicateur que 11.5.1 et 13.1.1) 

Cet indicateur mesure le nombre de personnes décédées, disparues ou 

directement touchées par des catastrophes, pour 100 000 habitants. 

1.5.2 Pertes économiques directement attribuables à des catastrophes 

par rapport au produit intérieur brut mondial (PIB) 

Cet indicateur mesure la proportion des pertes économiques 

directement attribuables à des catastrophes par rapport au PIB. 

1.5.3 Nombre de pays ayant adopté et mis en place des stratégies 

nationales de réduction des risques de catastrophe, conformément au 

Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe (2015-

2030) 

(même indicateur que 11.b.1 et 13.1.2) 

Cet indicateur mesure le nombre de pays ayant adopté et mis en place 

des stratégies nationales de réduction des risques de catastrophes, 

conformément au Cadre de Sendai pour la réduction des risques de 

catastrophes (2015-2030), en tenant compte des diverses dimensions 

du niveau de mise en œuvre. 

1.5.4 Proportion d’administrations locales ayant adopté et mis en 

place des stratégies locales de réduction des risques de catastrophe, 

conformément aux stratégies suivies à l’échelle nationale (même 

indicateur que 11.b.2 et 13.1.3) 

- 

1.a Garantir une mobilisation importante de ressources 

provenant de sources multiples, y compris par le renforcement 

de la coopération pour le développement, afin de doter les 

pays en développement, en particulier les pays les moins 

avancés, de moyens adéquats et prévisibles de mettre en œuvre 

des programmes et politiques visant à mettre fin à la pauvreté 

sous toutes ses formes 

1.a.1 Proportion des ressources nationales directement allouée par 

l’État à des programmes de réduction de la pauvreté 

- 

1.a.2 Proportion des dépenses publiques totales affectée aux services 

essentiels (éducation, santé et protection sociale) 

- 

1.a.3 Total des subventions et des flux extérieurs non générateurs 

d’endettement directement alloués aux programmes de réduction de la 

pauvreté́, exprimé en proportion du PIB 

 

- 

1.b Mettre en place aux niveaux national, régional et 

international des cadres d’action viables, fondés sur des 

stratégies de développement favorables aux pauvres et 

soucieuses de la problématique hommes-femmes, afin 

d’accélérer l’investissement dans des mesures d’élimination de 

la pauvreté 

 

1.b.1 Proportion des dépenses publiques de fonctionnement et 

d’équipement consacrée aux secteurs répondant plus particulièrement 

aux besoins des femmes, des pauvres et des groupes vulnérables 

- 

Objectif 2. Éliminer la faim, assurer la sécurité alimentaire, améliorer la nutrition et promouvoir l’agriculture durable 
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Objectifs et cibles Indicateurs Définition de l’indicateur 

2.1 D’ici à 2030, éliminer la faim et faire en sorte que chacun, 

en particulier les pauvres et les personnes en situation 

vulnérable, y compris les nourrissons, ait accès toute l’année à 

une alimentation saine, nutritive et suffisante 

2.1.1 Prévalence de la sous-alimentation La prévalence de la sous-alimentation correspond à la proportion de 

la population dont la consommation alimentaire habituelle est 

insuffisante pour fournir l’apport énergétique alimentaire nécessaire 

au maintien d’une vie normale, active et saine. Elle est exprimée en 

pourcentage. 

2.1.2 Prévalence d’une insécurité alimentaire modérée ou grave, 

évaluée selon l’échelle de mesure de l’insécurité alimentaire vécue 

(échelle FIES) 

 

Cet indicateur correspond à la part de la population nationale qui a 

vécu une insécurité alimentaire modérée ou grave, d’après l’échelle 

de mesure de l’insécurité alimentaire vécue (FIES), au cours de la 

période de référence. La FIES est un instrument de mesure spécialisé 

mis au point par la FAO dans le cadre du projet "Voices of the 

Hungry" afin de comparer les niveaux d’insécurité alimentaire entre 

pays. 

2.2 D’ici à 2030, mettre fin à toutes les formes de malnutrition, 

y compris en atteignant d’ici à 2025 les objectifs arrêtés à 

l’échelle internationale relatifs aux retards de croissance et à 

l’émaciation chez les enfants de moins de 5 ans, et répondre 

aux besoins nutritionnels des adolescentes, des femmes 

enceintes ou allaitantes et des personnes âgées 

2.2.1 Prévalence du retard de croissance (indice taille/âge inférieur à -

2 écarts types par rapport à la médiane des normes de croissance de 

l’enfant définies par l’OMS) chez les enfants de moins de 5 ans 

Cet indicateur est défini comme le pourcentage d’enfants âgés de 0 à 

59 mois dont l’indice taille/âge est inférieur à -2 écarts types par 

rapport à la médiane des normes de croissance de l’enfant définies par 

l’OMS. 

2.2.2 Prévalence de la malnutrition (indice poids/taille supérieur à +2 

écarts types ou inférieur à -2 écarts types par rapport à la médiane des 

normes de croissance de l’enfant définies par l’OMS chez les enfants 

de moins de 5 ans, par forme (surpoids et émaciation) 

Cet indicateur est constitué de deux éléments, l’émaciation et le 

surpoids :  

1. L’émaciation correspond au pourcentage d’enfants âgés de 0 à 59 

mois dont le poids par rapport à la taille est inférieur à -2 écarts types 

par rapport à la médiane des normes de croissance de l’enfant définies 

par l’OMS.  

2. Le surpoids correspond au pourcentage d’enfants âgés de 0 à 59 

mois dont le poids par rapport à taille est supérieur à +2 écarts types 

par rapport à la médiane des normes de croissance de l’enfant définies 

par l’OMS. 

2.3 D’ici à 2030, doubler la productivité agricole et les revenus 

des petits producteurs alimentaires,  

en particulier des femmes, des autochtones,  

des exploitants familiaux, des éleveurs et des pêcheurs, y 

compris en assurant l’égalité d’accès aux terres, aux autres 

ressources productives et facteurs de production, au savoir, 

aux services financiers, aux marchés et aux possibilités d’ajout 

de valeur et d’emplois autres qu’agricoles 

2.3.1 Volume de production par unité de travail, en fonction de la 

taille de l’exploitation agricole, pastorale ou forestière 

- 

2.3.2 Revenu moyen des petits producteurs alimentaires, selon le sexe 

et le statut d’autochtone 

- 
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Objectifs et cibles Indicateurs Définition de l’indicateur 

2.4 D’ici à 2030, assurer la viabilité des systèmes de 

production alimentaire et mettre en œuvre des pratiques 

agricoles résilientes qui permettent d’accroître la productivité 

et la production, contribuent à la préservation des écosystèmes, 

renforcent la capacité d’adaptation aux changements 

climatiques, aux phénomènes météorologiques extrêmes, à la 

sécheresse,  

aux inondations et à d’autres catastrophes et améliorent 

progressivement la qualité des terres et des sols 

2.4.1 Proportion des zones agricoles exploitées de manière productive 

et durable 

- 

2.5 D’ici à 2020, préserver la diversité génétique des 

semences, des cultures et des animaux d’élevage ou 

domestiqués et des espèces sauvages apparentées, y compris 

au moyen de banques de semences et de plantes bien gérées et 

diversifiées aux niveaux national, régional et international, et 

favoriser l’accès aux avantages que présentent l’utilisation des 

ressources génétiques et du savoir traditionnel associé ainsi 

que le partage juste et équitable de ces avantages, comme 

convenu à l’échelle internationale 

2.5.1 Nombre de ressources génétiques animales et végétales 

destinées à l’alimentation et à l’agriculture sécurisées dans des 

installations de conservation à moyen ou à long terme 

Cet indicateur désigne le nombre de ressources génétiques végétales 

et animales destinées à l’alimentation et à l’agriculture qui ont été 

entreposées dans des installations de conservation à moyen ou à long 

terme dans le monde entier à des fins de conservation des ressources 

génétiques. Les ressources génétiques végétales et animales sont 

comptées séparément. 

2.5.2 Proportion des races locales considérées comme étant 

Proportion des variétés et races locales 

considérées comme en danger, hors de danger ou exposées 

à un risque d’extinction de niveau non connu  

Cet indicateur reflète le pourcentage de races locales d’animaux 

d’élevage considérées comme étant en danger d’extinction, n’étant 

pas menacées d’extinction ou dont le risque d’extinction est inconnu à 

une époque donnée. 

2.a Accroître, notamment grâce au renforcement de la 

coopération internationale, l’investissement dans 

l’infrastructure rurale, les services de recherche et de 

vulgarisation agricoles et la mise au point de technologies et 

de banques de plantes et de gènes d’animaux d’élevage, afin 

de renforcer les capacités productives agricoles des pays en 

développement, en particulier des pays les moins avancés  

 

 

 

 

 

 

2.a.1 Indice d’orientation agricole des dépenses publiques L’indice d’orientation agricole des dépenses publiques est défini 

comme la part des dépenses publiques affectée à l’agriculture divisée 

par la part de l’agriculture dans le PIB – l’agriculture étant entendue 

comme englobant l’agriculture au sens strict, la foresterie, la pêche et 

la chasse.  

Les dépenses publiques sont calculées au moyen de la classification 

internationale des fonctions des administrations publiques (COFOG), 

et la part de l’agriculture dans le PIB au moyen du Système de 

comptabilité nationale (SCN). 

2.a.2 Total des apports publics (aide publique au développement plus 

autres apports publics) alloués au secteur agricole 

Les apports publics totaux englobent les décaissements bruts de l’aide 

publique au développement et les autres apports publics provenant de 

tous les donateurs en faveur du secteur agricole. 
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Objectifs et cibles Indicateurs Définition de l’indicateur 

2.b Corriger et prévenir les restrictions et distorsions entravant 

le fonctionnement des marchés agricoles mondiaux, y compris 

par l’élimination parallèle de toutes les formes de subventions 

aux exportations agricoles et de toutes les mesures à 

l’exportation ayant un effet équivalent, conformément au 

mandat du Cycle de négociations de Doha pour le 

développement 

2.b.1 Subventions à l’exportation dans le secteur agricole Les subventions aux exportations agricoles sont définies à l’article 1, 

alinéa e) de l’Accord sur l’agriculture de l’Organisation mondiale du 

commerce (OMC).  

Les Membres communiquent à l’OMC le montant des dépenses 

budgétaires et les quantités d’exportations subventionnées dans les 

tableaux ES:1 et les tableaux complémentaires ES:2. Le montant des 

dépenses budgétaires et les quantités sont exprimés en devise 

(nationale ou autre) et en unités de quantité, conformément aux 

pratiques des Membres en matière de notification. L’indicateur 

indique le montant des dépenses budgétaires communiquées par les 

Membres de l’OMC, exprimé dans une seule et même devise (le 

dollar É.-U.). 

 

2.c Adopter des mesures visant à assurer le bon 

fonctionnement des marchés de denrées alimentaires et de 

produits dérivés et à faciliter l’accès rapide aux informations 

relatives à ces marchés, y compris le niveau des réserves 

alimentaires, afin de contribuer à limiter l’extrême volatilité 

des prix alimentaires 

 

2.c.1 Indicateur d’anomalies des prix alimentaires L’indice d’anomalies des prix des denrées alimentaires recense les 

prix anormalement élevés ou bas d’une série de produits alimentaires 

sur une période donnée. Il est basé sur un taux de croissance pondéré 

composé qui tient compte de la progression des prix au cours de 

l’année, mais aussi au fil des années. 

Objectif 3. Permettre à tous de vivre en bonne santé et promouvoir le bien-être de tous à tout âge 

3.1 D’ici à 2030, faire passer le taux mondial de mortalité 

maternelle au-dessous de 70 pour 100 000 naissances vivantes 

3.1.1 Taux de mortalité maternelle Le taux de mortalité maternelle est défini comme le nombre annuel de 

décès maternels résultant de toute cause liée à la grossesse ou à sa 

prise en charge ou aggravée par celle-ci (à l’exclusion des causes 

accidentelles ou fortuites) pendant la grossesse et l’accouchement ou 

dans les 42 jours suivant la fin de la grossesse, quels que soient la 

durée et le lieu de la grossesse, pour 100 000 naissances vivantes, au 

cours d’une année donnée. 

3.1.2 Proportion d’accouchements assistés par du personnel de santé 

qualifié 

- 

3.2 D’ici à 2030, éliminer les décès évitables de nouveau-nés 

et d’enfants de moins de 5 ans, tous les pays devant chercher à 

ramener la mortalité néonatale à 12 pour 1 000 naissances 

vivantes au plus et la mortalité des enfants de moins de 5 ans à 

25 pour 1 000 naissances vivantes 

3.2.1 Taux de mortalité des enfants de moins de 5 ans Le taux de mortalité des moins de cinq ans est la probabilité 

(exprimée en proportion pour 1 000 naissances vivantes) qu’un enfant 

né au cours d’une année ou d’une période donnée meure avant l’âge 

de cinq ans, compte tenu des taux de mortalité actuels spécifiques à 

cette tranche d’âge. 
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Objectifs et cibles Indicateurs Définition de l’indicateur 

3.2.2 Taux de mortalité néonatale Le taux de mortalité néonatale est la probabilité qu’un enfant né au 

cours d’une année ou d’une période donnée meure au cours des 28 

premiers jours de sa vie, compte tenu des taux de mortalité actuels 

spécifiques à cette tranche d’âge, exprimés pour 1 000 naissances 

vivantes. 

3.3 D’ici à 2030, mettre fin à l’épidémie de sida,  

à la tuberculose, au paludisme et aux maladies tropicales 

négligées et combattre l’hépatite,  

les maladies transmises par l’eau et autres maladies 

transmissibles 

3.3.1 Nombre de nouvelles infections à VIH pour 1 000 personnes 

séronégatives, par sexe, âge et appartenance à un groupe de 

population à risque 

Cet indicateur est défini comme le nombre de nouvelles infections à 

VIH pour 1 000 personnes séronégatives. 

3.3.2 Incidence de la tuberculose pour 100 000 habitants L’incidence de la tuberculose pour 100 000 habitants est définie 

comme le nombre estimé de nouveaux cas de tuberculose (toutes 

formes de tuberculose confondues, y compris les cas survenant chez 

les personnes vivant avec le VIH) et de rechutes tuberculeuses au 

cours d’une année donnée, exprimé en taux pour 100 000 habitants. 

3.3.3 Incidence du paludisme pour 1 000 habitants - 

3.3.4 Incidence de l’hépatite B pour 100 000 habitants - 

3.3.5 Nombre de personnes pour lesquelles des interventions contre 

les maladies tropicales négligées sont nécessaires 

Cet indicateur est défini comme le nombre de personnes ayant besoin 

d’un traitement et de soins pour l’une des maladies tropicales 

négligées visées par la feuille de route de l’OMS pour les maladies 

tropicales négligées et les résolutions de l’Assemblée mondiale de la 

Santé. 

3.4 D’ici à 2030, réduire d’un tiers, par la prévention et le 

traitement, le taux de mortalité prématurée due à des maladies 

non transmissibles et promouvoir la santé mentale et le bien-

être 

3.4.1 Taux de mortalité attribuable à des maladies cardiovasculaires, 

au cancer, au diabète ou à des maladies respiratoires chroniques 

Cet indicateur est défini comme le pourcentage de personnes âgées de 

30 ans qui mourront avant leur 70e anniversaire d’une maladie 

cardiovasculaire, du cancer, du diabète ou d’une maladie respiratoire 

chronique, en partant du principe que le taux de mortalité effectif ne 

variera pas avec le temps, exception faite d’autres causes de décès 

comme les accidents ou le VIH/sida. Cet indicateur est calculé selon 

la méthode des tables de survie. 

3.4.2 Taux de mortalité par suicide Cet indicateur est défini comme le nombre de décès par suicide au 

cours d’une année donnée divisé par la population, exprimé pour 100 

000 personnes. 

3.5 Renforcer la prévention et le traitement de l’abus de 

substances psychoactives, notamment de stupéfiants et 

d’alcool 

3.5.1 Couverture des interventions thérapeutiques  

(services pharmacologiques, psychosociaux, services de 

désintoxication et de postcure) pour les troubles liés à la toxicomanie 

- 
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3.5.2 Abus d’alcool, défini en fonction du contexte 

national par la consommation d’alcool pur (en litres) 

par habitant (âgé de 15 ans ou plus) au cours d’une année 

civile 

La consommation totale d’alcool par habitant est définie comme la 

quantité totale d’alcool consommée (à savoir la somme de l’alcool 

consommé recensé et de l’alcool consommé non recensé) par 

personne de 15 ans et plus au cours d’une année civile, en litres 

d’alcool pur, ajustée en fonction de la consommation des touristes. 

Les estimations de la consommation totale d’alcool sont obtenues en 

additionnant la moyenne de la consommation d’alcool recensée par 

personne de 15 ans et plus sur trois ans et en estimant la 

consommation d’alcool non recensée par personne de 15 ans et plus 

au cours d’une année civile. 

3.6 D’ici à 2020, diminuer de moitié à l’échelle mondiale le 

nombre de décès et de blessures dus à des accidents de la route 

3.6.1 Taux de mortalité lié aux accidents de la route Cet indicateur est défini comme le nombre de décès consécutifs à des 

blessures causées par des accidents de la route pour 100 000 

habitants. 

3.7 D’ici à 2030, assurer l’accès de tous à des services de soins 

de santé sexuelle et procréative, y compris à des fins de 

planification familiale, d’information et d’éducation, et veiller 

à la prise en compte de la santé procréative dans les stratégies 

et programmes nationaux 

3.7.1 Proportion de femmes en âge de procréer (15 à 49 ans) qui 

utilisent des méthodes modernes de planification familiale 

Cet indicateur est défini comme le pourcentage de femmes en âge de 

procréer (15 à 49 ans) qui souhaitent soit ne pas avoir d’enfant ou 

d’autres enfants, soit reporter la naissance du prochain enfant et qui 

utilisent actuellement une méthode contraceptive moderne. 

3.7.2 Taux de natalité chez les adolescentes (10 à 14 ans et 15 à 19 

ans) pour 1 000 adolescentes du même groupe d’âge 

Cet indicateur est défini comme le nombre annuel de naissances chez 

les adolescentes de 10 à 14 ans ou 15 à 19 ans, pour 1 000 

adolescentes du même groupe d’âge. 

3.8 Faire en sorte que chacun bénéficie d’une couverture 

sanitaire universelle, comprenant une protection contre les 

risques financiers et donnant accès à des services de santé 

essentiels de qualité et à des médicaments et vaccins essentiels 

sûrs, efficaces, de qualité et d’un coût abordable 

3.8.1 Couverture des services de santé essentiels Couverture des 

services de santé essentiels (définie comme la couverture moyenne 

des services 

essentiels mesurée à partir des interventions de référence 

concernant notamment la santé procréative, maternelle, 

néonatale et infantile, les maladies infectieuses, les 

maladies non transmissibles, la capacité d’accueil et 

l’accessibilité des services pour la population en général 

et les plus défavorisés en particulier)  

- 

3.8.2 Proportion de la population consacrant une grande part de ses 

dépenses ou de ses revenus domestiques aux services de soins de 

santé 

Cet indicateur est défini comme la proportion de la population 

consacrant une grande part de ses dépenses ou de ses revenus 

domestiques aux dépenses liées à la santé. Deux valeurs minimales 

sont utilisées pour définir la notion de "grande part des dépenses des 

ménages consacrées aux dépenses liées à la santé" : 1) plus de 10 % 

des dépenses ou des revenus totaux des ménages ; et 2) plus de 25 % 

de ces mêmes dépenses ou revenus. 
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3.9 D’ici à 2030, réduire nettement le nombre de décès et de 

maladies dus à des substances chimiques dangereuses et à la 

pollution et à la contamination de l’air, de l’eau et du sol 

3.9.1 Taux de mortalité attribuable à la pollution de l’air dans les 

habitations et à la pollution de l’air ambiant 

Cet indicateur est défini comme la mortalité attribuable aux effets 

conjugués de la pollution provoquée par les activités domestiques et à 

la pollution de l’air ambiant, et s’exprime pour 100 000 habitants 

pour tout groupe de population donné (par exemple, les enfants de 

moins de 5 ans). 

3.9.2 Taux de mortalité attribuable à l’insalubrité de l’eau, aux 

déficiences du système d’assainissement et au manque d’hygiène 

(accès à des services WASH inadéquats) 

Cet indicateur est défini comme le nombre de décès attribuables à 

l’insalubrité de l’eau, à de mauvaises conditions d’assainissement et 

au manque d’hygiène (accès à des services WASH inadéquats) par an 

pour 100 000 habitants. 

3.9.3 Taux de mortalité attribuable à un empoisonnement accidentel Cet indicateur est défini comme le nombre de décès attribuables à des 

empoisonnements involontaires par an pour 100 000 habitants. 

3.a Renforcer dans tous les pays, selon qu’il convient, 

l’application de la Convention-cadre de l’Organisation 

mondiale de la Santé pour la lutte antitabac 

3.a.1 Prévalence de la consommation actuelle de tabac chez les 

personnes de 15 ans ou plus (taux comparatifs par âge) 

- 

3.b Appuyer la recherche et le développement de vaccins et de 

médicaments contre les maladies, transmissibles ou non, qui 

touchent principalement les habitants des pays en 

développement, donner accès, à un coût abordable, aux 

médicaments et vaccins essentiels, conformément à la 

Déclaration de Doha sur l’Accord sur les aspects des droits de 

propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC) et 

la santé publique, qui réaffirme le droit qu’ont les pays en 

développement de tirer pleinement parti des dispositions de cet 

accord qui ménagent une flexibilité lorsqu’il s’agit de protéger 

la santé publique et, en particulier, d’assurer l’accès universel 

aux médicaments 

3.b.1 Proportion de la population cible ayant reçu tous les vaccins 

prévus par le programme national 

- 

3.b.2 Montant total net de l’aide publique au développement consacré 

à la recherche médicale et aux soins de santé de base 

Cet indicateur est défini comme les décaissements bruts totaux au 

titre de l’aide publique au développement versée par tous les 

donateurs en faveur de la recherche médicale et aux soins de santé de 

base. 

3.b.3 Proportion des établissements de santé disposant constamment 

d’un ensemble de médicaments essentiels à un coût abordable 

- 
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3.c Accroître considérablement le budget de la santé et le 

recrutement, le perfectionnement,  

la formation et le maintien en poste du personnel de santé dans 

les pays en développement, notamment dans les pays les 

moins avancés et les petits États insulaires en développement 

3.c.1 Densité et répartition du personnel de santé Cet indicateur est constitué de 4 sous-indicateurs.  

Densité de médecins : La densité de médecins est définie comme le 

nombre de médecins, généralistes et spécialistes compris, pour 1 000 

habitants dans un pays donné et/ou une région de ce pays. 

Densité du personnel infirmier et de sages-femmes : La densité du 

personnel infirmier et de sages-femmes est définie comme le nombre 

de personnel infirmier et de sages-femmes pour 1 000 habitants dans 

un pays donné et/ou une région de ce pays. 

Densité du personnel dentaire : La densité du personnel dentaire est 

définie comme le nombre de dentistes, de techniciens/assistants 

dentaires et de personnel des professions connexes pour 1 000 

habitants dans un pays donné et/ou une région de ce pays. 

Densité du personnel pharmaceutique : La densité du personnel 

pharmaceutique est définie comme le nombre de pharmaciens, de 

techniciens/assistants en pharmacie et de personnel des professions 

connexes pour 1 000 habitants dans un pays donné et/ou une région 

de ce pays. 

3.d Renforcer les moyens dont disposent tous les pays, en 

particulier les pays en développement,  

en matière d’alerte rapide, de réduction des risques et de 

gestion des risques sanitaires nationaux et mondiaux 

 

3.d.1 Application du Règlement sanitaire international (RSI) et degré 

de préparation aux urgences sanitaires 

- 

Objectif 4. Assurer à tous une éducation équitable, inclusive et de qualité et des possibilités d’apprentissage tout au long de la vie 

4.1 D’ici à 2030, faire en sorte que toutes les filles et tous les 

garçons suivent, sur un pied d’égalité, un cycle complet 

d’enseignement primaire et secondaire gratuit et de qualité, les 

dotant d’acquis véritablement utiles 

4.1.1 Proportion d’enfants et de jeunes a) en cours 

élémentaire ; b) en fin de cycle primaire ; c) en fin de 

premier cycle du secondaire, qui maîtrisent au moins 

les normes d’aptitudes minimales en i) lecture et 

ii) mathématiques, par sexe  

Cet indicateur est défini comme le pourcentage d’enfants et de jeunes 

qui maîtrisent les normes d’aptitudes minimales i) en lecture et ii) en 

mathématiques en cours élémentaire, en fin de cycle primaire et en fin 

de premier cycle du secondaire. 

4.2 D’ici à 2030, faire en sorte que toutes les filles et tous les 

garçons aient accès à des services de développement et de 

prise en charge de la petite enfance et à une éducation 

4.2.1 Proportion d’enfants de moins de 5 ans dont 

le développement est en bonne voie en matière de santé, 

d’apprentissage et de bien-être psychosocial, par sexe  

- 
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préscolaire de qualité qui les préparent à suivre un 

enseignement primaire 

4.2.2 Taux de participation à des activités d’apprentissage organisées 

(un an avant l’âge officiel de scolarisation dans le primaire), par sexe 

Cet indicateur est défini comme le pourcentage d’enfants âgés d’un 

an de moins que l’âge officiel de scolarisation dans le cycle primaire 

qui participent à un ou plusieurs programmes d’apprentissage 

organisés, y compris les programmes qui combinent éducation et 

garde des enfants. Sont inclus les enfants inscrits dans des 

programmes d’éducation préscolaire et dans le cycle primaire. L’âge 

considéré varie selon les pays en fonction de l’âge officiel d’entrée 

dans le cycle primaire. 

4.3 D’ici à 2030, faire en sorte que toutes les femmes et tous 

les hommes aient accès dans des conditions d’égalité à un 

enseignement technique, professionnel ou tertiaire, y compris 

universitaire, de qualité et d’un coût abordable 

4.3.1 Taux de participation des jeunes et des adultes à un programme 

d’éducation et de formation scolaire ou non scolaire au cours des 12 

mois précédents, par sexe 

Cet indicateur est défini comme le pourcentage de jeunes et d’adultes 

d’un groupe d’âge donné (p. ex. 15 à 24 ans, 25 à 64 ans, etc.) 

participant à un programme d’éducation et de formation scolaire ou 

non scolaire au cours d’une période donnée (p. ex. les 12 derniers 

mois). 

4.4 D’ici à 2030, augmenter nettement le nombre de jeunes et 

d’adultes disposant des compétences, notamment techniques et 

professionnelles, nécessaires à l’emploi, à l’obtention d’un 

travail décent et à l’entrepreneuriat 

4.4.1 Proportion de jeunes et d’adultes ayant des compétences dans le 

domaine des technologies de l’information et des communications, 

par type de compétence 

Cet indicateur est défini comme le pourcentage de jeunes (15 à 24 

ans) et d’adultes (15 ans et plus) qui ont participé à des activités liées 

à l’informatique au cours d’une période donnée (p. ex. les trois 

derniers mois). 

4.5 D’ici à 2030, éliminer les inégalités entre les sexes dans le 

domaine de l’éducation et assurer l’égalité d’accès des 

personnes vulnérables, y compris les personnes handicapées, 

les autochtones et les enfants en situation vulnérable, à tous les 

niveaux d’enseignement et de formation professionnelle 

4.5.1 Indices de parité (femmes/hommes, urbain/rural, quintile 

inférieur/supérieur de richesse et autres paramètres tels que le 

handicap, le statut d’autochtone et les situations de conflit, à mesure 

que les données deviennent disponibles) pour tous les indicateurs dans 

le domaine de l’éducation de cette liste pouvant être ventilés 

Cet indicateur est défini comme le rapport entre la valeur d’un 

indicateur sous-jacent (p. ex. l’indicateur 4.1.1) à un sous-groupe et 

celle d’un autre. En général, la valeur du groupe le plus probablement 

défavorisé correspond au numérateur. Une valeur de 1 exactement 

indique la parité entre les deux groupes. Toutefois, à des fins 

d’analyse, les valeurs comprises entre 0,97 et 1,03 sont généralement 

considérées comme étant à parité. 

4.6 D’ici à 2030, faire en sorte que tous les jeunes et une 

proportion considérable d’adultes, hommes et femmes, sachent 

lire, écrire et compter 

4.6.1 Proportion de la population d’un groupe d’âge donné ayant les 

compétences voulues à au moins un niveau d’aptitude fixé a) en 

alphabétisme et b) arithmétique fonctionnels, par sexe 

Cet indicateur est défini comme la proportion de jeunes (15 à 24 ans) 

et d’adultes (15 ans et plus) qui ont atteint ou dépassé un niveau 

donné de compétence en a) lecture et écriture et b) en arithmétique. 

Le niveau fixé ou minimum de compétence est évalué selon des 

échelles de compétences en lecture et écriture et en arithmétique 

définies sur la base d’évaluations nationales, régionales et 

internationales de l’apprentissage. 
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4.7 D’ici à 2030, faire en sorte que tous les élèves acquièrent 

les connaissances et compétences nécessaires pour promouvoir 

le développement durable, notamment par l’éducation en 

faveur du développement et de modes de vie durables,  

des droits de l’homme, de l’égalité des sexes,  

de la promotion d’une culture de paix et de  

non-violence, de la citoyenneté mondiale et de l’appréciation 

de la diversité culturelle et de la contribution de la culture au 

développement durable 

4.7.1 Degré d’intégration de i) l’éducation à la citoyenneté mondiale 

et ii) l’éducation au développement durable, y compris l’égalité des 

sexes et le respect des droits de l’homme, dans a) les politiques 

nationales d’éducation, b) les programmes d’enseignement, c) la 

formation des enseignants et d) l’évaluation des étudiants 

- 

4.a Construire des établissements scolaires qui soient adaptés 

aux enfants, aux personnes handicapées et aux deux sexes ou 

adapter les établissements existants à cette fin et fournir à tous 

un cadre d’apprentissage sûr, non violent, inclusif et efficace 

4.a.1 Proportion d’établissements scolaires ayant accès 

à : a) l’électricité ; b) Internet à des fins pédagogiques ; 

c) des ordinateurs à des fins pédagogiques ; d) des 

infrastructures et du matériel adaptés aux élèves 

handicapés ; e) une alimentation de base en eau potable ; 

f) des installations sanitaires de base séparées pour 

hommes et femmes ; g) des équipements de base pour le 

lavage des mains [conformément aux indicateurs définis 

dans le cadre de l’initiative Eau, Assainissement et 

Hygiène pour tous (WASH)]  

L’indicateur est défini comme le pourcentage d’établissements 

scolaires par niveau d’enseignement (primaire, secondaire inférieur et 

secondaire supérieur) ayant accès aux infrastructures suivantes : 

a) électricité; b) Internet à des fins pédagogiques;  

c) ordinateurs à des fins pédagogiques; d) infrastructures et matériels 

adaptés aux étudiants handicapés; e) accès élémentaire à l’eau 

potable; f) installations sanitaires de base séparées pour hommes et 

femmes; et g) un minimum de lavabos. 

4.b D’ici à 2020, augmenter nettement à l’échelle mondiale le 

nombre de bourses d’études offertes à des étudiants des pays 

en développement, en particulier des pays les moins avancés, 

des petits États insulaires en développement et des pays 

d’Afrique, pour leur permettre de suivre des études 

supérieures, y compris une formation professionnelle, des 

cursus informatiques, techniques et scientifiques et des études 

d’ingénieur, dans des pays développés et d’autres pays en 

développement 

4.b.1 Volume de l’aide publique au développement consacrée aux 

bourses d’études, par secteur et type de formation 

L’indicateur est défini comme les décaissements bruts totaux au titre 

de l’aide publique au développement versée par tous les donateurs en 

faveur des bourses d’études. 

4.c D’ici à 2030, accroître nettement le nombre d’enseignants 

qualifiés, notamment au moyen de la coopération 

internationale pour la formation d’enseignants dans les pays en 

développement, surtout dans les pays les moins avancés et les 

petits États insulaires en développement 

4.c.1 1 Proportion d’enseignants dans : a) le préscolaire ; 

b) le cycle primaire ; c) le premier cycle du secondaire ; 

d) le deuxième cycle du secondaire qui ont suivi (avant 

leur entrée en fonctions ou en cours d’activité) au moins 

les formations organisées à leur intention (notamment dans le 

domaine pédagogique) qui sont requises pour pouvoir 

enseigner au niveau pertinent dans un pays donné  

Cet indicateur est défini comme le pourcentage d’enseignants par 

niveau d’enseignement (préscolaire, primaire, premier cycle du 

secondaire, second cycle du secondaire) qui ont au moins reçu, avant 

leur entrée en fonction ou en cours d’activité́, les formations 

minimum organisées pour les enseignants, notamment dans le 

domaine pédagogique, requises pour l’enseignement à un niveau 

pertinent dans un pays donné. 

Objectif 5. Parvenir à l’égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles 
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5.1 Mettre fin, partout dans le monde, à toutes les formes de 

discrimination à l’égard des femmes et des filles 

5.1.1 Présence ou absence d’un cadre juridique visant à promouvoir, 

faire respecter et suivre l’application des principes d’égalité des sexes 

et de non-discrimination fondée sur le sexe 

Cet indicateur mesure les efforts faits par les gouvernements pour 

mettre en place des cadres juridiques visant à promouvoir, faire 

respecter et suivre le principe de l’égalité des sexes. Les cadres 

juridiques sont évalués à l’aide d’un questionnaire de 44 questions 

binaires portant sur quatre thèmes : cadres juridiques généraux et vie 

publique, violence à l’égard des femmes, emploi et retombées 

économiques, mariage et famille. 

5.2 Éliminer de la vie publique et de la vie privée toutes les 

formes de violence faite aux femmes et aux filles, y compris la 

traite et l’exploitation sexuelle et d’autres types d’exploitation 

5.2.1 Proportion de femmes et de filles âgées de 15 ans ou plus ayant 

vécu en couple victimes de violences physiques, sexuelles ou 

psychologiques infligées au cours des 12 mois précédents par leur 

partenaire actuel ou un ancien partenaire, par forme de violence et par 

âge 

Cet indicateur est défini comme le pourcentage de femmes et de filles 

âgées de 15 ans ou plus ayant vécu en couple et ayant été victimes de 

violences physiques, sexuelles ou psychologiques infligées au cours 

des 12 derniers mois par leur partenaire actuel ou un ancien 

partenaire. 

5.2.2 Proportion de femmes et de filles âgées de 15 ans ou plus 

victimes de violences sexuelles infligées au cours des 12 mois 

précédents par une personne autre que leur partenaire intime, par âge 

et lieu des faits 

Cet indicateur est défini comme le pourcentage de femmes et de 

jeunes filles âgées de 15 ans ou plus ayant vécu en couple et ayant été 

victimes au cours des 12 derniers mois de violences sexuelles 

infligées par des personnes autres que leur partenaire. 

5.3 Éliminer toutes les pratiques préjudiciables, telles que le 

mariage des enfants, le mariage précoce ou forcé et la 

mutilation génitale féminine 

5.3.1 Proportion de femmes âgées de 20 à 24 ans qui étaient mariées 

ou en couple avant l’âge de 15 ans ou de 18 ans 

Cet indicateur est défini comme le pourcentage de femmes âgées de 

20 à 24 ans qui étaient mariées ou en couple pour la première fois 

avant l’âge de 15 ans ou de 18 ans. 

5.3.2 Proportion de filles et de femmes âgées de 15 à 49 ans ayant 

subi une mutilation ou une ablation génitale, par âge 

Cet indicateur est défini comme le pourcentage de filles et de femmes 

âgées de 15 à 49 ans ayant subi une mutilation ou une ablation 

génitale. 

5.4 Prendre en compte et valoriser les soins et travaux 

domestiques non rémunérés, par la mise en place de services 

publics, d’infrastructures et de politiques de protection sociale 

et par la promotion du partage des responsabilités dans le 

ménage et la famille, en fonction du contexte national 

5.4.1 Proportion du temps consacré à des soins et travaux domestiques 

non rémunérés, par sexe, âge et lieu de résidence 

Cet indicateur est défini comme la proportion du temps consacré dans 

une journée par les hommes et les femmes à des soins et à des travaux 

domestiques non rémunérés. Les soins et travaux domestiques non 

rémunérés désignent les activités liées à la fourniture de services pour 

une utilisation finale personnelle par les membres du ménage ou par 

les membres de la famille vivant dans d’autres ménages. Ces activités 

sont énumérées dans la version de 2016 de la Classification 

internationale des activités à prendre en compte dans les statistiques 

du budget-temps aux sections "3. Services domestiques non 

rémunérés fournis aux membres du ménage et de la famille" et "4. 

Services de soins non rémunérés fournis aux membres du ménage et 

de la famille". 
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5.5 Veiller à ce que les femmes participent pleinement et 

effectivement aux fonctions de direction à tous les niveaux de 

décision, dans la vie politique, économique et publique, et y 

accèdent sur un pied d’égalité 

5.5.1 Proportion de sièges occupés par des femmes dans a) les 

parlements nationaux et b) les administrations locales 

5.5.1 Sous-indicateur b) - Proportion de postes occupés par des 

femmes dans les administrations locales. Elle est exprimée en 

pourcentage de postes électifs occupés par des femmes dans les 

organes législatifs ou délibératifs des administrations locales. 

5.5.2 Proportion de femmes occupant des postes de direction Cet indicateur porte sur la part des femmes dans le nombre total de 

personnes employées à des postes de direction.  

Il est recommandé d’utiliser conjointement deux mesures différentes 

pour cet indicateur : la part des femmes dans le nombre total de postes 

de direction et la part des femmes cadres de rang supérieur et 

intermédiaire (excluant donc les cadres de rang inférieur). Le calcul 

conjoint de ces deux mesures permet de savoir si les femmes sont 

plus représentées parmi les cadres de rang inférieur que les cadres de 

rang supérieur et intermédiaire, ce qui permet d’établir s’il existe un 

plafond à l’accès des femmes aux postes d’encadrement. Dans ces 

cas, calculer uniquement la part des femmes dans le nombre total de 

personnes occupant des postes de direction prêterait à confusion, car 

cela laisserait penser que les femmes occupent des postes avec plus de 

pouvoir de décision et de responsabilités que ce n’est réellement le 

cas. 

5.6 Assurer l’accès de tous aux soins de santé sexuelle et 

procréative et faire en sorte que chacun puisse exercer ses 

droits en matière de procréation, ainsi qu’il a été décidé dans le 

Programme d’action de la Conférence internationale sur la 

population et le développement et le Programme d’action de 

Beijing et les documents finals des conférences d’examen qui 

ont suivi 

5.6.1 Proportion de femmes âgées de 15 à 49 ans prenant, en 

connaissance de cause, leurs propres décisions concernant leurs 

relations sexuelles, l’utilisation de contraceptifs et les soins de santé 

procréative 

Cet indicateur est défini comme le pourcentage de femmes âgées de 

15 à 49 ans mariées ou en couple, qui prennent leurs propres 

décisions dans les trois domaines suivants : les relations sexuelles 

avec leur partenaire, l’utilisation de contraceptifs et les soins de santé. 

5.6.2 Nombre de pays dotés de textes législatifs et réglementaires 

garantissant aux femmes et aux hommes de 15 ans ou plus un accès 

équitable et sans restriction aux soins de santé sexuelle et procréative, 

ainsi qu’à des informations et une éducation dans ce domaine 

- 

5.a Entreprendre des réformes visant à donner aux femmes les 

mêmes droits aux ressources économiques, ainsi que l’accès à 

la propriété et au contrôle des terres et d’autres formes de 

propriété, aux services financiers, à l’héritage et aux 

ressources naturelles, dans le respect de la législation interne 

5.a.1 a) Proportion de la population agricole totale ayant des droits de 

propriété ou des droits garantis sur des terres agricoles, par sexe ; b) 

proportion de femmes parmi les titulaires de droits de propriété ou de 

droits garantis sur des terrains agricoles, par type de droit 

Cet indicateur est divisé en deux sous-indicateurs : 

Le sous-indicateur a) désigne la proportion de personnes au sein de la 

population agricole ayant des droits de propriété ou fonciers sur des 

terres agricoles; et le sous-indicateur b) désigne la proportion de 

femmes au sein de la population agricole ayant des droits de propriété 

ou fonciers sur des terres agricoles. 

5.a.2 Proportion de pays dotés d’un cadre juridique  - 
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(y compris le droit coutumier) garantissant aux femmes les mêmes 

droits que les hommes en matière d’accès à la propriété et au contrôle 

des terres 

5.b Renforcer l’utilisation des technologies clefs, en particulier 

de l’informatique et des communications, pour favoriser 

l’autonomisation des femmes 

5.b.1 Proportion de la population possédant un téléphone portable, par 

sexe 

Cet indicateur est défini comme le pourcentage de la population 

possédant un téléphone portable. 

5.c Adopter des politiques bien conçues et des dispositions 

législatives applicables en faveur de la promotion de l’égalité 

des sexes et de l’autonomisation de toutes les femmes et de 

toutes les filles à tous les niveaux et renforcer celles qui 

existent 

5.c.1 Proportion de pays dotés de systèmes permettant de suivre et de 

rendre public le montant des ressources allouées à l’égalité des sexes 

et à l’autonomisation des femmes 

Cet indicateur est défini comme le pourcentage de pays qui suivent 

les ressources budgétaires allouées à l’égalité des sexes et à 

l’autonomisation des femmes tout au long du cycle de gestion des 

finances publiques et qui rendent publiques le montant de ces 

ressources.  

L’indicateur mesure trois critères. Le premier porte sur la volonté 

d’un gouvernement de traiter la question de l’égalité des sexes et de 

l’autonomisation des femmes en déterminant s’il a mis en place des 

programmes ou politiques dans ce domaine et s’il a alloué des 

ressources budgétaires suffisantes pour en soutenir la mise en œuvre. 

Le deuxième critère évalue si un gouvernement a mis en place des 

mécanismes permettant de suivre, tout au long du cycle de gestion des 

finances publiques, l’affectation des ressources à la réalisation de ces 

objectifs. Le troisième concerne la transparence des données et 

détermine s’il existe des dispositions visant à rendre publiques les 

informations relatives aux ressources allouées à l’égalité des sexes et 

à l’autonomisation des femmes.  

Bien que cet indicateur soit suivi à l’échelle mondiale,  

un pays peut effectuer une évaluation de sa situation conformément 

aux critères établis au niveau international.  

Il peut également suivre sa progression dans le temps et comparer son 

système à ceux d’autres pays. 

Objectif 6. Garantir l’accès de tous à des services d’alimentation en eau et d’assainissement gérés de façon durable 

6.1 D’ici à 2030, assurer l’accès universel et équitable à l’eau 

potable, à un coût abordable 

6.1.1 Proportion de la population utilisant des services d’alimentation 

en eau potable gérés en toute sécurité 

Cet indicateur est défini comme la proportion de la population 

utilisant une source d’eau de boisson améliorée accessible sur place, 

disponible au moment voulu et exempte de contamination fécale et 

chimique prioritaire. 
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6.2 D’ici à 2030, assurer l’accès de tous, dans des conditions 

équitables, à des services d’assainissement et d’hygiène 

adéquats et mettre fin à la défécation en plein air, en accordant 

une attention particulière aux besoins des femmes et des filles 

et des personnes en situation vulnérable 

6.2.1 Proportion de la population utilisant a) des services 

d’assainissement gérés en toute sécurité et b) notamment des 

équipements pour se laver les mains avec de l’eau et du savon 

Cet indicateur est composé de deux sous-indicateurs : a) la proportion 

de la population utilisant des services d’assainissement gérés en toute 

sécurité et b) la proportion de la population ayant accès à des 

équipements pour se laver les mains avec de l’eau et du savon.  

À ce jour, la proportion de la population utilisant des services 

d’assainissement gérés en toute sécurité est mesurée par la part de la 

population utilisant des équipements sanitaires améliorés qui ne sont 

pas partagés avec d’autres ménages et qui permettent de traiter et 

d’éliminer les excréments en toute sécurité sur place ou de les 

transporter et de les traiter ailleurs. 

6.3 D’ici à 2030, améliorer la qualité de l’eau en réduisant la 

pollution, en éliminant l’immersion de déchets et en réduisant 

au minimum les émissions de produits chimiques et de 

matières dangereuses, en diminuant de moitié la proportion 

d’eaux usées non traitées et en augmentant nettement à 

l’échelle mondiale le recyclage et la réutilisation sans danger 

de l’eau 

6.3.1 Proportion des eaux usées traitées sans danger - 

6.3.2 Proportion des masses d’eau dont la qualité de l’eau ambiante 

est bonne 

- 

6.4 D’ici à 2030, faire en sorte que les ressources en eau soient 

utilisées beaucoup plus efficacement dans tous les secteurs et 

garantir la viabilité des prélèvements et de 

l’approvisionnement en eau douce afin de remédier à la 

pénurie d’eau et de réduire nettement le nombre de personnes 

qui manquent d’eau 

6.4.1 Variation de l’efficacité de l’utilisation des ressources en eau - 

6.4.2 Niveau de stress hydrique : prélèvements d’eau douce en 

proportion des ressources en eau douce disponibles 

Cet indicateur est défini comme le rapport entre la quantité totale 

d’eau douce prélevée par l’ensemble des grands secteurs et la quantité 

totale de ressources en eau douce renouvelables, après prise en 

compte des besoins en flux environnementaux. Il est exprimé en 

pourcentage. 

6.5 D’ici à 2030, assurer la gestion intégrée des ressources en 

eau à tous les niveaux, y compris au moyen de la coopération 

transfrontière selon qu’il convient 

6.5.1 Degré de la gestion intégrée des ressources en eau (0–100) - 

6.5.2 Proportion de bassins hydriques transfrontaliers où est en place 

un dispositif de coopération opérationnel 

Cet indicateur est défini comme le pourcentage de bassins hydriques 

transfrontaliers situés dans un pays où un dispositif de coopération 

opérationnel avec d’autres pays a été mis en place. 

6.6 D’ici à 2020, protéger et restaurer les écosystèmes liés à 

l’eau, notamment les montagnes, les forêts, les zones humides,  

les rivières, les aquifères et les lacs 

6.6.1 Variation de l’étendue des écosystèmes tributaires de l’eau - 
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6.a D’ici à 2030, développer la coopération internationale et 

l’appui au renforcement des capacités des pays en 

développement en ce qui concerne les activités et programmes 

relatifs à l’eau et à l’assainissement, y compris la collecte,  

la désalinisation et l’utilisation rationnelle de l’eau, le 

traitement des eaux usées, le recyclage et les techniques de 

réutilisation 

6.a.1 Montant de l’aide publique au développement consacrée à l’eau 

et à l’assainissement dans un plan de dépenses coordonné par les 

pouvoirs publics 

Cet indicateur est défini comme le pourcentage des décaissements au 

titre de l’aide publique au développement liés à l’eau et à 

l’assainissement qui sont inclus dans le budget de l’État des pays en 

développement. 

6.b Appuyer et renforcer la participation de la population 

locale à l’amélioration de la gestion de l’eau et de 

l’assainissement 

6.b.1 Proportion d’administrations locales ayant mis en place des 

politiques et procédures opérationnelles encourageant la participation 

de la population locale à la gestion de l’eau et de l’assainissement 

Cet indicateur est défini comme le pourcentage d’administrations 

locales (telles que définies par les autorités nationales) qui ont mis en 

place des politiques et procédures opérationnelles qui encouragent la 

participation des personnes et des communautés au processus 

décisionnel concernant la gestion de l’eau et de l’assainissement. 

Objectif 7. Garantir l’accès de tous à des services énergétiques fiables, durables et modernes, à un coût abordable 

7.1 D’ici à 2030, garantir l’accès de tous à des services 

énergétiques fiables et modernes, à un coût abordable 

7.1.1 Proportion de la population ayant accès à l’électricité - 

7.1.2 Proportion de la population utilisant principalement des 

carburants et technologies propres 

Cet indicateur est défini comme le nombre de personnes utilisant des 

combustibles et des technologies propres pour la cuisine, le chauffage 

et l’éclairage domestiques, divisé par le nombre total de personnes 

déclarant cuisiner,  

se chauffer ou s’éclairer. Il est exprimé en pourcentage. 

7.2 D’ici à 2030, accroître nettement la part de l’énergie 

renouvelable dans le bouquet énergétique mondial 

7.2.1 Part de l’énergie renouvelable dans la consommation finale 

d’énergie 

Le pourcentage de la consommation finale d’énergie provenant de 

ressources renouvelables correspond à la part de l’énergie 

renouvelable dans la consommation d’énergie finale totale. 

7.3 D’ici à 2030, multiplier par deux le taux mondial 

d’amélioration de l’efficacité énergétique 

7.3.1 Intensité énergétique [rapport entre énergie primaire et produit 

intérieur brut (PIB)] 

L’intensité énergétique est définie comme la quantité d’énergie totale 

fournie à l’économie par unité de production économique. Elle est 

mesurée en mégajoules par dollar américain. 

7.a D’ici à 2030, renforcer la coopération internationale en vue 

de faciliter l’accès aux sciences et technologies de l’énergie 

propre, notamment les énergies renouvelables, l’efficacité 

énergétique et les nouvelles technologies de combustion 

propre des combustibles fossiles,  

et encourager l’investissement dans l’infrastructure 

énergétique et les technologies propres dans le domaine de 

l’énergie 

7.a.1 Flux financiers internationaux à destination des pays en 

développement à l’appui de la recherche-développement dans le 

domaine des énergies propres et de la production d’énergie 

renouvelable, notamment au moyen de systèmes hybrides 

Cet indicateur est défini comme le total des flux financiers publics 

internationaux, c’est-à-dire l’aide publique au développement, les 

autres flux officiels et les flux de l’Agence internationale pour les 

énergies renouvelables, vers les pays en développement pour soutenir 

la recherche et le développement en matière d’énergie propre et la 

production d’énergie renouvelable, notamment au moyen de systèmes 

hybrides. Ils sont exprimés en dollars É.-U. courants. 



E/ECA/GGIM-A/6/1 

20-00825          83/182 

Objectifs et cibles Indicateurs Définition de l’indicateur 

7.b D’ici à 2030, développer l’infrastructure et améliorer la 

technologie afin de fournir des services énergétiques modernes 

et durables à tous les habitants des pays en développement, en 

particulier des pays les moins avancés, des petits États 

insulaires en développement et des pays en développement 

sans littoral, dans le respect des programmes d’aide qui les 

concernent 

7.b.1 Investissements dans l’efficacité énergétique en proportion du 

PIB et montant de l’investissement étranger direct sous la forme de 

transferts financiers destinés à l’infrastructure et à la technologie 

nécessaires aux services de développement durable  

- 

Objectif 8. Promouvoir une croissance économique soutenue, partagée et durable, le plein emploi productif et un travail décent pour tous 

8.1 Maintenir un taux de croissance économique par habitant 

adapté au contexte national et,  en particulier, un taux de 

croissance annuelle du produit intérieur brut d’au moins 7 pour 

cent dans les pays les moins avancés 

8.1.1 Taux de croissance annuelle du PIB réel par habitant Cet indicateur est défini comme la variation en pourcentage du PIB 

réel par habitant entre deux années consécutives. 

8.2 Parvenir à un niveau élevé de productivité économique par 

la diversification, la modernisation technologique et 

l’innovation, notamment en mettant l’accent sur les secteurs à 

forte valeur ajoutée et à forte intensité de main-d’œuvre 

8.2.1 Taux de croissance annuelle du PIB réel par personne pourvue 

d’un emploi 

Cet indicateur traduit le taux de croissance du PIB réel produit par 

unité de travail. Il est généralement défini comme la variation en 

pourcentage du PIB réel (aux prix constants de l’année de base) par 

personne employée.  

- aussi appelée productivité de la main-d’œuvre - entre deux années 

consécutives. Toutefois, l’unité de travail désigne plus largement 

toutes les personnes qui contribuent à la production de biens et de 

services dans le cadre de la production du SCN, et non pas les seules 

personnes employées. Au contraire, selon les nouvelles normes 

définies dans la résolution de 2013 concernant les statistiques du 

travail, de l’emploi et de la sous-utilisation de la main-d’œuvre, le 

facteur main-d’œuvre contribuant au PIB est constitué non seulement 

de l’emploi (travail effectué pour le compte d’autrui contre 

rémunération ou profit), mais aussi de la production de biens à usage 

propre, du travail des stagiaires non rémunérés et de certaines formes 

de travail bénévole. 

8.3 Promouvoir des politiques axées sur le développement qui 

favorisent les activités productives, la création d’emplois 

décents, l’entrepreneuriat, la créativité et l’innovation et 

stimulent la croissance des microentreprises et des petites et 

moyennes entreprises et facilitent leur intégration dans le 

secteur formel, y compris par l’accès aux services financiers 

8.3.1 Proportion de l’emploi informel dans les secteurs non agricoles, 

par sexe  

Cet indicateur est défini comme le pourcentage de l’emploi non 

agricole qui est considéré comme de l’emploi informel. 
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8.4 Améliorer progressivement, jusqu’en 2030, l’efficacité de 

l’utilisation des ressources mondiales dans les modes de 

consommation et de production et s’attacher à dissocier 

croissance économique et dégradation de l’environnement, 

comme prévu dans le Cadre décennal de programmation 

concernant les modes de consommation et de production 

durables, les pays développés montrant l’exemple en la 

matière 

8.4.1 Empreinte matérielle, empreinte matérielle par habitant et 

empreinte matérielle par unité de PIB (même indicateur que 12.2.1) 

- 

8.4.2 Consommation matérielle nationale, consommation matérielle 

nationale par habitant et consommation matérielle nationale par unité 

de PIB (même indicateur que 12.2.2) 

La consommation intérieure de matières est un indicateur standard de 

la comptabilité des flux de matières et rend compte de la 

consommation annuelle apparente de matières dans une économie 

nationale. Cet indicateur peut également être exprimé par habitant ou 

en proportion du PIB. 

8.5 D’ici à 2030, parvenir au plein emploi productif et garantir 

à toutes les femmes et à tous les hommes, y compris les jeunes 

et les personnes handicapées, un travail décent et un salaire 

égal pour un travail de valeur égale 

8.5.1 Rémunération horaire moyenne des salariés, par sexe, 

profession, âge et situation au regard du handicap 

Cet indicateur est défini comme la rémunération horaire moyenne des 

salariés ayant un emploi rémunéré, ventilée par sexe, profession, âge 

et type de handicap. 

8.5.2 Taux de chômage, par sexe, âge et situation au regard du 

handicap 

Cet indicateur est défini comme le pourcentage de personnes dans la 

population active étant sans emploi, ventilé par sexe, par âge et type 

de handicap. 

8.6 D’ici à 2020, réduire nettement la proportion de jeunes non 

scolarisés et sans emploi ni formation 

8.6.1 Proportion de jeunes (âgés de 15 à 24 ans) non scolarisés et sans 

emploi ni formation 

Cet indicateur est défini comme la proportion de jeunes (âgés de 15 à 

24 ans) qui ne font pas d’études, sont sans emploi ou ne suivent pas 

de formation, en pourcentage de la population totale des jeunes. Il est 

également appelé "taux de NEET des jeunes". 

8.7 Prendre des mesures immédiates et efficaces pour 

supprimer le travail forcé, mettre fin à l’esclavage moderne et 

à la traite d’êtres humains, interdire et éliminer les pires 

formes de travail des enfants, y compris le recrutement et 

l’utilisation d’enfants soldats, et, d’ici à 2025, mettre fin au 

travail des enfants sous toutes ses formes 

8.7.1 Proportion et nombre d’enfants âgés de 5 à 17 ans qui 

travaillent, par sexe et âge 

Cet indicateur est défini comme le nombre d’enfants (âgés de 5 à 17 

ans) ayant déclaré travailler pendant la période de référence 

(généralement une semaine avant l’enquête). 

8.8 Défendre les droits des travailleurs, promouvoir la sécurité 

sur le lieu de travail et assurer la protection de tous les 

travailleurs,  

y compris les migrants, en particulier les femmes, et ceux qui 

ont un emploi précaire 

8.8.1 Nombre d’accidents du travail mortels et non mortels, par sexe 

et statut au regard de l’immigration 

Cet indicateur est défini comme le nombre de cas d’accidents du 

travail mortels et non mortels par heure travaillée par la population de 

référence au cours d’une période donnée. Toutefois, la pratique la 

plus courante en termes de calcul des indicateurs d’accidents du 

travail est le calcul du nombre de cas d’accidents du travail mortels et 

non mortels pour 100 000 travailleurs du groupe de référence. 
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8.8.2 Niveau de respect des droits du travail (liberté d’association et 

droit de négociation collective) au niveau national, eu égard aux textes 

de l’Organisation internationale du Travail (OIT) et à la législation 

nationale, par sexe et statut migratoire 

- 

8.9 D’ici à 2030, élaborer et mettre en œuvre des politiques 

visant à développer un tourisme durable qui crée des emplois 

et met en valeur la culture et les produits locaux 

8.9.1 PIB directement tiré du tourisme, en proportion du PIB total et 

en taux de croissance 

- 

8.9.2 Proportion d’emplois dans le secteur du tourisme durable, par 

rapport au nombre total d’emplois dans l’industrie du tourisme 

- 

8.10 Renforcer la capacité des institutions financières 

nationales de favoriser et généraliser l’accès de tous aux 

services bancaires et financiers et aux services d’assurance 

8.10.1 a) Nombre de succursales de banques commerciales pour 100 

000 adultes et b) nombre de distributeurs automatiques de billets pour 

100 000 adultes 

Cet indicateur est divisé en deux composantes qui sont définies 

comme a) le nombre de succursales de banques commerciales pour 

100 000 adultes, et b) le nombre de distributeurs automatiques de 

billets (DAB) pour 100 000 adultes dans un pays. 

8.10.2 Proportion d’adultes (15 ans ou plus) possédant un compte 

dans une banque ou dans une autre institution financière ou faisant 

appel à des services monétaires mobiles 

- 

8.a Accroître l’appui apporté dans le cadre de l’initiative Aide 

pour le commerce aux pays en développement, en particulier 

aux pays les moins avancés, y compris par l’intermédiaire du 

Cadre intégré renforcé pour l’assistance technique liée au 

commerce en faveur des pays les moins avancés 

8.a.1 Engagements pris et décaissements effectués dans le cadre de 

l’initiative Aide pour le commerce 

Cet indicateur est défini comme les décaissements et engagements 

bruts totaux au titre de l’aide publique au développement versée par 

tous les donateurs en faveur de l’aide au commerce. 

8.b D’ici à 2020, élaborer et mettre en œuvre une stratégie 

mondiale en faveur de l’emploi des jeunes et appliquer le 

Pacte mondial pour l’emploi de l’Organisation internationale 

du Travail 

8.b.1 Existence d’une stratégie nationale de promotion de l’emploi des 

jeunes, qu’il s’agisse d’une stratégie à part entière ou d’une 

composante d’une stratégie nationale de promotion de l’emploi, et 

application de cette stratégie 

- 

Objectif 9. Bâtir une infrastructure résiliente, promouvoir une industrialisation durable qui profite à tous et encourager l’innovation 

9.1 Mettre en place une infrastructure de qualité, fiable, 

durable et résiliente, y compris une infrastructure régionale et 

transfrontière, pour favoriser le développement économique et 

le bien-être de l’être humain, en privilégiant un accès 

universel, financièrement abordable et équitable 

9.1.1 Proportion de la population rurale vivant à moins de 2 km d’une 

route praticable toute l’année 

- 
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9.1.2 Nombre de passagers et volume de fret transportés, par mode de 

transport 

Cet indicateur est défini comme la somme des volumes de passagers 

et de fret transportés par voie routière, ferroviaire et aérienne par 

rapport au nombre de personnes et de tonnes métriques de fret, 

respectivement. Ces données sont déclarées séparément pour chaque 

mode de transport et pour les volumes de passagers et de fret. 

9.2 Promouvoir une industrialisation durable qui profite à tous 

et, d’ici à 2030, augmenter nettement la contribution de 

l’industrie à l’emploi et au produit intérieur brut, en fonction 

du contexte national, et la multiplier par deux dans les pays les 

moins avancés 

9.2.1 Valeur ajoutée dans l’industrie manufacturière, en proportion du 

PIB et par habitant 

Cet indicateur est défini comme le rapport entre la valeur ajoutée dans 

l’industrie manufacturière et le PIB, ces deux éléments étant exprimés 

en dollars américains constants.  

Il est exprimé en pourcentage. On entend par valeur ajoutée dans 

l’industrie manufacturière par habitant la somme totale de la valeur 

ajoutée manufacturière divisée par la population totale du pays. 

9.2.2 Emploi dans l’industrie manufacturière, en proportion de 

l’emploi total 

Cet indicateur est défini comme le pourcentage des emplois dans 

l’industrie manufacturière par rapport au nombre total d’emplois dans 

un pays. 

9.3 Accroître, en particulier dans les pays en développement, 

l’accès des entreprises, notamment des petites entreprises 

industrielles, aux services financiers, y compris aux prêts 

consentis à des conditions abordables, et leur intégration aux 

chaînes de valeur et aux marchés 

9.3.1 Proportion des petites entreprises dans la valeur ajoutée totale de 

l’industrie 

Cet indicateur est défini comme la part de la valeur ajoutée dans 

l’industrie manufacturière des petites entreprises de fabrication dans 

la valeur ajoutée totale de l’industrie manufacturière. 

9.3.2 Proportion des petites entreprises industrielles ayant contracté 

un prêt ou une ligne de crédit 

Cet indicateur est défini comme le nombre de "petites entreprises" 

ayant contracté un prêt ou une ligne de crédit auprès d’une institution 

financière au cours de l’année de référence. Il est exprimé en 

pourcentage du nombre total de ces entreprises. 

9.4 D’ici à 2030, moderniser l’infrastructure et adapter les 

industries afin de les rendre durables, par une utilisation plus 

rationnelle des ressources et un recours accru aux technologies 

et procédés industriels propres et respectueux de 

l’environnement, chaque pays agissant dans la mesure de ses 

moyens 

9.4.1 Émissions de CO2 par unité de valeur ajoutée Cet indicateur est défini comme le rapport entre les émissions de CO2 

résultant de la combustion de combustibles et la valeur ajoutée des 

activités économiques associées. Il peut être calculé pour l’ensemble 

de l’économie (PIB) ou pour des secteurs particuliers tels que 

l’industrie manufacturière (valeur ajoutée dans l’industrie 

manufacturière).  

Les émissions de CO2 par unité de PIB sont exprimées en 

kilogrammes de CO2 par dollar É.-U. (en prix constants). 

9.5 Renforcer la recherche scientifique, perfectionner les 

capacités technologiques des secteurs industriels de tous les 

pays, en particulier des pays en développement, notamment en 

encourageant l’innovation et en augmentant nettement le 

nombre de personnes travaillant dans le secteur de la 

recherche-développement pour 1 million d’habitants et en 

9.5.1 Dépenses de recherche-développement en proportion du PIB Cet indicateur est défini comme le total des dépenses intra-muros en 

recherche-développement expérimental effectuées sur le territoire 

national au cours d’une période de référence donnée, il est exprimé en 

pourcentage du PIB. 
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accroissant les dépenses publiques et privées consacrées à la 

recherche-développement d’ici à 2030 

9.5.2 Nombre de chercheurs (équivalent plein temps) par million 

d’habitants 

Cet indicateur est défini comme le nombre de chercheurs (en 

équivalent temps plein) établis sur le territoire national au cours d’une 

période de référence donnée, exprimé en proportion d’une population 

d’un million d’habitants. 

9.a Faciliter la mise en place d’une infrastructure durable et 

résiliente dans les pays en développement en renforçant 

l’appui financier, technologique et technique apporté aux pays 

d’Afrique, aux pays les moins avancés, aux pays en 

développement sans littoral et aux petits États insulaires en 

développement 

9.a.1 Montant total de l’aide publique internationale (aide publique au 

développement et autres apports du secteur public) alloué aux 

infrastructures 

Cet indicateur est défini comme la somme de tous les décaissements 

bruts au titre de l’aide publique au développement et des autres flux 

officiels provenant de tous les donateurs et destinés à soutenir le 

développement des infrastructures. 

9.b Soutenir les activités de recherche-développement et 

d’innovation des pays en développement dans le secteur 

technologique, notamment en instaurant des conditions 

propices, entre autres, à la diversification industrielle et à 

l’ajout de valeur aux marchandises 

9.b.1 Proportion dans la valeur ajoutée totale de la valeur ajoutée des 

secteurs de moyenne et haute technologie 

Cet indicateur est défini comme le pourcentage que représentent les 

industries de moyenne-haute et haute technologie dans la valeur 

ajoutée totale de l’ensemble des industries manufacturières. 

9.c Accroître nettement l’accès aux technologies de 

l’information et des communications et faire en sorte que tous 

les habitants des pays les moins avancés aient accès à Internet 

à un coût abordable d’ici à 2020 

9.c.1 Proportion de la population ayant accès à un réseau mobile, par 

type de technologie 

Cet indicateur est défini comme le pourcentage d’habitants étant 

couverts par un émetteur de téléphonie mobile (2G, 3G ou LTE), 

qu’ils soient ou non abonnés à un service de téléphonie mobile ou 

utilisateurs d’un téléphone portable. 

Objectif 10. Réduire les inégalités dans les pays et d’un pays à l’autre 

10.1 D’ici à 2030, assurer progressivement et durablement une 

croissance des revenus des 40 pour cent de la population les 

plus pauvres à un rythme plus rapide que le revenu moyen 

national 

10.1.1 Taux de croissance des dépenses des ménages ou du revenu par 

habitant pour les 40 pour cent de la population les plus pauvres et 

pour l’ensemble de la population 

- 

10.2 D’ici à 2030, autonomiser toutes les personnes et 

favoriser leur intégration sociale, économique et politique, 

indépendamment de leur âge, de leur sexe, de leur handicap, 

de leur race, de leur appartenance ethnique, de leurs origines, 

de leur religion ou de leur statut économique ou autre 

10.2.1 Proportion de personnes vivant avec moins de la moitié du 

revenu médian, par sexe, âge et situation au regard du handicap 

- 

10.3 Assurer l’égalité des chances et réduire l’inégalité des 

résultats, notamment en éliminant les lois, politiques et 

pratiques discriminatoires et en encourageant l’adoption de 

lois, politiques et mesures adéquates en la matière 

10.3.1 Proportion de la population ayant déclaré avoir 

personnellement fait l’objet de discrimination ou de harcèlement au 

cours des 12 mois précédents pour des motifs interdits par le droit 

international des droits de l’homme (même indicateur que 16.b.1) 

- 
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10.4 Adopter des politiques, notamment sur les plans 

budgétaire, salarial et dans le domaine de la protection sociale, 

afin de parvenir progressivement à une plus grande égalité 

10.4.1 Part du travail dans le PIB, y compris les salaires et les 

transferts sociaux 

Cet indicateur est défini comme le montant total des rémunérations de 

tous les salariés d’un pays en pourcentage de son PIB. 

10.5 Améliorer la réglementation et la surveillance des 

institutions et marchés financiers mondiaux et renforcer 

l’application des règles 

10.5.1 Indicateurs de solidité financière - 

10.6 Faire en sorte que les pays en développement soient 

davantage représentés et entendus lors de la prise de décisions 

dans les institutions économiques et financières 

internationales, afin que celles-ci soient plus efficaces, 

crédibles, transparentes et légitimes 

10.6.1 Proportion de pays en développement qui sont membres 

d’organisations internationales et y disposent du droit de vote (même 

indicateur que 16.8.1) 

- 

10.7 Faciliter la migration et la mobilité de façon ordonnée, 

sûre, régulière et responsable, notamment par la mise en œuvre 

de politiques migratoires planifiées et bien gérées 

10.7.1 Dépenses de recrutement à la charge du salarié en proportion 

de son revenu mensuel dans le pays de destination 

- 

10.7.2 Nombre de pays dotés de politiques migratoires qui facilitent la 

migration et la mobilité de façon ordonnée, sûre, régulière et 

responsable 

- 

10.a Mettre en œuvre le principe d’un traitement spécial et 

différencié pour les pays en développement, en particulier les 

pays les moins avancés, conformément aux accords de 

l’Organisation mondiale du commerce 

10.a.1 Proportion de lignes tarifaires concernées par les importations 

en provenance des pays les moins avancés et des pays en 

développement bénéficiant d’une franchise de droits 

Cet indicateur est défini comme le pourcentage de lignes tarifaires qui 

bénéficient d’une franchise de droits sur les produits importés des 

pays les moins avancés et des pays en développement. 

10.b Stimuler l’aide publique au développement et les flux 

financiers, y compris les investissements étrangers directs, en 

faveur des États qui en ont le plus besoin, en particulier les 

pays les moins avancés, les pays d’Afrique, les petits États 

insulaires en développement et les pays en développement 

sans littoral, conformément à leurs plans et programmes 

nationaux 

10.b.1 Montant total des ressources allouées au développement, par 

pays bénéficiaire et donateur et type d’apport (aide publique au 

développement, investissement étranger direct et autres) 

Cet indicateur est défini comme le montant total des ressources 

allouées au développement. 

10.c D’ici à 2030, faire baisser au-dessous de 3 pour cent les 

coûts de transaction des envois de fonds effectués par les 

migrants et éliminer les circuits d’envois de fonds dont les 

coûts sont supérieurs à 5 pour cent 

 

 

 

 

10.c.1 Coûts des envois de fonds en proportion du montant transféré - 
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Objectif 11. Faire en sorte que les villes et les établissements humains soient ouverts à tous, sûrs, résilients et durables 

11.1 D’ici à 2030, assurer l’accès de tous à un logement et des 

services de base adéquats et sûrs, à un coût abordable, et 

assainir les quartiers de taudis 

11.1.1 Proportion de la population urbaine vivant dans des quartiers 

de taudis, des implantations sauvages ou des logements inadéquats 

- 

11.2 D’ici à 2030, assurer l’accès de tous à des systèmes de 

transport sûrs, accessibles et viables, à un coût abordable, en 

améliorant la sécurité routière, notamment en développant les 

transports publics, une attention particulière devant être 

accordée aux besoins des personnes en situation vulnérable, 

des femmes, des enfants, des personnes handicapées et des 

personnes âgées 

11.2.1 Proportion de la population ayant aisément accès aux transports 

publics, par âge, sexe et situation au regard du handicap 

- 

11.3 D’ici à 2030, renforcer l’urbanisation durable pour tous et 

les capacités de planification et de gestion participatives, 

intégrées et durables des établissements humains dans tous les 

pays 

11.3.1 Ratio entre le taux d’utilisation des terres et le taux de 

croissance démographique 

- 

11.3.2 Proportion de villes dotées d’une structure de participation 

directe de la société civile à la gestion et à l’aménagement des villes, 

fonctionnant de façon régulière et démocratique 

- 

11.4 Renforcer les efforts de protection et de préservation du 

patrimoine culturel et naturel mondial 

11.4.1 Dépenses totales (publiques et privées) par habitant consacrées 

à la préservation, à la protection et à la conservation de l’ensemble du 

patrimoine culturel et naturel, par type de patrimoine (culturel, 

naturel, mixte, inscrit au patrimoine mondial), niveau d’administration 

(national, régional et local/municipal), type de dépense (dépenses de 

fonctionnement/investissement) et type de financement privé (dons en 

nature, secteur privé à but non lucratif, parrainage)  

 

- 

11.5 D’ici à 2030, réduire nettement le nombre de personnes 

tuées et le nombre de personnes touchées par les catastrophes, 

y compris celles qui sont liées à l’eau, et réduire nettement la 

part du produit intérieur brut mondial représentée par les 

pertes économiques directement imputables à ces catastrophes, 

l’accent étant mis sur la protection des pauvres et des 

personnes en situation vulnérable 

11.5.1 Nombre de personnes décédées, disparues ou directement 

touchées lors de catastrophes, pour 100 000 personnes (même 

indicateur que 1.5.1 et 13.1.1) 

Cet indicateur mesure le nombre de personnes décédées, disparues ou 

directement touchées par des catastrophes, pour 100 000 habitants. 

11.5.2 Pertes économiques directes mesurées par rapport au PIB 

mondial, dommages causés aux infrastructures critiques et nombre de 

perturbations des services de base résultant de catastrophes 

Cet indicateur mesure le ratio des pertes économiques directes 

attribuées aux catastrophes par rapport au PIB et les dommages aux 

infrastructures critiques et le nombre de perturbations des services de 

base qui résultent de catastrophes. Cet indicateur est constitué de trois 

composantes. 
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11.6 D’ici à 2030, réduire l’impact environnemental négatif 

des villes par habitant, y compris en accordant une attention 

particulière à la qualité de l’air et à la gestion, notamment 

municipale, des déchets 

11.6.1 Proportion de déchets municipaux solides collectés et gérés 

dans des installations contrôlées sur le total des déchets municipaux 

générés, par ville 

Cet indicateur est défini comme la proportion de déchets municipaux 

solides collectés et gérés dans des installations contrôlées par rapport 

au total des déchets municipaux solides générés, par ville. 

11.6.2 Niveau moyen annuel de particules fines (PM 2,5 et PM 10, 

par exemple) dans les villes, pondéré en fonction du nombre 

d’habitants 

Cet indicateur est défini comme la moyenne annuelle des 

concentrations quotidiennes de particules fines en suspension de 

diamètre inférieur ou égal à 2,5 microns (PM2,5) dans les zones 

urbaines.  

Les particules sont un indicateur de mesure de la pollution de l’air 

reconnu. Cette moyenne est pondérée en fonction de la population, 

par exemple si la concentration de particules fines est égale à 2,5 

microns dans plusieurs villes, la moyenne du pays est pondérée en 

fonction de la population de chaque ville et est exprimée en 

microgrammes par mètre cube.  

 

À ce jour, on mesure encore plus généralement les particules d’un 

diamètre égal ou inférieur à 10 microns (PM10) que de particules de 

2,5 microns dans le monde entier, bien que la situation évolue (OMS, 

2016a).  

La conversion de particules de 10 microns en particules de 

2,5 microns peut être effectuée à l’aide de facteurs de conversion, 

généralement compris entre 0,3 et 0,8 (OMS, 2014). 

11.7 D’ici à 2030, assurer l’accès de tous,  

en particulier des femmes et des enfants, des personnes âgées 

et des personnes handicapées, à des espaces verts et des 

espaces publics sûrs 

11.7.1 Proportion moyenne de la surface urbaine construite consacrée 

à des espaces publics, par sexe, âge et situation au regard du handicap  

- 

11.7.2 Proportion de personnes victimes de harcèlement physique ou 

sexuel, par sexe, âge, situation au regard du handicap et lieu des faits 

(au cours des 12 mois précédents) 

- 

11.a Favoriser l’établissement de liens économiques, sociaux 

et environnementaux positifs entre zones urbaines, 

périurbaines et rurales en renforçant la planification du 

développement à l’échelle nationale et régionale 

 

11.a.1 Proportion d’habitants vivant dans des villes qui mettent en 

œuvre des plans de développement urbains et régionaux tenant 

compte des projections démographiques et des ressources nécessaires, 

selon la taille de la ville  

- 

11.b D’ici à 2020, accroître nettement le nombre de villes et 

d’établissements humains qui adoptent et mettent en œuvre des 

politiques et plans d’action intégrés en faveur de l’insertion de 

tous, de l’utilisation rationnelle des ressources, de l’adaptation 

aux effets des changements climatiques et de leur atténuation 

et de la résilience face aux catastrophes, et élaborer et mettre 

11.b.1 Nombre de pays ayant adopté et mis en place des stratégies 

nationales de réduction des risques de catastrophe, conformément au 

Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe (2015-

2030) (même indicateur que 1.5.3 et 13.1.2) 

Cet indicateur mesure le nombre de pays ayant adopté et mis en place 

des stratégies nationales de réduction des risques de catastrophes, 

conformément au Cadre de Sendai pour la réduction des risques de 

catastrophes (2015-2030), en tenant compte des diverses dimensions 

du niveau de mise en œuvre. 
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en œuvre, conformément au Cadre de Sendai pour la réduction 

des risques de catastrophe (2015-2030), une gestion globale 

des risques de catastrophe à tous les niveaux 

 

11.b.2 Proportion d’administrations locales ayant adopté et mis en 

place des stratégies locales de réduction des risques de catastrophe, 

conformément aux stratégies suivies à l’échelle nationale (même 

indicateur que 1.5.4 et 13.1.3) 

- 

11.c Aider les pays les moins avancés, y compris par une 

assistance financière et technique,  

à construire des bâtiments durables et résilients  

en utilisant des matériaux locaux 

11.c.1 Proportion de l’assistance financière allouée aux pays les moins 

avancés qui est consacrée à la construction de bâtiments durables, 

résilients et économes en ressources et à la remise à niveau d’anciens 

bâtiments, en utilisant des matériaux locaux 

- 

Objectif 12. Établir des modes de consommation et de production durables 

12.1 Mettre en œuvre le Cadre décennal de programmation 

concernant les modes de consommation et de production 

durables avec la participation de tous les pays, les pays 

développés montrant l’exemple en la matière, compte tenu du 

degré de développement et des capacités des pays en 

développement 

12.1.1 Nombre de pays ayant adopté des plans d’action nationaux 

relatifs aux modes de consommation et de production durables ou 

ayant inscrit cette question parmi les priorités ou objectifs de leurs 

politiques nationales  

 

- 

12.2 D’ici à 2030, parvenir à une gestion durable et à une 

utilisation rationnelle des ressources naturelles 

12.2.1 Empreinte matérielle, empreinte matérielle par habitant et 

empreinte matérielle par unité de PIB (même indicateur que 8.4.1) 

- 

12.2.2 Consommation matérielle nationale, consommation matérielle 

nationale par habitant et consommation matérielle nationale par unité 

de PIB (même indicateur que 8.4.2) 

La consommation intérieure de matières est un indicateur standard de 

la comptabilité des flux de matières et rend compte de la 

consommation annuelle apparente de matières dans une économie 

nationale. Cet indicateur peut également être exprimé par habitant ou 

en proportion du PIB. 

12.3 D’ici à 2030, réduire de moitié à l’échelle mondiale le 

volume de déchets alimentaires par habitant, au niveau de la 

distribution comme de la consommation, et diminuer les pertes 

de produits alimentaires tout au long des chaînes de production 

et d’approvisionnement, y compris les pertes après récolte 

12.3.1 a) Indice des pertes alimentaires ; b) indice du gaspillage 

alimentaire 

- 
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12.4 D’ici à 2020, parvenir à une gestion écologiquement 

rationnelle des produits chimiques et de tous les déchets tout 

au long de leur cycle de vie, conformément aux principes 

directeurs arrêtés à l’échelle internationale, et réduire 

nettement leur déversement dans l’air, l’eau et le sol, afin de 

minimiser leurs effets négatifs sur la santé et l’environnement 

12.4.1 Nombre de parties aux accords internationaux multilatéraux sur 

l’environnement relatifs aux substances chimiques et autres déchets 

dangereux ayant satisfait à leurs engagements et obligations en 

communiquant les informations requises par chaque accord 

Cet indicateur fait référence au nombre de parties (pays qui ont 

ratifié, accepté, approuvé ou adhéré) à cinq accords multilatéraux sur 

l’environnement ayant fourni des renseignements pertinents à leur 

secrétariat, conformément aux dispositions de chacun de ces accords. 

Ces cinq accords sont les suivants :  

1. la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements 

transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination 

(Convention de Bâle); 

2. la Convention de Rotterdam sur la procédure de consentement 

préalable en connaissance de cause applicable à certains produits 

chimiques et pesticides dangereux qui font l’objet d’un commerce 

international (Convention de Rotterdam); 

3. la Convention de Stockholm sur les polluants organiques 

persistants (Convention de Stockholm); 

4. le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent 

la couche d’ozone (Protocole de Montréal); et 

5. la Convention de Minamata sur le mercure (Convention de 

Minamata). 

12.4.2 Production de déchets dangereux par habitant et proportion de 

déchets dangereux traités, par type de traitement 

- 

12.5 D’ici à 2030, réduire nettement la production de déchets 

par la prévention, la réduction,  

le recyclage et la réutilisation 

12.5.1 Taux de recyclage national, tonnes de matériaux recyclés - 

12.6 Encourager les entreprises, en particulier les grandes 

entreprises et les sociétés transnationales, à adopter des 

pratiques viables et à intégrer dans les rapports qu’elles 

établissent des informations sur la viabilité 

12.6.1 Nombre d’entreprises qui publient des rapports sur le 

développement durable 

- 

12.7 Promouvoir des pratiques durables dans le cadre de la 

passation des marchés publics, conformément aux politiques et 

priorités nationales 

12.7.1 Nombre de pays mettant en œuvre des politiques et plans 

d’action relatifs aux pratiques durables de passation des marchés 

publics  

- 

12.8 D’ici à 2030, faire en sorte que toutes les personnes, 

partout dans le monde, aient les informations et connaissances 

nécessaires au développement durable et à un style de vie en 

harmonie avec la nature 

12.8.1 Degré d’intégration de i) l’éducation à la citoyenneté mondiale 

et ii) l’éducation au développement durable (y compris l’éducation 

aux changements climatiques) dans a) les politiques nationales 

d’éducation, b) les programmes d’enseignement, c) la formation des 

enseignants et d) l’évaluation des étudiants 

- 
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12.a Aider les pays en développement à se doter des moyens 

scientifiques et technologiques qui leur permettent de 

s’orienter vers des modes de consommation et de production 

plus durables 

 Montant de l’aide apportée aux pays en développement au titre 

d’activités de recherche et développement consacrées aux modes de 

consommation et de production durables et aux technologies 

écologiquement rationnelles 

- 

12.b Mettre au point et utiliser des outils de contrôle de 

l’impact sur le développement durable d’un tourisme durable 

créateur d’emplois et valorisant la culture et les produits 

locaux 

12.b.1 Nombre de stratégies ou de politiques en place dans le domaine 

du tourisme durable et de plans d’action mis en œuvre en appliquant 

des outils d’évaluation et de suivi convenus  

- 

12.c Rationaliser les subventions aux combustibles fossiles qui 

sont source de gaspillage, grâce à l’élimination des distorsions 

du marché, eu égard au contexte national, y compris au moyen 

de la restructuration de la fiscalité et de la suppression 

progressive des subventions préjudiciables qui sont en place, 

en mettant en évidence leur impact sur l’environnement,  

en tenant pleinement compte des besoins et de la situation 

propres aux pays en développement et en réduisant au 

minimum les éventuels effets négatifs sur le développement de 

ces pays tout en protégeant les pauvres et les populations 

concernées 

12.c.1 Montant des subventions aux combustibles fossiles par unité de 

PIB (production et consommation) et en proportion des dépenses 

nationales totales consacrées à ces combustibles  

- 

Objectif 13. Prendre d’urgence des mesures pour lutter contre les changements climatiques et leurs répercussions 

13.1 Renforcer, dans tous les pays, la résilience et les capacités 

d’adaptation face aux aléas climatiques et aux catastrophes 

naturelles liées au climat 

13.1.1 Nombre de personnes décédées, disparues ou directement 

touchées lors de catastrophes, pour 100 000 personnes (même 

indicateur que 1.5.1 et 11.5.1) 

Cet indicateur mesure le nombre de personnes décédées, disparues ou 

directement touchées par des catastrophes, pour 100 000 habitants. 

13.1.2 Nombre de pays ayant adopté et mis en place des stratégies 

nationales de réduction des risques, conformément au Cadre de 

Sendai pour la réduction des risques de catastrophe (2015-2030) 

(même indicateur que 1.5.3 et 11.b.1) 

Cet indicateur mesure le nombre de pays ayant adopté et mis en place 

des stratégies nationales de réduction des risques de catastrophes, 

conformément au Cadre de Sendai pour la réduction des risques de 

catastrophes (2015-2030), en tenant compte des diverses dimensions 

du niveau de mise en œuvre. 

13.1.3 Proportion d’administrations locales ayant adopté et mis en 

place des stratégies locales de réduction des risques de catastrophe, 

conformément aux stratégies suivies à l’échelle nationale (même 

indicateur que 1.5.4 et 11.b.2) 

- 
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13.2 Incorporer des mesures relatives aux changements 

climatiques dans les politiques,  

les stratégies et la planification nationales 

13.2.1 Nombre de pays ayant déclaré avoir mis en place ou mis en 

œuvre une politique/une stratégie/un plan intégré visant à améliorer 

leur aptitude à s’adapter aux incidences négatives des changements 

climatiques, à renforcer leur résilience face à ces changements et à 

favoriser de faibles émissions de gaz à effet de serre, sans menacer la 

production alimentaire (notamment un plan national d’adaptation, une 

contribution déterminée au niveau national, une communication 

nationale et un rapport biennal actualisé, entre autres 

- 

13.3 Améliorer l’éducation, la sensibilisation et les capacités 

individuelles et institutionnelles en ce qui concerne 

l’adaptation aux changements climatiques, l’atténuation de 

leurs effets et la réduction de leur impact et les systèmes 

d’alerte rapide 

13.3.1 Nombre de pays ayant intégré dans leurs programmes 

d’enseignement primaire, secondaire et tertiaire les questions relatives 

à l’adaptation aux changements climatiques, à l’atténuation des effets 

de ces changements et à la réduction de leur impact, ainsi qu’aux 

systèmes d’alerte rapide 

- 

13.3.2 Nombre de pays ayant fait état du renforcement de leurs 

capacités institutionnelles, systémiques et individuelles pour favoriser 

les mesures d’adaptation et d’atténuation, le transfert de technologie 

et les activités en faveur du développement 

- 

13.a Mettre en œuvre l’engagement que les pays développés 

parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les 

changements climatiques ont pris de mobiliser ensemble 

auprès de multiples sources 100 milliards de dollars par an 

d’ici à 2020 pour répondre aux besoins des pays en 

développement en ce qui concerne les mesures concrètes 

d’atténuation et la transparence de leur mise en œuvre et 

rendre le Fonds vert pour le climat pleinement opérationnel en 

le dotant dans les plus brefs délais des moyens financiers 

nécessaires 

13.a.1 Montant (en dollars des États-Unis) des ressources mobilisées 

par année entre 2020 et 2025, au titre de l’engagement de 100 

milliards de dollars  

- 

13.b Promouvoir des mécanismes de renforcement des 

capacités afin que les pays les moins avancés et les petits États 

insulaires en développement se dotent de moyens efficaces de 

planification et de gestion pour faire face aux changements 

climatiques, l’accent étant mis, notamment, sur les femmes, les 

jeunes, la population locale et les groupes marginalisés 

13.b.1 Nombre de pays les moins avancés et de petits États insulaires 

Nombre de pays les moins avancés et de petits États insulaires en 

développement recevant un appui spécialisé aux fins de la mise en 

place de moyens efficaces de planification et de gestion face aux 

changements climatiques, en privilégiant notamment les femmes, les 

jeunes, la population locale et les groupes marginalisés, et importance 

de cet appui en termes de financement, de technologie et de 

renforcement des capacités en développement  

 

- 
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Objectif 14. Conserver et exploiter de manière durable les océans, les mers et les ressources marines aux fins du développement durable 

14.1 D’ici à 2025, prévenir et réduire nettement la pollution 

marine de tous types, en particulier celle résultant des activités 

terrestres, y compris les déchets en mer et la pollution par les 

nutriments 

14.1.1 Indicateur du potentiel d’eutrophisation côtière (ICEP) et 

densité des débris de plastiques 

- 

14.2 D’ici à 2020, gérer et protéger durablement les 

écosystèmes marins et côtiers, notamment en renforçant leur 

résilience, afin d’éviter les graves conséquences de leur 

dégradation et prendre des mesures en faveur de leur 

restauration pour rétablir la santé et la productivité des océans 

14.2.1 Proportion de zones économiques exclusives nationales gérées 

à l’aide d’approches écosystémiques  

- 

14.3 Réduire au maximum l’acidification des océans et lutter 

contre ses effets, notamment en renforçant la coopération 

scientifique à tous les niveaux 

14.3.1 Acidité moyenne des mers (pH) mesurée à plusieurs points de 

prélèvement représentatifs 

- 

14.4 D’ici à 2020, réglementer efficacement la pêche, mettre 

un terme à la surpêche, à la pêche illicite, non déclarée et non 

réglementée et aux pratiques de pêche destructrices et exécuter 

des plans de gestion fondés sur des données scientifiques, 

l’objectif étant de rétablir les stocks de poissons le plus 

rapidement possible, au moins à des niveaux permettant 

d’obtenir un rendement constant maximal compte tenu des 

caractéristiques biologiques 

14.4.1 Proportion de stocks de poissons dont le niveau est 

biologiquement viable 

Cet indicateur est défini comme la proportion de stocks ou d’espèces 

de poissons qui font l’objet d’une pêche respectant les frontières du 

rendement constant maximal.  

Cet indicateur est actuellement mesuré aux niveaux régional et 

mondial. 

14.5 D’ici à 2020, préserver au moins 10 pour cent des zones 

marines et côtières, conformément au droit national et 

international et compte tenu des meilleures informations 

scientifiques disponibles 

14.5.1 Surface des aires marines protégées, en proportion de la surface 

totale 

Cet indicateur mesure la proportion moyenne de chaque zone clé pour 

la biodiversité marine ayant été désignée zone protégée. 
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14.6 D’ici à 2020, interdire les subventions à la pêche qui 

contribuent à la surcapacité et à la surpêche, supprimer celles 

qui favorisent la pêche illicite, non déclarée et non 

réglementée et s’abstenir d’en accorder de nouvelles, sachant 

que l’octroi d’un traitement spécial et différencié efficace et 

approprié aux pays en développement et aux pays les moins 

avancés doit faire partie intégrante des négociations sur les 

subventions à la pêche menées dans le cadre de l’Organisation 

mondiale du commerce 

14.6.1 État d’avancement de la mise en œuvre des instruments 

internationaux visant à combattre la pêche illicite, non déclarée et non 

réglementée 

- 

14.7 D’ici à 2030, faire bénéficier plus largement les petits 

États insulaires en développement et les pays les moins 

avancés des retombées économiques de l’exploitation durable 

des ressources marines, notamment grâce à une gestion 

durable des pêches, de l’aquaculture et du tourisme 

14.7.1 Proportion du PIB correspondant aux activités de pêche viables 

dans les petits États insulaires en développement, les pays les moins 

avancés et tous les pays 

- 

14.a Approfondir les connaissances scientifiques, renforcer les 

moyens de recherche et transférer les techniques marines, 

conformément aux Critères et principes directeurs de la 

Commission océanographique intergouvernementale 

concernant le transfert de techniques marines, l’objectif étant 

d’améliorer la santé des océans et de renforcer la contribution 

de la biodiversité marine au développement des pays en 

développement, en particulier des petits États insulaires en 

développement et des pays les moins avancés 

14.a.1 Proportion du budget total de la recherche allouée à la 

recherche sur les techniques marines 

- 

14.b Garantir aux petits pêcheurs l’accès aux ressources 

marines et aux marchés 

14.b.1 État d’avancement de la mise en œuvre d’un cadre juridique, 

réglementaire, politique ou institutionnel reconnaissant et protégeant 

les droits d’accès des petits pêcheurs 

- 

14.c Améliorer la conservation et l’utilisation durable des 

océans et de leurs ressources en application des dispositions du 

droit international, énoncées dans la Convention des Nations 

Unies sur le droit de la mer, qui fournit le cadre juridique 

requis pour la conservation et l’utilisation durable des océans 

et de leurs ressources, comme il est rappelé au paragraphe 158 

de « L’avenir que nous voulons » 

14.c.1 Nombre de pays progressant dans la ratification, l’acceptation 

et la mise en œuvre, au moyen de cadres juridiques, opérationnels et 

institutionnels, des instruments relatifs aux océans visant à donner 

effet aux dispositions du droit international énoncées dans la 

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer qui concernent la 

conservation et de l’utilisation durable des océans et de leurs 

ressources 

- 
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Objectif 15. Préserver et restaurer les écosystèmes terrestres, en veillant à les exploiter de façon durable, gérer durablement les forêts, lutter contre la désertification, enrayer et inverser le processus 

de dégradation des terres et mettre fin à l’appauvrissement de la biodiversité 

15.1 D’ici à 2020, garantir la préservation,  

la restauration et l’exploitation durable des écosystèmes 

terrestres et des écosystèmes d’eau douce et des services 

connexes, en particulier des forêts, des zones humides, des 

montagnes et des zones arides, conformément aux obligations 

découlant des accords internationaux 

15.1.1 Surface des zones forestières, en proportion de la surface 

terrestre 

Cet indicateur est défini comme la proportion des zones forestières 

par rapport à la superficie totale d’un pays. Il est exprimé en 

pourcentage. 

15.1.2 Proportion des sites importants pour la biodiversité terrestre et 

la biodiversité des eaux douces qui se trouvent dans des aires 

protégées (par type d’écosystème) 

- 

15.2 D’ici à 2020, promouvoir la gestion durable de tous les 

types de forêt, mettre un terme à la déforestation, restaurer les 

forêts dégradées et accroître nettement le boisement et le 

reboisement au niveau mondial 

15.2.1 Progrès vers la gestion durable des forêts Cet indicateur mesure les progrès réalisés vers une gestion durable 

des forêts. Il est constitué de cinq sous-indicateurs : 

1) le taux de changement net de la zone forestière; 

2) le stock forestier de biomasse aérienne; 

3) la proportion de la zone forestière située à l’intérieur de zones 

protégées légalement constituées; 

4) la proportion de la zone forestière soumise à un plan de gestion à 

long terme; et 

5) la zone forestière couverte par un programme de certification de la 

gestion des forêts vérifiée de manière indépendante. 

15.3 D’ici à 2030, lutter contre la désertification, restaurer les 

terres et sols dégradés, notamment les terres touchées par la 

désertification, la sécheresse et les inondations, et s’efforcer de 

parvenir à un monde sans dégradation des terres 

15.3.1 Surface des terres dégradées, en proportion de la surface 

terrestre 

- 

15.4 D’ici à 2030, assurer la préservation des écosystèmes 

montagneux, notamment de leur biodiversité, afin de mieux 

tirer parti de leurs bienfaits essentiels pour le développement 

durable 

15.4.1 Sites importants pour la biodiversité des montagnes qui se 

trouvent dans des aires protégées 

- 

15.4.2 Indice de couvert végétal montagneux - 
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15.5 Prendre d’urgence des mesures énergiques pour réduire la 

dégradation du milieu naturel, mettre un terme à 

l’appauvrissement de la biodiversité et, d’ici à 2020, protéger 

les espèces menacées et prévenir leur extinction 

15.5.1 Indice de la Liste rouge L’indice de la Liste rouge mesure l’évolution du risque global 

d’extinction de différents groupes d’espèces. Il se fonde sur le nombre 

d’espèces figurant dans chaque catégorie de risque d’extinction de la 

Liste rouge des espèces menacées de l’UICN (UICN 2015), et est 

exprimé sous la forme de changements allant de 0 à 1.  

Cet indicateur est mesuré au niveau mondial. 

15.6 Favoriser le partage juste et équitable des bénéfices 

découlant de l’utilisation des ressources génétiques et 

promouvoir un accès approprié à celles-ci, ainsi que cela a été 

décidé à l’échelle internationale 

15.6.1 Nombre de pays ayant adopté des cadres législatifs, 

administratifs et opérationnels destinés à assurer un partage juste et 

équitable des bénéfices 

Cet indicateur est défini comme le nombre de pays ayant adopté des 

cadres législatifs, administratifs et politiques visant à mettre en œuvre 

le protocole de Nagoya sur l’accès aux ressources génétiques et le 

partage juste et équitable des avantages découlant de leur utilisation 

relatif à la Convention sur la diversité biologique (2010).  Il s’agit 

d’un indicateur international qui ne fait pas l’objet d’un suivi au 

niveau national.  

15.7 Prendre d’urgence des mesures pour mettre un terme au 

braconnage et au trafic d’espèces végétales et animales 

protégées et s’attaquer au problème sous l’angle de l’offre et 

de la demande  

 

15.7.1 Proportion du braconnage et du trafic illicite dans le commerce 

des espèces de faune et de flore sauvages (même indicateur que 

15.c.1) 

- 

15.8 D’ici à 2020, prendre des mesures pour empêcher 

l’introduction d’espèces exotiques envahissantes, atténuer 

sensiblement les effets que ces espèces ont sur les écosystèmes 

terrestres et aquatiques et contrôler ou éradiquer les espèces 

prioritaires 

15.8.1 Proportion de pays ayant adopté une législation nationale 

pertinente et allouant des ressources suffisantes à la prévention ou au 

contrôle des espèces exotiques envahissantes 

- 

15.9 D’ici à 2020, intégrer la protection des écosystèmes et de 

la biodiversité dans la planification nationale dans les 

mécanismes de développement, dans les stratégies de 

réduction de la pauvreté et dans la comptabilité 

15.9.1 Progrès accomplis dans la réalisation des objectifs nationaux 

établis conformément à l’objectif 2 d’Aichi pour la biodiversité du 

Plan stratégique pour la diversité biologique 2011-2020 

- 

15.a Mobiliser des ressources financières de toutes 

provenances et les augmenter nettement pour préserver la 

biodiversité et les écosystèmes et les exploiter durablement 

15.a.1 Aide publique au développement et dépenses publiques 

consacrées à la préservation et à l’exploitation durable de la 

biodiversité et des écosystèmes (même indicateur que 15.b.1) 

Cet indicateur est défini comme les décaissements bruts totaux au 

titre de l’aide publique au développement provenant de tous les 

donateurs en faveur de la biodiversité. Ce chapitre du manuel 

électronique ne concerne que la partie de l’indicateur relative à l’aide 

publique au développement. 

15.b Mobiliser d’importantes ressources de toutes provenances 

et à tous les niveaux pour financer la gestion durable des forêts 

et inciter les pays en développement à privilégier ce type de 

gestion, notamment aux fins de la préservation des forêts et du 

reboisement 

15.b.1 Aide publique au développement et dépenses publiques 

consacrées à la préservation et à l’exploitation durable de la 

biodiversité et des écosystèmes (même indicateur que 15.a.1) 

Cet indicateur est défini comme les décaissements bruts totaux au 

titre de l’aide publique au développement provenant de tous les 

donateurs en faveur de la biodiversité. Ce chapitre du manuel 

électronique ne concerne que la partie de l’indicateur relative à l’aide 

publique au développement. 
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15.c Apporter, à l’échelon mondial, un soutien accru à l’action 

menée pour lutter contre le braconnage et le trafic d’espèces 

protégées, notamment en donnant aux populations locales 

d’autres moyens d’assurer durablement leur subsistance 

15.c.1 Proportion du braconnage et du trafic illicite dans le commerce 

des espèces de faune et de flore sauvages (même indicateur que 

15.7.1) 

- 

Objectif 16. Promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques et inclusives aux fins du développement durable, assurer l’accès de tous à la justice et mettre en place, à tous les niveaux, des institutions 

efficaces, responsables et ouvertes à tous 

16.1 Réduire nettement, partout dans le monde, toutes les 

formes de violence et les taux de mortalité qui y sont associés 

16.1.1 Nombre de victimes d’homicide volontaire pour 100 000 

habitants, par sexe et âge 

- 

16.1.2 Nombre de décès liés à des conflits pour 100 000 habitants, par 

sexe, âge et cause 

- 

16.1.3 Proportion de la population victime a) de violences physiques, 

b) psychologiques ou c) sexuelles au cours des 12 mois précédents 

- 

16.1.4 Nombre de personnes considérant qu’il n’y a pas de danger à 

se déplacer seules à pied dans leur zone de résidence, en proportion de 

la population totale 

- 

16.2 Mettre un terme à la maltraitance, à l’exploitation et à la 

traite, et à toutes les formes de violence et de torture dont sont 

victimes les enfants 

16.2.1 Proportion des enfants âgés de 1 à 17 ans ayant subi des 

châtiments corporels et des agressions psychologiques infligés par une 

personne s’occupant d’eux au cours du mois précédent 

Cet indicateur est défini comme le pourcentage d’enfants âgés de 1 à 

17 ans ayant subi des châtiments corporels ou des agressions 

psychologiques infligés par une personne responsable de leur 

éducation au cours du mois précédent. 

16.2.2 Nombre de victimes de la traite d’êtres humains pour 100 000 

habitants, par sexe, âge et forme d’exploitation 

- 

16.2.3 Proportion de jeunes femmes et hommes de 18 à 29 ans ayant 

été victimes de violences sexuelles avant l’âge de 18 ans 

Cet indicateur est défini comme le pourcentage de jeunes femmes et 

hommes (âgés de 18 à 29 ans) ayant été victimes de violences 

sexuelles avant l’âge de 18 ans.  

Cet indicateur est toujours présenté séparément pour les femmes et les 

hommes. 

16.3 Promouvoir l’état de droit dans l’ordre interne et 

international et garantir à tous un égal accès à la justice 

16.3.1 Proportion des personnes victimes de violences au cours des 12 

mois précédents ayant signalé les faits aux autorités compétentes ou 

recouru à d’autres mécanismes de règlement des différends 

officiellement reconnus 

- 

16.3.2 Proportion de la population carcérale en instance - 
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16.4 D’ici à 2030, réduire nettement les flux financiers illicites 

et le trafic d’armes, renforcer les activités de récupération et de 

restitution des biens volés et lutter contre toutes les formes de 

criminalité organisée 

16.4.1 Valeur totale des flux financiers illicites entrants et sortants (en 

dollars des États-Unis courants) 

- 

16.4.2 Proportion des armes saisies, trouvées ou rendues 

volontairement dont la provenance ou l’utilisation illicite a été 

retracée ou établie par des autorités compétentes, conformément aux 

instruments internationaux 

- 

16.5 Réduire nettement la corruption et la pratique des pots-

de-vin sous toutes leurs formes 

16.5.1 Proportion de personnes ayant eu, au moins une fois, affaire à 

un agent public auquel elles ont versé un pot-de-vin ou qui leur a 

demandé un pot-de-vin au cours des 12 mois précédents 

- 

16.5.2 Proportion d’entreprises ayant eu au moins une fois affaire à un 

agent public auquel elles ont versé un pot-de-vin ou qui leur a 

demandé un pot-de-vin au cours des 12 mois précédents 

- 

16.6 Mettre en place des institutions efficaces, responsables et 

transparentes à tous les niveaux 

16.6.1 Dépenses publiques primaires en proportion du budget initial 

approuvé, par secteur (ou par code budgétaire ou autre critère 

similaire) 

- 

16.6.2 Proportion de la population dont la dernière expérience avec 

les services publics a été satisfaisante 

- 

16.7 Faire en sorte que le dynamisme, l’ouverture, la 

participation et la représentation à tous les niveaux 

caractérisent la prise de décisions 

16.7.1 Répartition des postes dans les institutions nationales et 

locales, y compris : a) les organes législatifs ; b) la fonction publique ; 

c) les organes judiciaires, par rapport à la répartition nationale, par 

sexe, âge, situation au regard du handicap et groupe de population 

- 

16.7.2 Proportion de la population qui estime que la prise de décisions 

est ouverte et réactive, par sexe, âge, situation au regard du handicap 

et groupe de la population 

- 

16.8 Élargir et renforcer la participation des pays en 

développement aux institutions chargées de la gouvernance au 

niveau mondial 

16.8.1 Proportion de pays en développement qui sont membres 

d’organisations internationales et y disposent du droit de vote (même 

indicateur que 10.6.1) 

Cet indicateur mondial est défini comme le pourcentage de membres 

d’organisations internationales ou de parties prenantes celles-ci 

disposant du droit de vote qui sont, ou appartiennent à, des pays en 

développement. S’agissant des institutions où adhésion et droit de 

vote font l’objet d’une distinction, cet indicateur calcule les 

pourcentages séparément. 
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16.9 D’ici à 2030, garantir à tous une identité juridique, 

notamment grâce à l’enregistrement des naissances 

16.9.1 Proportion d’enfants de moins de 5 ans ayant été enregistrés 

par une autorité d’état civil, par âge 

Cet indicateur est défini comme le pourcentage d’enfants de moins de 

5 ans ayant été enregistrés par une autorité d’état civil. 

16.10 Garantir l’accès public à l’information et protéger les 

libertés fondamentales, conformément à la législation 

nationale et aux accords internationaux 

16.10.1 Nombre de cas avérés de meurtres, d’enlèvements, de 

disparitions forcées, de détentions arbitraires et d’actes de torture dont 

ont été victimes des journalistes, des personnes travaillant dans les 

médias, des syndicalistes et des défenseurs des droits de l’homme au 

cours des 12 mois précédents 

- 

16.10.2 Nombre de pays qui adoptent et mettent en œuvre des 

dispositions constitutionnelles, réglementaires et politiques pour 

garantir l’accès public à l’information 

- 

16.a Appuyer, notamment dans le cadre de la coopération 

internationale, les institutions nationales chargées de renforcer, 

à tous les niveaux, les moyens de prévenir la violence et de 

lutter contre le terrorisme et la criminalité, en particulier dans 

les pays en développement 

16.a.1 Existence d’institutions nationales des droits de l’homme 

indépendantes et conformes aux Principes de Paris 

Cet indicateur évalue l’existence d’institutions nationales des droits 

de l’homme indépendantes et conformes aux Principes concernant le 

statut des institutions nationales (Principes de Paris), qui ont été 

adoptés par l’Assemblée générale (résolution 48/134) en se fondant 

sur le règlement intérieur de l’Alliance mondiale des institutions 

nationales des droits de l’homme (GANHRI, anciennement 

dénommée Comité international de coordination des institutions 

nationales pour la promotion et la protection des droits de l’homme). 

16.b Promouvoir et appliquer des lois et politiques non 

discriminatoires pour le développement durable 

16.b.1 Proportion de la population ayant déclaré avoir 

personnellement fait l’objet de discrimination ou de harcèlement au 

cours des 12 mois précédents pour des motifs interdits par le droit 

international des droits de l’homme (même indicateur que 10.3.1) 

- 

Objectif 17. Renforcer les moyens de mettre en œuvre le Partenariat mondial pour le développement durable et le revitaliser 

Finances     

17.1 Améliorer, notamment grâce à l’aide internationale aux 

pays en développement,  

la mobilisation de ressources nationales en vue de renforcer les 

capacités nationales de collecte de l’impôt et d’autres recettes 

17.1.1 Total des recettes publiques en proportion du PIB, par source Cet indicateur est défini comme la part des recettes publiques en 

proportion du PIB. 

17.1.2 Proportion du budget national financé par les impôts nationaux Cet indicateur est défini comme le pourcentage des dépenses 

budgétaires de l’État qui sont financées par les recettes fiscales. 
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Objectifs et cibles Indicateurs Définition de l’indicateur 

17.2 Faire en sorte que les pays développés honorent tous leurs 

engagements en matière d’aide publique au développement, 

notamment celui pris par nombre d’entre eux de consacrer 

0,7 pour cent de leur revenu national brut à l’aide aux pays en 

développement et entre 0,15 pour cent et 0,20 pour cent à 

l’aide aux pays les moins avancés, les bailleurs de fonds étant 

encouragés à envisager de se fixer pour objectif de consacrer 

au moins 0,20 pour cent de leur revenu national brut à l’aide 

aux pays les moins avancés 

17.2.1 Aide publique au développement nette, montant total et 

montant alloué aux pays les moins avancés, en proportion du revenu 

national brut (RNB) des pays donateurs membres du Comité d’aide au 

développement de l’Organisation de coopération et de développement 

économiques (OCDE) 

Cet indicateur est défini comme le pourcentage du revenu national 

brut (RNB) des membres donateurs du Comité d’aide au 

développement de l’OCDE ayant octroyé une aide publique au 

développement à tous les pays en développement et les pays les 

moins avancés. 

17.3 Mobiliser des ressources financières supplémentaires de 

diverses provenances en faveur des pays en développement 

17.3.1 Investissements étrangers directs, aide publique au 

développement et coopération Sud-Sud, en proportion du revenu 

national brut 

- 

17.3.2 Volume des envois de fonds de travailleurs migrants (en 

dollars des États-Unis) en proportion du PIB total 

- 

17.4 Aider les pays en développement à assurer la viabilité à 

long terme de leur dette au moyen de politiques concertées 

visant à favoriser le financement de la dette, son allégement ou 

sa restructuration, selon le cas, et réduire le surendettement en 

réglant le problème de la dette extérieure des pays pauvres très 

endettés 

17.4.1 Service de la dette en proportion des exportations de biens et 

services 

- 

17.5 Adopter et mettre en œuvre des dispositifs visant à 

encourager l’investissement en faveur des pays les moins 

avancés 

17.5.1 Nombre de pays qui adoptent et mettent en œuvre des 

dispositifs visant à encourager l’investissement en faveur des pays les 

moins avancés  

- 

Technologie     

17.6 Renforcer l’accès à la science, à la technologie et à 

l’innovation et la coopération Nord-Sud et Sud-Sud et la 

coopération triangulaire régionale et internationale dans ces 

domaines et améliorer le partage des savoirs selon des 

17.6.1 Nombre d’accords et de programmes de coopération 

scientifique et technologique entre pays, par type de coopération 

- 



E/ECA/GGIM-A/6/1 

20-00825          103/182 

Objectifs et cibles Indicateurs Définition de l’indicateur 

modalités arrêtées d’un commun accord, notamment en 

coordonnant mieux les mécanismes existants, en particulier au 

niveau des organismes des Nations Unies, et dans le cadre 

d’un mécanisme mondial de facilitation des technologies 

17.6.2 Abonnements à une connexion à Internet à haut débit fixe pour 

100 habitants, par vitesse de connexion 

Cet indicateur est défini comme le nombre de connexions ou 

d’abonnements à Internet à haut débit fixe de différents niveaux de 

vitesse pour 100 habitants d’un pays donné.  

Les niveaux de vitesse considérés sont les vitesses en aval affichées 

de : 

1) 256 Kilobits par seconde (Kbps) à 2 Mégabits par seconde (Mbps) 

; 

2) de 2 Mbps à 10 Mbps ; et 

3) plus de 10 Mbps. 

17.7 Promouvoir la mise au point, le transfert et la diffusion de 

technologies respectueuses de l’environnement en faveur des 

pays en développement, à des conditions favorables,  

y compris privilégiées et préférentielles, arrêtées d’un commun 

accord 

17.7.1 Montant total des financements approuvés pour les pays en 

développement aux fins de la promotion de la mise au point, du 

transfert et de la diffusion de technologies respectueuses de 

l’environnement 

- 

17.8 Faire en sorte que la banque de technologies et le 

mécanisme de renforcement des capacités scientifiques et 

technologiques et des capacités d’innovation des pays les 

moins avancés soient pleinement opérationnels d’ici à 2017 et 

renforcer l’utilisation des technologies clefs, en particulier de 

l’informatique et des communications 

17.8.1 Proportion de la population utilisant Internet Cet indicateur est défini comme le pourcentage de personnes ayant 

utilisé Internet à partir de n’importe quel endroit au cours des trois 

derniers mois, au moyen de tout appareil permettant d’accéder à 

Internet. 

Renforcement des capacités     

17.9 Apporter, à l’échelon international, un soutien accru pour 

assurer le renforcement efficace et ciblé des capacités des pays 

en développement et appuyer ainsi les plans nationaux visant à 

atteindre tous les objectifs de développement durable, 

notamment dans le cadre de la coopération Nord-Sud et Sud-

Sud et de la coopération triangulaire 

17.9.1 Valeur en dollars de l’aide financière et technique promise aux 

pays en développement (notamment dans le cadre de la coopération 

Nord-Sud et Sud-Sud et de la coopération triangulaire) 

- 

Commerce     

17.10 Promouvoir un système commercial multilatéral 

universel, réglementé, ouvert, non discriminatoire et équitable 

sous l’égide de l’Organisation mondiale du commerce, 

notamment grâce à la tenue de négociations dans le cadre du 

Programme de Doha pour le développement 

17.10.1 Moyenne mondiale pondérée des taux de droits de douane - 
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Objectifs et cibles Indicateurs Définition de l’indicateur 

17.11 Accroître nettement les exportations des pays en 

développement, en particulier en vue de doubler la part des 

pays les moins avancés dans les exportations mondiales d’ici à 

2020 

17.11.1 Part des pays en développement et des pays les moins avancés 

dans les exportations mondiales 

- 

17.12 Permettre l’accès rapide de tous les pays les moins 

avancés aux marchés en franchise de droits et sans contingent, 

conformément aux décisions de l’Organisation mondiale du 

commerce, notamment en veillant à ce que les règles 

préférentielles applicables aux importations provenant des 

pays les moins avancés soient transparentes et simples et 

facilitent l’accès aux marchés 

17.12.1 Moyenne pondérée des droits de douane appliqués aux pays 

en développement, aux pays les moins avancés et aux petits États 

insulaires en développement 

- 

Questions structurelles     

Cohérence des politiques et des structures institutionnelles     

17.13 Renforcer la stabilité macroéconomique mondiale, 

notamment en favorisant la coordination et la cohérence des 

politiques 

17.13.1 Tableau de bord macroéconomique - 

17.14 Renforcer la cohérence des politiques de développement 

durable 

17.14.1 Nombre de pays ayant mis en place des mécanismes pour 

renforcer la cohérence des politiques de développement durable 

- 

17.15 Respecter la marge de manœuvre et l’autorité de chaque 

pays en ce qui concerne l’élaboration et l’application des 

politiques d’élimination de la pauvreté et de développement 

durable 

17.15.1 Ampleur du recours par les prestataires de la coopération pour 

le développement à des cadres de résultats et à des outils de 

planification propres aux pays 

Cet indicateur mesure le degré d’utilisation, par tous les partenaires 

de la coopération pour le développement concernés, des cadres de 

résultats propres aux pays pour planifier les efforts de coopération 

pour le développement et évaluer leurs performances, et la manière 

dont ils les utilisent. 

Partenariats multipartites     

17.16 Renforcer le Partenariat mondial pour le développement 

durable, associé à des partenariats multipartites permettant de 

mobiliser et de partager des savoirs, des connaissances 

spécialisées, des technologies et des ressources financières, 

afin d’aider tous les pays, en particulier les pays en 

développement, atteindre les objectifs de développement 

durable 

17.16.1 Nombre de pays faisant état de progrès dans la mise en place 

de cadres multipartites de suivi de l’efficacité du développement 

favorisant la réalisation des objectifs de développement durable 

Cet indicateur comptabilise le nombre de pays faisant état de progrès 

dans la mise en place de cadres multipartites de suivi de l’efficacité 

du développement favorisant la réalisation des objectifs de 

développement durable. 

17.17 Encourager et promouvoir les partenariats publics, les 

partenariats public-privé et les partenariats avec la société 

civile, en faisant fond sur l’expérience acquise et les stratégies 

de financement appliquées en la matière 

17.17.1 Montant (en dollars des États-Unis) des ressources allouées 

aux partenariats public-privé pour l’infrastructure et aux partenariats 

avec la société civile 

- 
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Données, suivi et application du principe de responsabilité     

17.18 D’ici à 2020, apporter un soutien accru au renforcement 

des capacités des pays en développement, notamment des pays 

les moins avancés et des petits États insulaires en 

développement, l’objectif étant de disposer d’un beaucoup 

plus grand nombre de données de qualité, actualisées et 

exactes, ventilées par niveau de revenu, sexe, âge, race, 

appartenance ethnique, statut migratoire, handicap et 

emplacement géographique, et selon d’autres caractéristiques 

propres à chaque pays 

17.18.1 Proportion d’indicateurs du développement durable établis à 

l’échelle nationale, ventilés de manière exhaustive en fonction de la 

cible conformément aux Principes fondamentaux de la statistique 

officielle  

- 

17.18.2 Nombre de pays dotés d’une législation nationale relative à la 

statistique conforme aux Principes fondamentaux de la statistique 

officielle 

- 

17.18.3 Nombre de pays dotés d’un plan statistique national 

intégralement financé et en cours de mise en œuvre, par source de 

financement 

L’indicateur est défini comme le nombre de pays dotés d’un plan 

statistique national intégralement financé et en cours de mise en 

œuvre, sur la base de ce qui est indiqué dans les rapports annuels sur 

les stratégies nationales pour le développement des statistiques. 

17.19 D’ici à 2030, tirer parti des initiatives existantes pour 

établir des indicateurs de progrès en matière de développement 

durable qui viendraient compléter le produit intérieur brut, et 

appuyer le renforcement des capacités statistiques des pays en 

développement 

17.19.1 Valeur (en dollars) de l’ensemble des ressources allouées au 

renforcement des capacités statistiques des pays en développement 

Cet indicateur est défini comme la valeur totale en dollars É.-U. de 

l’ensemble des ressources allouées au renforcement des capacités 

statistiques des pays en développement. §Il est établi sur la base des 

données présentées dans le Rapport des partenaires sur le soutien aux 

statistiques, qui sont élaborées et gérées par PARIS21. 

17.19.2 Proportion de pays qui a) ont procédé à au moins un 

recensement de la population et du logement au cours des 10 dernières 

années, et b) ont atteint un taux d’enregistrement des naissances de 

100 pour cent et un taux d’enregistrement des décès de 80 pour cent 

- 

  
- = pas de définition disponible dans le Manuel électronique. 
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Annexe B 

Informations géospatiales pour les indicateurs ODD 
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